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Adoption du compte-rendu du CA du 22 octobre 2020 

 
RAPPEL : Préparation de l’adoption des comptes rendus des conseils d’administration 
 
Lors de la séance du conseil d’administration du 1er avril 2011, la proposition suivante a été adoptée : après chaque 
réunion du conseil, un projet de compte rendu est transmis dans les meilleurs délais par courrier électronique à 
tous les administrateurs présents.  
Les demandes de rectification écrites seront prises dans un délai de 8 jours après cet envoi ; le procès-verbal est 
corrigé s’il s’agit de simples erreurs matérielles ou d’une mauvaise prise de notes d’une déclaration ou encore 
d’oublis.  
En cas de contestation de fond ou de désaccord sur la demande de rectification la question est débattue lors de la 
réunion du conseil auquel est soumis le compte rendu.  
 
Il est bon de noter que les débats du conseil sont intégralement enregistrés, la bande son de l’enregistrement 
permet de retrouver les propos exacts tenus par les administrateurs et de vérifier le bon ordonnancement des 
délibérations. 
 
Les délibérations sont en quelque sorte le procès-verbal au sens juridique de ce terme des décisions du conseil, 
c’est le seul document public. C’est un acte de gouvernance publié qui s’impose à la communauté, il est exécutable 
par le directeur et contestable. 
 
Le compte rendu qui reste une prestation intellectuelle permet de retrouver plus facilement le fil des délibérations, 
il donne la possibilité pour un administrateur absent de se tenir au courant. C’est un document synthétique qui 
présente les grandes idées du débat, qui met en relief les points essentiels, il présente un assemblage des points 
de vue, avis, remarques. Dans ce cadre, il est admis que le rédacteur puisse organiser l’ordre désordonné d’un 
débat pour lui rendre une logique. Mieux on peut parler de travail analytique de reformulation des propos. Il est 
donc souhaitable de conserver à ce compte rendu sa définition et sa vocation, sans vouloir le transformer en compte 
rendu intégral.  
 
Texte :  
 
Le compte-rendu du CA du 22 octobre est adopté. 
  

Délibération 

CA 
N° 1 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire  

Non réglementaire x 

Réglementaire financière (budget et Budget rectificatif : 

transmission au recteur 15 jours avant CA)    

Entrée en vigueur : 

Dès publication x 

Dès publication et transmission au recteur   

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  31 

Abstention(s) 0 

Votants  31 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Désignation du(de la) Président(e) du CA 

 
Texte :  
 
Vu l’article L715-2 du code de l’éducation 
Vu l’article 8 des statuts de l’INSA 
Vu le procès-verbal du scrutin à bulletin secret organisé au cours de la présente séance du CA 
 
Le Conseil d’administration désigne Madame Valérie PATRON Présidente du conseil d’administration 
pour une période de trois ans à compter du 26 novembre 2020. 
 
 
 
  

Délibération 

CA 
N° 2 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire  

Non réglementaire x 

Réglementaire financière (budget et Budget rectificatif : 

transmission au recteur 15 jours avant CA)    

Entrée en vigueur : 

Dès publication x 

Dès publication et transmission au recteur   

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  28 

Abstention(s) - Blanc 3 

Votants  31 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Règlement intérieur de Bib’INSA 

 
Texte :  
 
Le Conseil d’administration approuve le règlement intérieur de Bib’INSA. 
 
 
 

 

 

 

 

  

Délibération 

CA 
N° 3 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication  

Dès publication et transmission au recteur  X 

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  31 

Abstention(s) 0 

Votants  31 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Règlement intérieur de BIB’INSA 
 

Préambule 
 

 

Le présent règlement, validé en Conseil de la documentation et approuvé par le Conseil 

d’administration de l’INSA, est porté à la connaissance des usagers par voie d’affichage et sur le site 

web de la bibliothèque de l’INSA http://www.insa-toulouse.fr/fr/bib.html. Tout usager peut en 

demander un exemplaire à l’accueil. 

Le personnel de la bibliothèque est chargé, sous la responsabilité de la direction, de faire respecter ce 

règlement. 

Tout usager s’engage à se conformer au présent règlement. Le non-respect de ces règles peut entraîner 

l’exclusion de la bibliothèque.  

La bibliothèque de l’INSA fait partie du réseau des bibliothèques universitaires toulousaines qui 

comprend une soixantaine de bibliothèques auxquelles les usagers ont accès. 

 

Conditions d’accès 
 

Les locaux de la bibliothèque de l’INSA sont ouverts à tous, la consultation des documents est libre et 

gratuite. 

 

Les jours et les horaires d’ouverture sont consultables sur le site web de l’INSA http://www.insa-

toulouse.fr/fr/bib.html et par voie d’affichage. 

Les horaires varient selon les périodes de vacances scolaires et d’examens, et sont communiqués par 

voie d’affichage devant Bib’INSA et sur le site web de la bibliothèque. 

 

Conditions de prêts 
 
Inscription 

 

L’emprunt des documents est soumis à une inscription. 

 

Le montant des droits d’inscription est voté annuellement par le CA de l’établissement pour chaque 

catégorie de lecteurs sur la base du montant minimum fixé par arrêté ministériel et selon les règles 

fixées par l’UFTMiP pour les lecteurs hors Réseau.  

Les tarifs sont indiqués sur le site internet de la bibliothèque. 

 

Sont inscrits sans paiement de droits d’inscription :  

- les étudiants, enseignants-chercheurs et personnels de l’INSA  

- les étudiants, enseignants-chercheurs et personnels des universités et établissements membres 

du Réseau des Bibliothèques des Universités de Toulouse 

Sont inscrits sans paiement de droits, sur présentation de justificatifs : 

- les stagiaires, personnels invités et temporaires de l’INSA et des universités et établissements 

membres du Réseau dont le dossier n’aurait pas été transféré de la base de données de leur 

établissement dans la base de données des lecteurs 

- les membres d’organismes ayant signé une convention avec le Réseau des Bibliothèques des 

Universités de Toulouse 

- les demandeurs d’emploi 

 

Toute autre personne peut s’inscrire après acquittement des droits de bibliothèque et sur présentation 

d’un justificatif de domicile. 
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L’inscription donne droit à une carte d’emprunteur utilisable dans toutes les bibliothèques du Réseau 

des bibliothèques des Universités de Toulouse. 

La carte de lecteur doit être présentée pour tout emprunt. 

Il convient de signaler toute perte ou vol de la carte de lecteur auprès de la bibliothèque. 

 

 

Modalités de prêt 

 

Les conditions de prêt varient selon les catégories d’emprunteurs et les types de documents. Elles 

peuvent varier pendant les vacances universitaires. 

 

Tout retard dans le retour des documents dans une bibliothèque du Réseau entraîne une suspension de 

prêt égale au nombre de jours de retard. 

Passé un certain délai, le dossier du lecteur est transmis au service contentieux, son droit d’emprunt est 

suspendu jusqu'à la régularisation de sa situation. 

 

En cas de non restitution ou de détérioration d’un document, le lecteur titulaire de la carte devra le 

rembourser sur la base du prix en vigueur. 

Si le document n’est plus édité, un forfait est appliqué, le montant de ce forfait est arrêté par le CA de 

l’INSA. 

 

Exeat 

 

L’exeat est un document officiel qui atteste que l’étudiant est en règle avec la bibliothèque, c'est-à-dire 

qu’il a restitué tous les documents empruntés et éventuellement, remboursé ceux qu’il a perdus ou 

dégradés et qu’il n’est redevable d’aucune somme à la bibliothèque. 

 

En vertu d’une décision votée au CA du 22 juin 2007 « le diplôme sera délivré aux étudiants sortants 

en situation régulière avec l’INSA de Toulouse. Dans le cas contraire, la délivrance du diplôme sera 

reportée jusqu’à la régularisation de la situation attestée par la production d’un quitus de l’Agent 

Comptable déclarant que l’étudiant est libéré de toute dette vis-à-vis de l’INSA de Toulouse. » 

Une fois délivré, l’exeat clôt l’inscription du lecteur à la bibliothèque.  

 

Prêt entre Bibliothèques 

 

Le prêt entre Bibliothèques permet aux usagers d’obtenir des documents que le Réseau ne possède pas. 

Ce service payant est réservé aux personnes inscrites à la bibliothèque. 

 

Les tarifs sont revus annuellement et consultables sur le site internet de la bibliothèque. 

 

 

Utilisation des équipements informatiques 
 

 

L’utilisation des équipements doit s’accomplir dans le respect de la « Charte informatique » de l’INSA 

de Toulouse, annexée au règlement intérieur de l’INSA et consultable sur le site internet du CSN ( 

https://csn.insa-toulouse.fr/fr/securite-et-cnil/charte-informatique.html ) 

 

La bibliothèque propose l’accès à des ressources électroniques libres de droit et sous licence. 

L’utilisateur veillera à respecter les licences signées avec les éditeurs. Le téléchargement excessif de 

données est interdit. 
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Reproduction des documents 
 

La photocopie, l’impression ou la numérisation de documents sont autorisées pour un usage 

strictement privé. 

 

Les tarifs et les conditions de reproduction des documents sont affichés près des services et sur le site 

Internet de la bibliothèque de l’INSA. 

 

Conformément au contrat signé entre l’INSA de Toulouse et le Centre Français pour l’exploitation du 

droit de copie (CFC), les photocopies sont autorisées dans les limites suivantes : moins de 10 % d’un 

livre et moins de 30 % d’un journal ou périodique (Code de la propriété intellectuelle). 

 

Les appareils de reproduction et d’impression ainsi que le distributeur de cartes magnétiques sont 

gérés par une société privée. Les réclamations sont à adresser à cette dernière dont les coordonnées 

sont affichées auprès des appareils. 

 

Du bon usage de la bibliothèque 
 

 

La bibliothèque a vocation à être un lieu de travail agréable pour tous.  

Sans préjudice des dispositions du règlement intérieur de l’INSA, l’usager veille à respecter les 

principes suivants : 

Tenue et comportement 

 

Les usagers sont tenus : 

- d’être discrets à l’intérieur de la bibliothèque, y compris dans les espaces de circulation, de 

respecter le travail d’autrui et d’avoir un comportement correct tant avec les autres lecteurs 

qu’avec le personnel 

- d’être silencieux dans la zone silence  

- de désactiver les sonneries de leur téléphone portable 

- de ne consommer dans la bibliothèque ni nourriture, ni boisson 

 

Respect des lieux, du matériel et des collections 

 

Les usagers sont tenus : 

- de ne pas dégrader le bâtiment, le mobilier, le matériel et les documents mis à leur disposition 

- de ne pas pénétrer sans autorisation dans les locaux réservés aux personnels de la bibliothèque 

et au stockage en magasin des documents 

- de ne pas afficher de documents sans autorisation de la direction de la bibliothèque 

- de respecter le nombre minimal et maximal de personnes acceptées dans les salles de travail 

en groupe (3 à 6 personnes) 

 

La bibliothèque est équipée d’un système antivol, s’il se déclenche au passage d’un usager, ce dernier 

doit présenter le contenu de ses sacs et poches à l’agent de service pour vérification. 

En cas de fraude avérée, la section disciplinaire de l’établissement pourra être saisie. 

 

 

Sécurité 
En cas de déclenchement d’une alarme, les consignes de sécurité et d’évacuation données par les 

membres du personnel doivent être respectées. 

 

Chaque usager doit veiller à ses affaires personnelles. La bibliothèque décline toute responsabilité en 

cas de perte, vol ou dégâts causés par un tiers sur les objets laissés sans surveillance.  

La bibliothèque n’est pas tenue de conserver les objets perdus. 
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Modification du Règlement Intérieur de l’INSA 

 
Texte :  
 
Considérant que conformément aux statuts de l’INSA Toulouse (article 40), le règlement intérieur est 
adopté par le conseil d’administration de l’INSA à la majorité des suffrages exprimés. Il peut être modifié 
dans les mêmes conditions. 
 
Le Conseil d’administration adopte les modifications du règlement intérieur de l’INSA conformément au 
document joint à la présente délibération.  
 
 
 
 

  

Délibération 

CA 
N° 4 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication  

Dès publication et transmission au recteur  X 

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  31 

Abstention(s) 0 

Votants  31 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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RÈGLEMENT INTERIEUR DE 

L’INSTITUT NATIONAL DES 

SCIENCES APPLIQUÉES  

DE TOULOUSE 

 
 
Version 1 votée par le CA du 06 juin 2014 
Version 2 votée par la CA du 24 juin 2014 (article 6-3) 
Version 3 ayant reçue un avis favorable du CT du 24 septembre 2014  
Version 3 votée par le CA du 03 octobre 2014  
Version 4 ayant reçue un avis favorable du CT du 31 mai 2016  
Version 4 votée par le CA du 22 juin 2016 
Version 5 ayant reçue un avis favorable du CT du 20 septembre 2016 
Version 5 votée par le CA du 06 octobre 2016 
Version 6 votée par la CA du 16 mars 2017 
Version 7 votée par la CA du 05 octobre 2017 (avis favorable CT 26 octobre 2017) 
Version 8 votée par le CA du 17 septembre 2020 
Version 9 votée par le CA du 26 novembre 2020 
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VISAS 

 

 

 

• Code de l’Éducation, notamment les articles L. 123-1 à L. 123-9, L. 211-6 à L. 211-8,   L. 141-6, L. 
151-6, L. 242-1, L ; 611-1 à L. 614-3, L. 711-1 à L. 713-8, L. 715-1 à L. 715-3, L. 718-2 à L. 719-14, L. 
951-1-1 et L953-6 ; articles D123-2 à D123-8, D613-1 àD613-13, D642-1 à D642-13, D651-1, D711-
1 à D711-16, articles D719-1 à D719-47, D719-181 à D719-185, D719-186 à D719-187, articles 
R715-2 à R715-8, R719-51 à R719-112, R719-114 à R719-180. 
 

• Loi n° 91-32 du 10 janvier 1991, relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme. 

• Loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique. 

• Loi n°2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public.  
 

• Décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d'application de l'interdiction de 
fumer dans les lieux affectés à un usage collectif. 

• Décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de l'interdiction de fumer dans 
les lieux affectés à un usage collectif et modifiant le code de la santé publique. 

• Décret n° 99-272 du 6 avril 1999 relatif aux commissions paritaires d'établissement des 
établissements publics d'enseignement supérieur. 

• Décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l'État. 

• Décret n° 2011-774 du 28 juin 2011 portant modification du décret n°82-453 du 28 mai 1982 
relatif à l’hygiène la santé du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique. 

• Décret n° 2012-571 du 24 avril(elle) 2012 relatif aux comités d’hygiène et sécurité et des 
conditions de travail dans les établissements publics d’enseignement supérieur relevant du 
ministre chargé de l’enseignement supérieur . 
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INTRODUCTION 

 
Le présent règlement intérieur (RI) de l’Institut National des Sciences Appliquées de Toulouse (INSA) a 
pour objet de compléter les règles prévues par les statuts.  
Le règlement intérieur est opposable à toute personne travaillant ou étudiant à l’INSA.  
Il a pour but également d’informer les membres de la communauté universitaire de l'INSA des règles 
qu’ils sont tenus de respecter et de leurs devoirs envers l’établissement et les personnes.  
L’INSA est un lieu de formation et de vie, ouvert aux idées et aux pratiques plurielles, offrant à chacune 
1et chacun les possibilités d’un enrichissement professionnel et d’un épanouissement personnel.  
 
Champ d’application  
Les dispositions du présent règlement intérieur ont vocation à s’appliquer : 

• à l’ensemble des campus de l’INSA, 

• à l’ensemble des étudiant(e)s de l’INSA qui reçoivent lors de leur première inscription un 
exemplaire du RI, 

• à l’ensemble des personnels de l’INSA qui reçoivent lors de leur affectation un exemplaire du RI,  

• à toute personne physique ou morale présente, à quelque titre que ce soit, au sein des campus 
de l’INSA qui est invitée à en prendre connaissance (personnels d’organismes extérieurs ou 
hébergés, bénévoles ou occasionnels qui reçoivent un exemplaire du règlement intérieur, mais 
aussi aux prestataires, aux visiteurs et aux invité(e)s, etc.).  

Nul ne peut se prévaloir de dispositions propres qui seraient contraires ou incompatibles avec les 
dispositions du présent règlement intérieur et de ses annexes et compléments. 
Aucune disposition des règlements intérieurs des départements, des unités de recherche 2et des services 
de l’INSA ne peut faire obstacle à l’application du présent règlement intérieur. Les directives antérieures 
à la publication du présent règlement intérieur demeurent en vigueur dès lors que leurs dispositions ne 
lui sont pas contraires. 

 

Annexes et compléments  
Au présent règlement intérieur sont annexés les annexes et compléments suivants :  

Annexe 1 : le règlement des études ;  
Annexe 2 : la charte des thèses ; 
Annexe 3 : la charte de non-plagiat ; 
Annexe 4 : la charte informatique ; 
Annexe 5 : les règles de vie collective ; 
Annexe 6 : la santé et la sécurité au travail; 
Annexe 7 : la liste des laboratoires en cotutelle ; 
Annexe 8 : les fonctions des directeurs(trices) de  départements et de centres. 
Annexe 9 : la charte de l’élu 
Annexe 10 : Exonération de droits d’inscription 

Complément : Le règlement intérieur est complété des décisions et notes de service à caractère 
permanent ou temporaire signées par le(la) directeur(trice) de l’établissement (par exemple note 
électorale). Le RI complet est accessible sur GEDIT3 rubrique « organisation et information/statuts».  

                                                           

1  Quels que soient les termes généraux employés pour désigner les personnes il va de soi qu’ils désignent 
indifféremment des femmes ou des hommes. 
2  En ce qui concerne les personnels d’autres établissements publics ceux-ci peuvent relever pour certaines 
dispositions, notamment de gestion des ressources humaines, du règlement intérieur de leur tutelle comme prévu 
dans les conventions passées avec ces partenaires. 
3 Gestion électronique de la documentation de l’INSA de Toulouse http://gedit.insa-toulouse.fr 
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TITRE 1 - GOUVERNANCE  
 
Article 1 : 
L’INSA est géré de façon démocratique avec le concours de l’ensemble des personnels, des étudiant(e)s 
et des personnalités extérieures (L. 781-1 du code de l’éducation). 
Conformément aux dispositions de l’article L. 811-1 du code de l’éducation, les usagers du service public 
de l'enseignement supérieur sont les bénéficiaires des services d'enseignement, de recherche et de 
diffusion des connaissances, notamment, les étudiant(e)s inscrit(e)s en vue de la préparation du diplôme 
d’ingénieur(e), de diplômes nationaux ou spécialisés, les personnes bénéficiant de la formation continue.  
 
 

Chapitre 1 : CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Article 2 : Règles relatives à la désignation du (de la) président(e) et du(de la) vice-président(e) du 
conseil d’administration 
 2-1 : Candidatures  
Le (la) directeur(trice) de l’INSA de Toulouse est chargé(e) de recueillir les candidatures par un appel à 
candidature écrit, diffusé auprès des personnalités extérieures dans les quinze jours qui précèdent la 
réunion du conseil, l’appel se terminant 48 heures avant la séance. 
Les candidat(e)s disposent de 10 minutes pour présenter leur candidature en séance. Tous les 
candidat(e)s sortent de la salle et chacun(e) à son tour présente sa candidature. L'ordre des interventions 
est fixé par tirage au sort. 
Le vote est à bulletin secret. 
2-2 : Durée du mandat 
Pour assurer la stabilité du conseil et favoriser l’attrait de la fonction de président(e) élu(e) pour trois ans, 
il est proposé de laisser prévaloir la règle du mandat intuitu personae du(de la) président(e) sur celle du 
renouvellement du mandat des membres du conseil d’administration tous les quatre ans. 
Le président(e) élu(e) par exemple un an avant la fin du mandat du conseil d’administration, conserve sa 
qualité de membre du conseil d’administration afin de ne pas interrompre son mandat de président(e). 
À l’issue de son mandat de président(e), il(elle) peut être renouvelé(e) comme personnalité extérieure 
pour siéger au conseil et briguer s’il(elle) le souhaite un nouveau mandat de président(e). 
 
Article 3 : Délibérations du conseil d’administration 
La diffusion des délibérations prises au cours de chaque séance du conseil d'administration est faite sur 
GEDIT rubrique « conseils, comités, commissions/CA/ relevé de délibérations ». Un registre des 
délibérations est tenu à la direction générale des services.  
 
Article 4 : Réunion du bureau 
Le bureau du conseil d’administration se réunit, au moins quinze jours avant chaque conseil à l’initiative 
du (de la) directeur(trice) de l’INSA, l’ordre du jour est celui du conseil d’administration signé par le (la) 
président(e). 
Les membres du bureau sont élus par collège, le bureau comprend 9 membres : 
1 personnalité extérieure,  
2 représentant(e)s des professeur(e)s des universités et personnels assimilés, 
2 représentant(e)s des autres enseignant(e)s et assimilés, 
2 représentant(e)s des personnels ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux et de service (BIATSS), 
2 représentant(e)s des étudiant(e)s. 
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Des suppléant(e)s peuvent être désigné(e)s dans les mêmes conditions. 
Le(la) directeur(trice) de l’INSA, le(la) directeur(trice) général(e) des services et l’agent comptable, chef 
des services financiers assistent au bureau. 
 

Chapitre 2 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX TROIS CONSEILS 

 
Article 5 : Renouvellement 
Les conseils des études et le conseil scientifique sont renouvelés en même temps que le conseil 
d’administration. Ils se réunissent et émettent des avis dans les mêmes conditions que le conseil 
d’administration.  
 
Article 6 : Parité numérique et de genre, désignation des personnalités extérieures 
6-1 Parité lors des élections 
Le dépôt des candidatures est obligatoire. Les candidat(e)s sont rangé(e)s par ordre préférentiel. Chaque 
liste de candidat(e)s est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. Si le(la) directeur 
(trice) de l'établissement constate l’inéligibilité d’un(e) candidat(e), il(elle) demande qu'un(e) autre 
candidat(e) soit substitué(e) au(à la) candidat(e) inéligible.  
6-2 Parité relative aux personnalités extérieures des conseils. 
La parité est une obligation qui résulte de dispositions législatives. Le nombre de personnalités 
extérieures dans les conseils doit être pair. La parité s'apprécie sur l'ensemble des personnalités 
extérieures siégeant au sein d'un même conseil  
L’INSA fait d’abord appel aux collectivités, institutions et organismes pour désigner leurs représentants. 
Une entité appelée à désigner plus d'une personnalité extérieure doit veiller à ce que l'écart entre le 
nombre de femmes désignées, d'une part, et le nombre d'hommes désignés, d'autre part, ne soit pas 
supérieur à un. 
En fonction du constat réalisé à l’issue de la désignation effectuée par les collectivités, institutions et 
organismes le conseil doit procéder à un rééquilibrage par la désignation des personnalités extérieures 
désignées à titre personnel. 
Si la parité n'a pu être établie à l’issue de cette procédure de rééquilibrage un tirage au sort détermine 
qui, parmi les collectivités territoriales, institutions et organismes ayant désigné des représentant(e)s du 
sexe surreprésenté, est ou sont appelés à désigner une personnalité du sexe sous-représenté. 
 
Article 7 : Navette et commission mixte entre le CA et les conseils (CE, CS)  
La bonne circulation de l’information entre les conseils est une exigence de qualité de l’exercice de la 
démocratie autant que de l’efficacité du fonctionnement de ces instances. 
7-1 Circulation des informations 
Elles reposent sur les mesures suivantes : 
-maîtrise d’un calendrier annuel articulant réunions des CE et CS en amont du CA, 
-transmission des ordres du jour des séances du CE et CS aux membres du CA, 
-transmission d’un relevé des avis des CE, CS aux membres du CA sous la responsabilité du(de la) 
président(e) ou du(de la) vice-président(e) de ces conseils. 
7-2 Commission mixte CA et CE ou CS 
En cas de rejet par le CA d’un projet ayant recueilli un avis favorable du CE ou du CS, une commission 
mixte de quatre membres désignés par le CA (un(e) élu(e) de rang A, un(e) élue(e) de rang B, un(e) BIATSS, 
un(e) étudiant(e)) rencontrera une délégation de quatre membres désignés par le CE ou le CS en vue de 
l’élaboration d’un texte commun. Ce texte sera soumis au CA qui tranchera. 
 
Article 8 : Convocations, ordre du jour et documents des trois conseils 
Les convocations aux séances des conseils sont adressées aux membres par voie électronique, au moins 
15 jours avant la séance. Les convocations sont accompagnées d’un ordre du jour et des documents 
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nécessaires à l’étude des questions. En cas de session extraordinaire ce délai peut être réduit à 3 jours 
ouvrés. 
 
Article 9 : Déroulement de la séance des trois conseils et animation des débats 
Le(la) président(e) de chaque conseil et en son absence le(la) vice-président(e) ouvre et lève la séance ; 
il(elle) dirige les débats. 
Lorsqu’un point inscrit à l’ordre du jour appelle à être débattu, le (la) président(e) organise à tour de rôle 
les demandes de prise de parole. Les interventions achevées, il (elle) prononce la clôture du débat après 
en avoir fait éventuellement la synthèse. Il (elle) demande aux membres de procéder au vote, si besoin 
est.  
Une suspension de séance peut être décidée par le (la) président(e) de sa propre initiative ou à la 
demande d’un membre du conseil  
Les séances des conseils n’étant pas publiques, les membres qui assistent au conseil s’engagent à 
préserver la confidentialité des débats. 
 
Article 10 : Experts 
Ces personnes sont soumises à l’obligation de confidentialité. Elles assistent au conseil pendant la durée 
de leur présentation et la discussion. Elles n’assistent pas à la délibération. 
 
Article 11 : Modalités de vote des trois conseils  
Les votes ont lieu à main levée, sauf s’ils portent sur une question individuelle, ou si un membre du conseil 
demande le scrutin à bulletin secret.  
Les procurations données doivent être datées, signées et peuvent être transmises par voie électronique, 
fax ou courrier au service qui gère administrativement le conseil.  
 
Article 12 : Comptes rendus des conseils 
Après chaque réunion d’un conseil un projet de compte rendu est transmis dans les meilleurs délais par 
courrier électronique à tous les membres présents.  
Les demandes de rectification écrites seront prises dans un délai de 8 jours après cet envoi ; le compte 
rendu est corrigé s’il s’agit de simples erreurs matérielles ou d’une mauvaise prise de notes, d’une 
déclaration ou encore d’oublis.  
En cas de contestation de fond ou de désaccord sur la demande de rectification la question est débattue 
lors de la réunion du conseil auquel est soumis le compte rendu.  
 
Article  13 : Commissions 
Les commissions du conseil d’administration prévues par les statuts (commission finances, commission 
statuts, commission patrimoine) sont constituées dès le début du mandat du conseil. Elles sont appelées 
à se réunir par le(la) directeur(trice) de l’INSA.  
-Commission finances (10 membres) : elle comprend deux personnalités extérieures, deux 
enseignant(e)s-chercheur(se)s du collège A, deux enseignant(e)s-chercheur(se)s ou enseignant(e)s du 
collège B, deux BIATSS, deux étudiant(e)s, désignés par collège parmi les administrateurs du CA. Le(la) 
directeur(trice) de l’INSA, le(la) directeur(trice) général(e) des services et l’agent comptable, chef des 
services financiers assistent à cette commission. 
-Commission statuts (10 membres) : elle comprend deux personnalités extérieures, deux enseignant(e)s-
chercheur(se)s du collège A, deux enseignant(e)s-chercheur(se)s ou enseignant(e)s du collège B, deux 
BIATSS, deux étudiant(e)s désignés parmi les administrateurs du CA. Le(la) directeur(trice) de l’INSA, le(la) 
directeur(trice) général(e) des services assistent à cette commission. 
-Commission patrimoine (11 membres) sera composée comme suit par des membres du CA : 2 
enseignants (1 titulaire et 1 suppléant), 2 BIATSS (1 titulaire et 1 suppléant), facultatif (2 personnalités 
extérieures, 1 titulaire et 1 suppléant). S’agrégeront aux membres issus du CA le directeur de l’INSA (qui 
présidera la commission et établira la convocation et l’ordre du jour), le DGS et le directeur du service du 
patrimoine immobilier et des représentants du service patrimoine de l’INSA. Des experts pourront être 
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associés aux travaux de la commission. Les travaux de la commission pourront être préparés en amont 
par des groupes de travail opérationnels composés d’experts, ingénieurs, techniciens, enseignants et 
étudiants et exploités en aval dans les mêmes formes. La durée du mandat des élus ou des personnalités 
extérieures sera celle de la durée du conseil (2 ans pour les étudiants). Les attributions de la commission 
sont liées à la définition de la stratégie immobilière et ne revêtent pas un aspect opérationnel. 
 
Article 14 : Vice-président(e) étudiant(e) du conseil des études (VPECE) 
Les domaines d’action du (de la) vice-président(e) étudiant(e) du conseil  des études conformément aux 
statuts sont décrits ci-dessous. 
Les missions qui peuvent lui être confiées relativement à la vie étudiante au sens strict peuvent concerner 
en particulier : 

• la vie associative dans sa globalité, 

• le logement  et la restauration sur l'INSA, 

• les petits jobs, les contrats étudiants, 

• les rapports avec le CROUS,  

• les aides sociales et les questions médico-sociales, 

• le FSDIE, les projets étudiants, la cérémonie de remise des diplômes, 

• la commission culture. 
Son droit d'information, d’alerte et d’intervention, relatif à la vie étudiante dans le domaine de 
compétence du conseil des études au sens large, comprend : 

• le fait d’être destinataire d’informations détaillées, dès le stade des avant-projets, sur les sujets 
concernés et la possibilité de demander et obtenir des informations complémentaires, 

• la possibilité d’attirer l’attention des organes de l’établissement et des départements (direction, 
conseils, comité de direction, etc.), ainsi que celle des services de l’INSA, sur les sujets lui 
paraissant le mériter, 

• la possibilité de diffuser les informations qu’il(elle) a recueillies (hors problème de 
confidentialité) et les propositions qu’il(elle) a soumises. 

Il porte en particulier sur : 

• la pédagogie, 

• les méthodes d’enseignement, 

• l’organisation du temps universitaire, 

• l’évaluation et la notation des étudiant(e)s, 

• les TICE, 

• le tutorat, 

• l’évaluation des enseignements, 

• les conditions matérielles de l’enseignement,  

• le matériel pédagogique, 

• les bâtiments et les locaux. 
Le (la) directeur(trice) attribue au VPECE les moyens nécessaires à l’exercice de sa fonction.  
Une lettre sera adressée aux directeur(trice)s de leur département afin de les informer de la charge liée à 
leurs fonctions. 

 

Chapitre 3 : AUTRES ORGANES 

 
Article 15 : Comité technique  
Le comité technique d’établissement est consulté sur tous les domaines de sa compétence :  
-  l’organisation et fonctionnement des services,  
- les évolutions technologiques et les méthodes de travail ainsi que sur leurs incidences sur les personnels, 
- la politique de gestion des ressources humaines : GPEC, politique indemnitaire, insertion et égalité 
professionnelle, parité et lutte contre les discriminations, politique d’action sociale en faveur des 
personnels, 



Page 9 sur 31 
 

- la formation et le développement des compétences et qualifications professionnelles, 
- les questions dont il est saisi par le comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail.  
Un bilan de la politique sociale de l’établissement lui est présenté chaque année pour avis qui est soumis 
au conseil d’administration.  
Le comité technique qui est présidé par le(la) directeur(trice) de l’INSA, ou le(la) directeur(trice) 
général(e) des services qui le(la) supplée, comprend des élus représentants des personnels : 10 titulaires 
et 10 suppléant(e)s (délibération n° 9 du conseil(elle) d’administration du 07 07 2011) qui y sont 
majoritaires et, l’administration qui dispose d’une représentation identifiée de deux membres, dont le(la) 
directeur(trice). Les modalités d’élection de ses membres, de l’organisation et du fonctionnement du 
comité sont fixées par le règlement intérieur du comité technique. Le mandat des élus est de quatre ans. 
 
Article 16 : Comité hygiène et sécurité et des conditions de travail  
Le Comité Hygiène et Sécurité et Conditions de Travail (CHSCT), par ses avis, contribue à la protection de 
la santé et de la sécurité des agents ainsi qu’à l’amélioration des conditions de travail (notamment 
organisation du travail, environnement physique du travail, aménagement des postes et du temps de 
travail. 
Il veille à promouvoir la formation à la sécurité.  
Le CHSCT comprend des représentant(e)s, sans qu’il (elle)s soient en nombre égal, de l’administration et 
des représentant(e)s du personnel qui sont seul(e)s à prendre part au vote.  
Le CHSCT dispose de prérogatives particulières, consultations obligatoires, droit de visite et d’enquête. 
Un règlement intérieur type fixe les conditions de désignation de ses membres et le fonctionnement du 
CHSCT. Le mandat des membres est de quatre ans. Le CHSCT est présidé par le (la) directeur(trice)  de 
l’INSA ou le(la) directeur(trice) général(e) des services qui le(la) supplée. 
Le nombre de membres élus du CHSCT est fixé à neuf membres titulaires et neuf membres suppléants.  
 
Article 17 : Commission paritaire d’établissement  
La commission paritaire d’établissement (CPE) présidée par le (la) directeur(trice) de l’INSA, ou le(la) 
directeur(trice) général(e) des services qui le(la) supplée, est consultée sur les décisions individuelles 
concernant les corps des personnels BIATSS titulaires affectés dans l'établissement : affectations, 
propositions d’avancement de corps et de grade, réductions d’ancienneté, titularisations, mutations.  
Elle est constituée à parité de représentant(e)s de l’établissement désigné(e)s par le(la) directeur(trice) 
de l’INSA et de représentant(e)s des personnels élu(e)s. 
La CPE prépare les travaux des commissions administratives paritaires (CAP) académiques et nationales. 
Le décret n° 99-272 du 6 avril 1999 précise les conditions d’élection et de désignation de ses membres 
ainsi que les règles de fonctionnement de la CPE. Le mandat des membres est de trois ans. 
 
Article 18 : Commission consultative paritaire 
La commission consultative paritaire (CCP) compétente à l’égard des agents non titulaires et contractuels 
est consultée sur les décisions individuelles relatives aux licenciements intervenant postérieurement à la 
période d’essai et aux sanctions disciplinaires autres que l’avertissement et le blâme. Elle peut en outre 
être consultée sur toute question d’ordre individuel relative à la situation professionnelle des agents non 
titulaires. 
La CCP présidée par le(la) directeur(trice) de l’INSA, ou le(la) directeur(trice) général(e) des services qui 
le(la) supplée, est constituée à parité de représentant(e)s de l’établissement désigné(e)s par le(la) 
directeur(trice) de l’INSA et de représentant(e)s des personnels désigné(e)s par les organisations 
syndicales suite aux résultats des élections portant sur leur représentativité dans l’établissement. 
Elle comprend des membres titulaires et un nombre égal de membres suppléants. 
Le mandat des membres est de 3 ans renouvelable. 
 
Article 19 : Commission consultative des doctorants contractuels (CCDC) 
La commission consultative des doctorants contractuels (CCDC) est un organe consultatif. La CCDC est 
présidée par le(la) directeur(trice) de l’INSA, ou le(la) directeur(trice) général(e) des services qui le(la) 
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supplée. Elle rend des avis motivés au (à la) directeur(trice) de l’INSA. Elle traite des questions d’ordre 
individuel relatives à la situation professionnelle des doctorant(e)s ayant signé un contrat doctoral quel 
que soit le financement et quel que soit le service. 
Sa compétence concerne les litiges relatifs à la situation professionnelle d’un(e) doctorant(e) (la liste ci-
dessous n’est pas exhaustive) : 
- procédure de licenciement, 
-condition d’exercice de l’activité professionnelle, de l’activité de recherche ou de celles relevant d’autres 
activités (enseignement, médiation scientifique, valorisation de la recherche, expertise/conseil), 
-respect du temps de travail, 
-obligations de service. 
Elle comporte 4 membres outre le (la) directeur (trice) de l’INSA (ou son représentant) : 
2 membres du conseil scientifique, le (la) vice-président(e) et un membre nommé par le(la) 
directeur(trice) de l’INSA sur proposition du conseil scientifique. 
2 doctorant(e)s contractuel(le)s (et 2 suppléant(e)s) élu(e)s pour un mandat de 2 ans. 
S’y ajoutent des membres intervenant à titre consultatif : le(la) directeur(trice) de l’école doctorale, le(la) 
directeur(trice) général(e) des services et le(la) DRH, et éventuellement des experts désignés en fonction 
des dossiers à examiner. La durée du mandat est de quatre ans et de deux ans pour les doctorants. 
 
Article 20 : Commission d’observation des conditions de travail  
Sur avis favorables du CHSCT et du CT a été adopté le principe de la mise en place d’une commission 
d’observation des conditions de travail (COCT). 
Elle vise à l’amélioration des conditions de travail et à la prévention des risques psychosociaux (RPS). Le 
rôle de la commission d’observation des conditions de travail est double, à la fois elle développe des 
actions « curatives » : sur demande d’un personnel elle étudie la situation particulière présentée et 
propose des solutions ; et des actions préventives : elle apporte son expertise au CHSCT dans le domaine 
de l’évaluation des RPS en vue de la transcription dans le document unique, elle peut proposer un plan 
d’actions de prévention. 
La commission est composée des membres de la direction (directeur (trice) et/ou DGS), des 
professionnels de l’équipe médico-sociale et hygiène-sécurité, du (de la) DRH, d’un(e) représentant(e) du 
CHSCT, de la CPE, du CCP, du CT désigné(e)s par les personnels.  
Une charte précise le mode de fonctionnement de la COCT et l’engagement de ses membres qui doivent 
obligatoirement recevoir une formation spécialisée. 
 

Chapitre 4 : DIRECTION 

 
Article 21 : Règles relatives à la désignation du (de la) directeur (trice) de l’INSA (reprise de la 
délibération n° 10 du CA du 04 10 2013) 
Le(la) directeur(trice) de l’INSA est choisi(e) dans l’une des catégories de personnels, fonctionnaires ou 
non, qui ont vocation à enseigner dans l’établissement sans considération de nationalité. Il(elle) est 
nommé(e) pour une durée de cinq ans renouvelable une fois, sur proposition du conseil d’administration, 
par arrêté du(de la) ministre chargé(e) de l’enseignement supérieur. 
 21-1 : Candidatures 
Le dépôt par écrit des candidatures est obligatoire. Elles peuvent être accompagnées d’une déclaration 
d’intention du(de la) candidat(e) qui sera communiquée aux membres du conseil d’administration. 
Les candidatures doivent parvenir par lettre recommandée avec accusé de réception à la direction 
générale des services dans les délais indiqués dans le calendrier qui est voté par le conseil 
d’administration et fait l’objet d’une publicité.  
Un accusé de réception est délivré. Cet accusé de réception ne constitue pas une attestation de 
recevabilité de la candidature.  
La direction générale des services s’assure de la compatibilité des candidatures avec la réglementation. 
Elle propose au (à la) directeur(trice) la liste des candidat(e)s qu’il(elle) arrête.  
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21-2 : Procédure  
Si le nombre de candidatures est limité (quatre au plus), une audition directe des candidat(e)s en CA est 
effectuée. Au-delà de ce nombre, une commission du conseil d’administration est mise en place afin 
d’effectuer un premier tri des dossiers, aboutissant à une sélection de quatre candidat(e)s au maximum 
afin de poursuivre le recrutement. 
Le CA nomme les membres de la commission, qui aura à se réunir, sur proposition des membres de 
chaque collège (personnalités extérieures, enseignant(e)s et enseignant(e)s-chercheur(se)s des collèges 
A et B, BIATSS, étudiant(e)s) dont ils seront issus. Le conseil délègue au (à la) président(e) du conseil 
d’administration le soin d’arrêter la liste sur avis conforme des deux tiers des membres de la commission 
présents ou représentés. 
21-3 Composition de la commission 
-deux personnalités extérieures (dont le(la) président(e) du CA) qui préside la commission), 
-six personnels : deux du collège A, deux du collège B, deux du collège BIATSS, 
-deux étudiant(e)s : de préférence, un(e) en années 1, 2, 3 et un(e) en années 4 et 5. 
Le (la) directeur (trice) général(e) des services assiste à la commission et en assure le secrétariat et sa 
sécurité juridique. 
21-4 : Déroulement du conseil 
La présentation orale de chacun des candidat(e)s au conseil d’administration est de 60 minutes au 
maximum (à titre indicatif 10 minutes pour la présentation du candidat, 15 minutes d’exposé sur le projet 
et le reste du temps pour les questions des membres du conseil disposant d’une voix délibérative). 
S’il(elle) désire accompagner sa présentation d’un support visuel, le(la) candidat(e) devra en informer au 
préalable la direction générale des services au plus tard la veille du conseil avant 16h00 heures.  
L’ordre de présentation des candidat(e)s est déterminé par tirage au sort effectué avant la convocation 
du conseil.  
Les réunions du conseil n’étant pas publiques chaque candidat(e) ne peut assister à la présentation des 
autres candidat(e)s. Cependant, si un(e) candidat(e) est membre du conseil, il(elle) peut s’il(elle) le désire 
assister à la présentation des candidat(e)s (par souci d’égalité il(elle) ne peut pas s’il(elle) a choisi d’être 
présent(e) poser de questions) 
Aux deux premiers tours pour être désigné(e) un(e) candidat(e) doit obtenir la majorité absolue des 
suffrages des votants. Au troisième tour est désigné(e) celui (celle) qui a obtenu le plus de voix. 
Le bon déroulement des votes et le secrétariat sont assurés par le (la) directeur (trice) général(e) des 
services.  
Un amphi ouvert à tous les personnels et étudiant(e)s est organisé avant la tenue du conseil procédant à 
la désignation du (de la) directeur (trice). Chaque candidat(e) autorisé(e) à se présenter devant le conseil, 
s’il (elle) le souhaite, dispose de 60 minutes pour présenter sa candidature (à titre indicatif 10 minutes 
pour la présentation du candidat, 15 minutes d’exposé sur le projet et le reste du temps pour les 
questions).  
 
 Article 22 : Composition, missions et réunions du comité de direction  
Les membres du comité de direction (CD) assistent le(la) directeur(trice) de l’établissement dans la mise 
en œuvre de la politique de l’INSA et participent de facto au bon fonctionnement de l’établissement. Le 
comité de direction traite toutes questions relatives à la formation, la vie étudiante, l’administration, les 
finances ou le pilotage. Il prépare les questions en amont des conseils et participe, le cas échéant, à la 
mise en œuvre des décisions. C’est un lieu d’échange d’information descendante des structures et 
ascendante vers les structures, le CD est le lieu où sont traitées toutes les difficultés organisationnelles 
communes à l’ensemble des structures  
Les réunions du comité de direction sont présidées par le(la) directeur(trice) de l’INSA ou par son(sa) 
représentant(e). 
Chaque réunion convoquée par le(la) directeur(trice) de l’INSA fait l’objet d’un compte rendu écrit. Le (la) 
directeur(trice) fixe la composition du comité de direction qui est soumise à l’avis du conseil 
d’administration.  
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Il (elle) peut également se faire assister par un comité de direction restreint dont la composition est 
soumise à l’avis du conseil d’administration.  
 

Chapitre 5 : ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

 
Article 23 : Adresse administrative, logotype et charte graphique 
L’INSA, à la date d’adoption du RI, est installé sur le campus de Rangueil et de Montaudran, son adresse 
administrative est celle où se situe la direction générale des services.  
En conséquence, les services implantés hors campus de Rangueil feront figurer les adresses des deux 
campus. 
Sur l’ensemble des vecteurs de communication, l’utilisation de la charte graphique et du logotype de 
l’INSA en vigueur est une obligation pour l’ensemble des structures qu’elles soient implantées sur le 
campus de Rangueil ou hors de ce campus. 
 
Article 24 : Organisation des services 
Les services administratifs et techniques, support et soutien sont regroupés selon trois axes : formation, 
recherche, fonctions supports.  
La création, la transformation ou la suppression d’un service administratif et technique, support et 
soutien est décidée par le conseil d’administration après avis du comité technique et du comité hygiène 
et sécurité et des conditions de travail, s’il y a lieu. Les directeur(trice)s des services administratifs et 
techniques, support et soutien sont nommé(e)s par le(la) directeur(trice) de l’INSA. 
Des services communs ou généraux peuvent être créés dans les conditions fixées par décret. 
 
Article 25 : Affectation des personnels   
Chaque personnel de l’INSA est affecté au moins à un ou plusieurs départements ou à un centre ou à une 
unité de recherche ou à un service soutien ou support par décision du (de la) directeur(trice) de l’INSA 
sur proposition du(de la) directeur(trice) général(e) des services après avis de l’intéressé(e) et du 
responsable de l’entité concernée après avis de la CPE. 
L’affectation d’un(e) enseignant(e) ou d’un(e) enseignant(e)- chercheur (se) dans un département ou 
centre est décidée par le(la) directeur(trice) de l’INSA sur proposition du(de la) directeur(trice) des études 
après avis du(de la) directeur(trice) du département ou du centre. 
L’affectation d’un(e) enseignant(e)-chercheur (se) dans une unité de recherche est décidée par le (la) 
directeur(trice) de l’INSA sur proposition du(de la) directeur(trice) de la recherche et de la valorisation 
après avis du(de la) directeur(trice) de laboratoire et du conseil scientifique. 
La participation à un service hors campus d’affectation (par exemple dans le cadre de la COMUE) pourra 
être proposée sur la base du volontariat. 
 
Article 26 : Modalités des partenariats 
Les relations pédagogiques, scientifiques et administratives avec les universités et établissements 
d’enseignement supérieur ainsi qu’avec tous les partenaires sont traitées par convention. 
 

Chapitre 6 : FORMATION 

Article 27 : Départements et centres de ressources 
Conformément aux dispositions prévues dans les statuts, l'INSA, au jour de l’adoption du règlement 
intérieur, comprend : 

• Un département des sciences et techniques pour l'ingénieur (S.T.P.I.) 

• Des départements de spécialité (entités assurant la formation diplômante d'ingénieur(e) 
et adossés à des unités de recherche) : 

• Département de génie biochimique (GB) 

• Département de génie civil (GC) 
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• Département de génie électrique et informatique (GEI) 

• Département de génie mathématique et modélisation (GMM) 

• Département de génie mécanique (GM) 

• Département de génie physique (GP) 

• Département de génie des procédés et environnement (GPE) 

• Deux centres : 

• Centre des sciences humaines (CSH) 

• Centre des activités physiques et sportives (APS) 
 
Article 28 : Modalités de création d’un département ou d’un centre  
La création d’un département ou d’un centre est décidée par le conseil d’administration après avis du 
conseil des études et du comité technique.  
 
Article 29 : Conseil de département 
29-1 Composition du conseil de département 
La composition des conseils de département et de centre est la suivante :  
 

Départements 
Enseignant(e)s/ 

Enseignant(e)s-Chercheur(e)s 
BIATSS Étudiant(e)s 

STPI 10 représentant(e)s : 

3 du collège A et 7 du collège B 

 

3 représentant(e)s 
10 

Génie Civil 

Génie Électrique et Informatique 

Génie Biochimique  

Génie Mécanique 

Génie des Procédés : Eau, Energie 

Environnement 

Génie Physique 

Génie Mathématique et Modélisation 

 

 

8  représentant(e)s : 

4 du collège A et 

4 du collège B 

 

 

 

 

 

3  représentant(e)s 6 

Centre des Sciences Humaines 

Centre des Activités Physiques et 

Sportives 

5  représentant(e)s :  

1 du collège A  (si possible) et 

4 du collège B 

 

2  représentant(e)s 6 

 
Le mandat renouvelable des membres du conseil de département est de 3 ans, sauf celui des étudiant(e)s 
qui est de 1 an. Les étudiant(e)s ont un(e) suppléant(e). Les membres du conseil de département siègent 
valablement jusqu’à la désignation de leurs successeurs. 
 
29-2 Modalités de réunion du conseil de département ou de centre 
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Le conseil de département ou de centre se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation du(de 
la) directeur(trice) du département ou du centre. Il peut aussi se réunir à la demande écrite du(de la) 
directeur(trice) de l’INSA et du tiers au moins de ses membres sur un ordre du jour précis. Dans ce cas, 
le(la) directeur(trice) de département ou de centre doit convoquer le conseil dans un délai de quinze 
jours maximum.  
Dans tous les cas, l’ordre du jour du conseil doit être notifié aux membres (élu(e)s et invité(e)s) du conseil 
ou du centre et diffusé par tout moyen au moins une semaine avant la date du conseil.  
En cas d’égalité de vote, la voix du(de la) directeur(trice) de département ou de centre est prépondérante.  
 
29-3 Élections au conseil de département 
Les élections au conseil de département ont lieu au scrutin de liste, à un tour à la représentation 
proportionnelle avec répartition des sièges au plus fort reste, sans panachage. Le calendrier des 
opérations électorales, et notamment la date du scrutin, est fixé par le(la) directeur(trice) de l’INSA. Sont 
éligibles au sein des collèges dont il (elle)s sont membres tous les électeurs(trices) régulièrement 
inscrit(e)s sur les listes électorales. 
Nul ne peut exercer plus de deux fois son droit de vote pour l'élection des conseils de départements et 
centres. 
La note électorale précise les conditions pour être électeur (trice) : sont électeurs(trices) notamment les 
personnels affectés dans le département ou exerçant le nombre d’heures d’enseignement prévu par la 
réglementation, les contractuel(le)s sous certaines conditions peuvent être électeurs(trices). Les 
étudiant(e)s inscrit(e)s pédagogiquement dans un département sont électeurs (trices) dans le collège des 
usagers.   
Lorsqu'un membre du conseil de département perd la qualité au titre de laquelle il est élu, ou dont le 
siège devient vacant, il est procédé au renouvellement partiel au scrutin uninominal majoritaire à un 
tour, organisé à l'intérieur du collège d'appartenance du membre du conseil à remplacer comme indiqué 
dans la note électorale. 
 

Chapitre 7 : RECHERCHE 

 
Article 30 : Unités de recherche 
L’INSA de Toulouse exerce au jour de l’adoption du règlement intérieur la cotutelle des laboratoires 
mentionnés en annexe. Les conventions passées entre les tutelles préciseront, en particulier, que les 
informations sur le fonctionnement des laboratoires (statuts, gestion RH, valorisation, etc.) soient 
régulièrement échangées. 
 
Article 31 : Modalités de création d’une unité de recherche 
L’unité de recherche est créée par décision du conseil d’administration, après avis du conseil scientifique 
et du comité technique. 
 
Article 32 : Configuration des statuts des unités de recherche   
Est une unité de recherche, toute structure permettant de développer des activités de recherche. Elle 
regroupe des enseignant(e)s-chercheur (se)s et des chercheur(se)s ayant souhaité mettre en commun 
leurs compétences et moyens pour développer des recherches dans des domaines scientifiques de l’INSA 
de Toulouse. Des emplois d’ingénieurs, techniciens et administratifs peuvent y être affectés. 
Ces unités de recherche peuvent, notamment, être des laboratoires et des structures fédératives de 
recherche. Elles peuvent acquérir différents types de statuts.  
La nomenclature actuellement en vigueur est celle présentée ci-dessous : 
Pour les laboratoires : 
- EA : unité propre de l'enseignement supérieur et de recherche ; Équipe d'Accueil, label obtenu après 
évaluation du dossier par l'HCERES et le MESR ; 
- JE : Jeune Équipe, label obtenu après évaluation du dossier par l'HCERES et le MESR ; 
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- UMR : Unité Mixte de Recherche, label mixte obtenu après évaluation du dossier par le MESR et par un 
grand organisme de recherche (CNRS, INRA, etc.) ;  
- FRE : Formation de Recherche en Évolution, label mixte après évaluation du dossier par le MESR et par 
le CNRS ; les laboratoires ayant ce label peuvent évoluer en UMR ou EA selon la qualité de leurs travaux ; 
- EE : Équipe d'Émergence, label délivré par le conseil scientifique pour promouvoir des recherches 
nouvelles émergentes réalisées par des chercheur (se)s initialement non intégré(e)s dans des laboratoires 
labellisés. Ces équipes, de petite dimension, ont vocation à devenir des JE ou EA ou à intégrer 
des laboratoires préexistants ; 
-UPR : Unité Propre de Recherche. 
Pour les structures fédératives de recherche : 
- FED : Fédération de Recherche, label obtenu après évaluation par le MESR pour un regroupement de 
laboratoires ayant des objectifs de développement de projets communs et une mutualisation des 
équipements. 
- UMS : Unité Mixte de Service entre un organisme de recherche et un établissement. Cette structure 
peut accueillir du personnel administratif et technique des organismes mais pas de chercheur(se). 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                

TITRE 3 - APPROBATION ET ÉVOLUTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

Article 33 : Rappel  
Conformément aux statuts le présent règlement intérieur est adopté par le conseil d’administration de 
l’INSA à la majorité des suffrages exprimés.  
Il peut être modifié dans les mêmes conditions. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES  

 

ANNEXE 1 : RÈGLEMENT DES ÉTUDES  
Voir Gedit : Formation et vie étudiante/règlement des études 
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ANNEXE 2 : CHARTE DES THÈSES  
Voir site COMUE Université Fédérale de Toulouse 

 

ANNEXE 3 : CHARTE DE NON-PLAGIAT  
 

Préambule : 
 L’INSA est engagé contre le plagiat, afin de garantir la qualité de ses diplômes, valoriser le travail 
personnel, l’honnêteté intellectuelle, l’intégrité scientifique et assurer les respects des droits d’auteur 
ainsi que de la propriété intellectuelle. Dans un contexte ou la technologie facilite la copie, l’INSA 
sensibilise sa communauté et promeut une attitude et des pratiques de lutte contre le plagiat. 
La présente charte en définit la philosophie et précise les règles, les outils et les mesures à mettre en 
œuvre pour s’assurer de la réalisation des travaux inédits, offrant une production originale et personnelle 
d’un sujet. 
 
Article 1 – Définition du plagiat 
Les étudiants et les personnels enseignants et/ou chercheurs sont informés que le plagiat constitue la 
violation la plus grave de l’intégrité des travaux  universitaires. Le plagiat consiste à reproduire un texte, 
une partie d’un texte, toute production littéraire ou graphique, ou des idées originales d’un auteur, sans 
lui reconnaître la paternité, par des guillemets appropriés et par une indication bibliographique 
convenable. 
 
Article 2 – Objet des travaux universitaires 
Le fait de commettre un plagiat dans un travail universitaire, devoir, compte rendu  tout comme un 
document destiné à être publié, mémoire de master ou de thèse, article à paraître dans une revue, est  
une circonstance aggravante. La reproduction d’une œuvre originale sans le consentement de l'auteur 
est de plus qualifiée juridiquement de contrefaçon (articles L. 335-2 et L. 335-3 du code de la propriété 
intellectuelle). 
 
Article 3 – Méthodologie de référencement bibliographique 
Les étudiants et les personnels s'engagent à citer, en respectant les règles de l'art, les travaux qu'ils 
utilisent ou reproduisent partiellement. Les reproductions de courts extraits en vue d'illustration, ou à 
des fins pédagogiques sont en effet autorisées sans nécessité de demander le consentement de l'auteur 
pour diffusion sur internet. Néanmoins, la méthodologie d'un travail universitaire, quel qu'il soit, implique 
que les emprunts soient clairement identifiés (guillemets) et que le nom de l’auteur et la source de 
l’extrait soient mentionnés.  
En complément, toutes les références des documents cités, empruntés ou adaptés, doivent figurer en 
bibliographie.  
 
Article  4 : Détection du plagiat 
L’INSA Toulouse est dotée d’un outil permettant de contrôler systématiquement les travaux 
universitaires et de détecter les similitudes, dans le but de rechercher le plagiat. Les étudiants et les 
personnels s’engagent à communiquer sur simple demande de l’université, une version numérique de 
leur document avant publication, afin de permettre cette détection. 
 
Article 5 : Sanctions disciplinaire pour plagiat 
Les manquements à la présente charte seront passibles de sanctions disciplinaires : avertissement, 
blâme, annulation du diplôme préparé, exclusion de l’Ecole  pour une durée limitée, exclusion définitive 
de l’Ecole. Les auteurs présumés de plagiat seront traduits devant la section disciplinaire compétente.  
En cas de plagiat avéré, la procédure disciplinaire ne préjuge pas d'éventuelles poursuites judiciaires. 
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Article 6 : Engagement 
Dans chacune de mes productions, j’indique la phrase (1) ou j’appose le logo (2) «  garanti sans plagiat »  
 
Le :   
 
Signature : 
 
 
(1) J’atteste avoir pris connaissance du contenu de la charte et je m’engage à distinguer explicitement, 
dans mes travaux, ce que j’ai produit de ce que j’ai emprunté, en citant systématiquement les auteurs et 
leurs sources et ce, tout au long de mon activité au sein de l’INSA 
(2) logo accessible sur : http://c2ip.insa-toulouse.fr/fr/direction-des-etudes/plagiat.html 
 
Toute information complémentaire sur les textes législatifs et réglementaires en vigueur et les règles de 
citation et de référence, peut être 
consultée dans le dossier plagiat sur le site c2ip ou : http://bib.insa-
toulouse.fr/fr/formation/tutoriels.html. 
 

3-5 Information des personnels  
Les personnels enseignants et BIATSS, titulaires et non titulaires, sont informés que le plagiat constitue 
la violation la plus grave de l’éthique universitaire. Le fait de commettre un plagiat dans un travail 
universitaire constitue une atteinte à la propriété intellectuelle du droit d’auteur assimilable au délit de 
contrefaçon qui peut être porté devant la justice universitaire (sanctions disciplinaires) et les tribunaux 
de l’ordre judiciaire (condamnation pénale). L’INSA se réserve le droit de rechercher systématiquement 
les tentatives de plagiat par un logiciel approprié : les personnels dans ce cadre s’engagent à fournir une 
version numérique de leurs travaux afin de permettre cette détection. Afin d’éviter toutes difficultés il 
leur est conseillé d’utiliser avant publication de leurs travaux un logiciel anti-plagiat afin de détecter toute 
erreur de citation. 

 

 

ANNEXE 4 : CHARTE INFORMATIQUE  
 
Le présent document définit les règles d’usage qui s’imposent à tout(e) utilisateur (trice) des matériels, 
systèmes, logiciels ou réseaux informatiques (désignés ci-après par ressources ou moyens informatiques) 
de l'Institut National des Sciences Appliquées de Toulouse (INSA). Est utilisateur (trice) toute personne 
qui fait usage des ressources informatiques de l’INSA. 
Il est avant tout un code de bonne conduite, afin d’instaurer un usage correct et loyal des moyens 
informatiques, dans le respect des lois et d’autrui. 
 

4-1 Engagements de l'INSA de Toulouse  
Le Centre des Services Numériques (CSN) de l’INSAT, dans la mesure de ses possibilités et des contraintes 
qui lui sont imposées : 
– met à disposition des utilisateurs (trices) les matériels et les logiciels les plus adaptés à leurs besoins ; 
– fournit un accès au réseau de l’INSAT et au travers de celui-ci à Internet via un compte informatique et 
éventuellement une adresse électronique ; 
– maintient et sécurise au mieux le parc informatique, le réseau et les données ; 
– assure la continuité du service offert. 
 

4-2 Devoirs des utilisateurs(trices) 
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Article 4-2-1 : Bonne utilisation des ressources informatiques : 
Chaque utilisateur(trice) est titulaire d’un compte (accès, mél…) personnel et confidentiel. L’utilisation 
des ressources et moyens informatiques est réservée aux travaux liés à l’enseignement, à la recherche et 
au fonctionnement de l’établissement. Toutefois, une utilisation culturelle est tolérée conformément à 
la note du Directeur « Usage raisonnable des ressources informatiques ». 
L’utilisateur(trice) des moyens informatiques doit également se conformer aux consignes du CSN (par 
exemple : mise à jour de l’antivirus et du système) et signaler tout incident. 
Il(elle) est tenu(e) de respecter le matériel de l’INSAT et de ne pas modifier sa configuration (systèmes et 
logiciels) sauf accord préalable du CSN. 
Tout matériel confié par l’institut devra être restitué au départ de l’utilisateur (trice). 
 
Article 4-2-2 : Respect de la sécurité  
Tout(e) utilisateur(trice) s’engage à ne pas chercher à violer les mécanismes généraux de sécurité ni la 
confidentialité des données et à ne pas nuire aux autres usagers. Le réseau, les systèmes et les données 
ne doivent pas être mis en péril par des actes malveillants ou irréfléchis. 
L’utilisateur(trice) devra également participer à la sécurité en utilisant son esprit critique : choix d'un mot 
de passe relativement complexe à ne jamais divulguer, manipulation des pièces jointes aux courriels… 
 
Article 4-2-3 : Respect de la charte Renater 
Le réseau de l'INSAT étant raccordé à Internet via le réseau national Renater, les utilisateur(trice)s doivent 
également se conformer à la charte Renater : http://www.renater.fr/IMG/pdf/charte_fr.pdf 
 
Article 4-2-4 : Respect de la législation en vigueur : 
L’utilisateur(trice) s’engage à respecter le cadre législatif et réglementaire applicable en droit, 
notamment droit de la personne, droits d’auteur et propriété intellectuelle. 
 

4-3  Données des utilisateur (trice)s  
Toutes les données (fichiers, courriels et publications notamment via le web) stockées sur des ressources 
informatiques de l’INSAT ou produites dans le cadre de l’enseignement, de la recherche et du 
fonctionnement de l’établissement y compris sur un matériel n’appartenant pas à l’INSAT, sont 
considérées, sauf mention contraire, à caractère professionnel et l’institut en est le propriétaire. En 
revanche, les données (fichiers, dossiers et courriels) avec la mention « privé » ou toute autre déclinaison 
explicite de ce terme, sont réputées personnelles. Quant aux publications sur Internet via les serveurs de 
l’INSAT, elles sont par nature professionnelles. 
Les données à caractère professionnel doivent être systématiquement mises à disposition du chef 
d’établissement pour les enseignant(e)s-chercheur(se)s ou du(de la) responsable hiérarchique pour les 
personnels qui quittent l’établissement. À défaut, elles seront transmises par un administrateur du CSN 
sur simple demande du(de la) responsable hiérarchique. 
Les données des étudiant(e)s à caractère professionnel peuvent être mises à disposition de l’équipe 
enseignante par un administrateur du CSN sur simple demande pour assurer la continuité de la formation. 
En cas de violation de ces règles ou mesures d’urgence afin de préserver les systèmes et les données, le 
CSN peut être amené à examiner le contenu de l’ensemble des fichiers de l’utilisateur(trice). Les 
administrateurs doivent toujours respecter la confidentialité des informations dont ils auraient pu 
prendre, volontairement ou non, connaissance. 
 

4-4 Filtrage 

Afin de respecter un certain nombre d’obligations légales (notamment sur les jeux illicites, le 
négationnisme, le racisme…), l’INSAT a mis en place des règles de filtrage concernant la navigation sur 
Internet. 
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4-5 Fichiers de journalisation (fichiers de suivi d’activité)  
Pour des nécessités d’investigation judiciaire, de sécurité, de maintenance et de gestion technique, les 
données de connexion, permettant d’identifier le poste ou l’utilisateur, sont conservées ainsi que 
l’historique de l’activité pendant le délai recommandé par la Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés. Cela peut concerner les volumes échangés, l’identification des sites web consultés, la 
circulation des courriels, sans toutefois retranscrire les contenus. 
 

4-6  Sanctions pour non-respect des devoirs de l’utilisateur(trice)  
• Les utilisateur(trice)s concernés(e) pourront se voir interdire provisoirement par le CSN l’accès 
aux ressources informatiques après débat contradictoire ou en cas de force majeure. Ils pourront faire 
appel de cette décision auprès du(de la) Directeur(trice) de l’INSAT. 

• Les sanctions relevant de la procédure disciplinaire dans les établissements d’enseignement 
supérieur sont applicables. 

• Les sanctions civiles et pénales telles que prévues par les lois en vigueur sont applicables. 
 

ANNEXE 5 : RÈGLES DE VIE COLLECTIVE 

 

5-1 : Libertés et franchises universitaires 

 
Article 5-1-1 : Liberté d’expression et d’information  
Les personnels et étudiant(e)s du service public de l’enseignement supérieur disposent de la liberté 
d’information et d’expression. Ils exercent ces libertés à titre individuel et collectif dans des conditions 
qui ne portent pas atteinte aux activités d'enseignement et de recherche et qui ne troublent pas l'ordre 
public, dans le respect des dispositions du présent règlement intérieur.  
Ces libertés reposent sur le respect de la liberté de conscience, le droit à la protection contre toute 
agression physique et morale, la liberté d'exprimer ses opinions dans un esprit de tolérance et de respect 
d'autrui. 
 
Article 5-1-2 : Liberté de réunion 
Aucune réunion ou manifestation publiques ne peuvent se tenir ou être organisées dans les locaux et 
enceintes de l’établissement sans la délivrance préalable par le (la) directeur(trice) de l’INSA ou un(e) de 
ses délégataires d’une autorisation écrite.  
Ces réunions doivent respecter les activités et se dérouler en toute sécurité en respectant l'intégrité des 
matériels et des locaux. Elles ne peuvent avoir un objet commercial ou publicitaire.  
Il ne doit exister aucune confusion possible entre l’INSA et les organisateurs des réunions ou 
manifestations qui restent responsables du contenu des interventions. 
Les fonctionnaires et agents publics restent soumis aux droits et obligations liés à leur statut. 

 

Article 5-1-3 : Tracts et affichages  
L’INSA met à la disposition des personnels et étudiant(e)s des panneaux d’affichage. Le (la) 
directeur(trice) de l’INSA ou ses délégataires peuvent faire enlever les affiches apposées en dehors de 
ces panneaux. 
Dans le respect de la liberté d’information et d’expression, la distribution de tracts ou de tout document 
par les usagers et les personnels est autorisée au sein de l’INSA mais sous les conditions mentionnées ci-
dessous : 
-La distribution de tracts ou de tout document (notamment à caractère commercial), par une personne 
pour son compte ou par une personne extérieure à l’établissement (non affectée, non hébergée…) est 
interdite sauf autorisation accordée par le (la) directeur(trice) de l’INSA ou ses délégataires.  
-La distribution de tracts ou de tout document doivent respecter les lois et règlements en vigueur et ne 
pas perturber le déroulement des activités d’enseignement, de recherche et notamment ne pas 
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comporter de dispositions injurieuses, diffamatoires, ni aucune incitation à la violence et à la haine et 
être respectueuse de l’environnement. 
Toute personne ou groupement de personnes est responsable du contenu des documents qu’elle ou qu’il 
distribue, diffuse ou affiche. Tout document doit mentionner la désignation précise de son auteur sans 
confusion possible avec l’INSA. 

 

Article 5-1-4 : Respect de la de propriété intellectuelle  
Le délit de contrefaçon (plagiat notamment) au sens des textes en vigueur est passible de sanctions 
disciplinaires, indépendamment de la mise en œuvre de poursuites pénales (voir aussi l’annexe 3). 
 

5-2 : Règles de vie  
 
Article 5-2-1 : Règles de comportement  
Le comportement des personnes (notamment les actes, les attitudes, les gestes, les propos) ne doit pas 
être de nature à porter atteinte à l’ordre public et au bon fonctionnement de l’INSA ; il ne doit pas créer 
de perturbations dans le déroulement des activités d’enseignement (cours, examens, etc.), de recherche, 
des activités administratives, sportives et culturelles et, lors de toute manifestation autorisée sur le 
campus de l’INSA ; les comportements ne doivent pas porter atteinte à la santé et la sécurité des 
personnes et des biens.  
D’une manière générale, le comportement des personnes doit être conforme aux règles communément 
admises en matière de respect d’autrui et de civilité ainsi qu’aux lois et règlements en vigueur.  
Le non-respect des consignes sanitaires et de sécurité mises en œuvre au sein de l'établissement peut 
être sanctionné par l’engagement d’une procédure disciplinaire. 
Toute personne ayant commis des agissements de harcèlement au sens des textes en vigueur est passible 
de sanctions disciplinaires, indépendamment de la mise en œuvre de poursuites pénales. 

 

Article 5-2-2 : Tenue vestimentaire  
Les tenues vestimentaires doivent être conformes aux règles d’hygiène et de sécurité et être adaptées 
aux activités suivies, et notamment aux activités de travaux pratiques ou en laboratoire. Dans ce dernier 
cas, ne peuvent être admis notamment les vêtements ou accessoires flottants, les vêtements ou 
accessoires facilement inflammables, les chaussures ouvertes ou tout élément susceptible d’entraver le 
port des équipements de protection individuelle. Les étudiant(e)s et les personnels doivent s’assurer que 
leur tenue vestimentaire ne contrevient pas à ces consignes.  
Sans préjudice de consignes sanitaires ou d’hygiène et de sécurité imposant le port de masques de 
protection, il est interdit de porter dans l’enceinte de l’INSA toute tenue destinée à dissimuler le visage. 
Sont notamment interdits, le port de cagoules, de voiles intégraux, de masques ou de tout autre 
accessoire ayant un effet similaire. 

 

Article 5-2-3 : Usage des moyens de communication  
Le téléphone portable et tous les moyens de communication et de transmission doivent être en position 
éteinte pendant les cours et examens. Pendant son cours, l’enseignant peut exceptionnellement 
autoriser l’utilisation d’équipements personnels communicants dans le cadre d’un dispositif pédagogique 
reposant sur l’AVEC « Apportez Votre Equipement personnel de Communication » (BYOD : Bring Your 

Own Device). 

 

L’utilisation de téléphone portable et de tous moyens de communication et de transmission doit être en 
conformité avec les exigences du lieu et ne doit occasionner aucune gêne pour les utilisateurs.  

 

Article 5-2-4 : Responsabilité à l’égard des effets et objets personnels  
L’INSA ne peut être tenu pour responsable de la disparition ou de l’atteinte aux biens personnels, lesquels 
sont toujours réputés demeurer sous la garde de leur propriétaire ou détenteur.  
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Article 5-2-5 : Cartes d’étudiant 
Lors de l'inscription définitive, une carte d'étudiant est délivrée. Cette carte donne accès aux enceintes 
et locaux de l'établissement. Elle ne peut être ni cédée, ni utilisée frauduleusement et doit être présentée 
impérativement aux services lorsqu'ils la demandent.  
L'inscription définitive de tout(e) étudiant(e) à l'INSA ne sera effective que si toutes les conditions 
réglementaires ont été respectées, notamment l'acquittement des droits d'inscription.  

 

Article 5-2-6 : Signalement des personnels et étudiants 
Toute personne séjournant à l’INSA (exception faite des visiteurs) doit être signalée dans l’application 
Hello. 
Toute personne (personnel ou étudiant(e)) se rendant pour une mission, un stage à l’étranger doit être 
signalée selon la procédure en vigueur. 
Dans les Zones à Régime Restrictif (ZRR) la procédure de signalement en vigueur doit être respectée. 

 

5-3 Section disciplinaire compétente à l’égard des usagers 
 
En application de l’article R 715-3 du code de l’éducation, la section disciplinaire de l’INSA est composée 
de seize membres, soit quatre pour chacun des collèges « A » et « B » du Conseil d’administration et huit 
membres pour le collège « étudiants » du Conseil d’administration. 
 

ANNEXE 6 : SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

 
Les dispositions prévues dans cette annexe du règlement intérieur s’appliquent sur le site de l’INSA ainsi 
qu’à l’extérieur de ceux-ci sans préjudice du respect des règles fixées par l’établissement, l’organisme ou 
l’entreprise d’accueil, le cas échéant. 
Les dispositions de ce règlement s’appliquent aux agents des entreprises extérieures présentes sur le site 
de l’INSA sans préjudice des obligations qui découlent des responsabilités des chefs d’entreprises 
extérieures et des compétences des Comités d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) 
de ces entreprises. 

6-1 Mesures générales de prévention des risques 

 
6-1-1 Responsabilités 
La prévention des risques d'accident du travail et des maladies professionnelles est l'affaire de chacun. 
Elle requiert de chaque agent travaillant à l'INSA, y compris le personnel des entreprises extérieures, 
l'observation stricte des prescriptions applicables en matière de santé et de sécurité.  
-Chaque agent doit ainsi veiller à sa propre sécurité, à celle de ses collègues et également à celle des tiers 
(public, usagers…). 
-Chaque responsable hiérarchique ou fonctionnel (directeur(trice)s de département ou de centre, 
directeur(trice)s d’unité de recherche, responsables de service, chefs d’équipe, et tout(e) autre 
responsable) met en œuvre toutes les mesures de prévention nécessaires pour garantir la santé et 
l’intégrité physique et mentale des agents sur lesquels il a autorité. Il(elle) veille à la communication et à 
l’application des règles en vigueur. Il(elle) s’assure du respect des prescriptions réglementaires en 
matière de santé et de sécurité, notamment pour celles concernant les installations,  les équipements de 
protection   ainsi que les instructions données aux agents pour l’exécution de leur travail.   
-Chaque agent doit avoir pris connaissance et respecter les règles de santé et de sécurité de la présente 
annexe ainsi que les consignes affichées et /ou diffusées dans ce domaine, pour ce qui le concerne dans 
son travail. Il se conforme aux instructions fournies par sa hiérarchie et par le(la) responsable 
d’installation. L’utilisation conforme des équipements de protection individuels ou collectifs prescrite par 
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les consignes générales ou par la hiérarchie (sous forme orale ou écrite) est une obligation à laquelle il 
n’est pas possible de se soustraire sans encourir de sanction disciplinaire.  
-Certaines activités nécessitent des formations spécifiques pour les agents afin d’assurer leur propre 
santé/sécurité, celle de leurs collègues et celle des usagers. Les agents concernés sont tenus d’assister à 
ces formations sur le temps de travail avant tout démarrage de l’activité, notamment lorsqu’ils sont des 
personnels dits « entrants ». 
 
6-1-2 Comportement à tenir en cas de situations dangereuses 
Tout agent ayant un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger grave et 
imminent pour sa vie ou sa santé peut se retirer de son poste de travail après s’être assuré que ce retrait 
ne crée pas pour autrui une nouvelle situation de risque imminent. Il a le devoir de signaler 
immédiatement cette situation à son supérieur hiérarchique direct. Le signalement de cette situation et 
de l’exercice du droit de retrait est inscrit dans le registre spécial destiné au signalement d’un danger 
grave et imminent de l’INSA. De la même manière tout agent a le devoir de signaler à son(sa) supérieur(e) 
hiérarchique toute situation qu’il considère comme dangereuse. 
Toute observation relative à des questions d’hygiène et de sécurité du travail seront inscrites dans le 
registre santé et sécurité au travail de l’unité de travail concernée. Ces observations peuvent également 
être indiquées oralement à l’assistant(e) de prévention qui se chargera de compléter le registre. De 
même, toute dégradation ou toute anomalie constatée sur un équipement et pouvant affecter la sécurité 
ou les conditions de travail des agents doit être immédiatement signalée au(à la) chef de service et à 
l’assistant(e) de prévention, et, si nécessaire, inscrite dans le registre de santé et de sécurité au travail. 
L’assistant(e) de prévention a en charge de transmettre les remarques formulées à l’autorité 
hiérarchique, qui mettra en œuvre les mesures de prévention et de protection qu’elle jugera nécessaires. 
Dans le cadre de l’entretien annuel, les conditions de santé et sécurité au travail font l’objet d’un échange 
entre l’agent et son(sa) supérieur(e).  
 
6-1-3 Formation par rapport aux risques 
Chaque agent est formé : 

- à la  prévention des risques auxquels il est exposé, 
- aux mesures de prévention qu'il doit prendre. 

Cette formation est faite à la prise de poste et est renouvelée en tant que de besoin à chaque évolution 
du poste de travail.  
 

6-2 Incendie 

Tous les personnels, usagers, partenaires occupants du campus doivent prendre connaissance des 
consignes de sécurité et d'évacuation en cas d'incendie et les respecter strictement. Celles-ci sont 
affichées dans les locaux. Ils doivent participer aux exercices annuels d'évacuation.  Ils doivent veiller à 
respecter les consignes suivantes : 
-Toutes les issues de secours doivent rester continuellement dégagées ; 
-Tous les matériels de secours doivent rester en permanence accessibles ;  
-Aucun matériel de secours ne peut être manipulé hors incendie ou exercice incendie ; 
-Aucun objet, colis, meuble engageant le gabarit de passage ne doit être déposé, même temporairement, 
dans les dégagements, les issues, les couloirs, les escaliers, etc. 
En cas d’alerte incendie, tous les agents doivent évacuer immédiatement les locaux, vers le point de 
rassemblement du site. 
 

6-3 Dispositions en cas d’urgence 

Toute personne doit impérativement prendre connaissance et respecter les consignes générales de 
sécurité affichées dans les locaux et disponibles sur l’intranet (GEDIT rubrique Santé hygiène et sécurité). 
Tout agent malade ou accidenté en situation de travail ne doit pas se rendre par ses propres moyens vers 
un service de santé, sauf indication contraire du SAMU.  
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Le transport d’un agent malade ou accidenté ne doit en aucun cas être assuré par un(e) collègue ou tout 
autre salarié, se conformer aux consignes d’urgence affichées dans les locaux  et disponibles sur l’intranet 
(GEDIT rubrique Santé hygiène et sécurité). 
Après avoir déclenché les secours appropriés, tout accident de service ou de travail, doit immédiatement 
être porté à la connaissance du service ressources humaines, au(à la) conseiller(ère) de prévention ainsi 
qu’aux assistant(e)s de prévention.  
Une analyse de l’accident par le(la) supérieur(e) hiérarchique et l’assistant(e) de prévention sera réalisée 
afin de déterminer les circonstances exactes de l’accident et de déterminer les mesures de prévention 
pour éviter un nouvel accident. Tout accident grave ainsi que tout accident présentant un caractère 
répété, peut faire l’objet d’une enquête du CHSCT. 
 

6-4 Plan Vigipirate et mesures de vigilance 

L’objectif du plan Vigipirate est de développer et maintenir une culture de vigilance de l’ensemble des 
acteurs de l’établissement afin de prévenir ou de déceler le plus en amont possible toute menace d’action 
terroriste et de permettre une réaction rapide et coordonnée. 
Les instructions nécessaires sont transmises régulièrement par courrier du(de la) directeur(trice) en 
direction des services, il convient d’y être attentif et d’assurer la déclinaison opérationnelle et le respect 
des mesures prises. 
 
 
L’établissement dispose d’un(e) fonctionnaire sécurité défense compétent en matière de défense, de 
sureté et de sécurité, d’un(e) responsable de la sécurité des systèmes d’information pouvant intervenir 
directement sur tout ou partie des systèmes numériques de l’établissement et d’un(e) correspondant(e) 
informatique libertés desquels il convient de se rapprocher en cas de difficulté dans leur domaine de 
compétence. 
  

6-5 Surveillance médicale 

Tout agent doit répondre aux convocations pour les visites médicales du travail (visite d’embauche, visite 
périodique, visite de reprise…) et examens complémentaires prévus par la réglementation en vigueur. La 
surveillance médicale est assurée par le médecin de prévention de l’INSA, en fonction  de la situation de 
travail de l’agent. Il est recommandé à toute femme enceinte travaillant en présence d’un risque 
spécifique, notamment radiologique, chimique, biologique ou de vibration, d’informer le médecin de 
prévention de sa grossesse, dès qu’elle en a connaissance. 
Chaque agent est tenu d’être à jour des vaccinations rendues obligatoires par le poste occupé. 
 

6-6  Équipements de protection individuelle (EPI) et vêtements de travail 
Les équipements de protection individuelle (lunettes, chaussures, gants, blouse, harnais antichute, 
masque de protection respiratoire…), conformes aux normes en vigueur, sont fournis par les 
responsables de structures et sont maintenus en bon état par l’agent bénéficiaire. 
Lorsque la nature de la tâche à accomplir le justifie, les agents sont tenus d’utiliser les moyens de 
protection collectifs et individuels mis à leur disposition ; de porter, le cas échéant, les vêtements de 
travail qui constituent des protections individuelles. Les agents doivent aviser le(la) supérieur(e) 
hiérarchique de toute défaillance d’un EPI qui pourrait être constatée. 
En cas de contre-indication médicale au port d’un équipement de protection individuelle standard, celle-
ci doit être prononcée par le médecin de prévention afin que d’autres modèles soient proposés. 
Pour des raisons de sécurité, une tenue adaptée au poste de travail, est exigée.  
Les manipulations dangereuses ne peuvent être réalisées que lors des horaires normaux de travail. 
 

6-7 Travailleur isolé 
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Le travail isolé est défini de la façon suivante : « toute phase de travail qui est hors de vue et/ou hors 
d’ouïe d’autres travailleurs ».Il est fortement recommandé d’éviter cette situation. 
À titre exceptionnel, la situation de travail isolé peut être tolérée, non pour convenance personnelle, 
mais dans l’intérêt du service.  
Le(la) supérieur(e) hiérarchique doit veiller à la mise en œuvre des modalités nécessaires afin d’assurer 
la sécurité du travailleur isolé : se munir d’un Dispositif d’Alerte du Travail Isolé, suivre la procédure. Les 
travaux isolés doivent être confiés de préférence à des personnels titulaires ou contractuels à durée 
indéterminée de la fonction publique. 
Tout agent présent dans les locaux de l’INSA « hors des horaires d’ouverture » est tenu de présenter sa 
carte INSA aux personnes chargées de la sureté et de la sécurité (vigiles, personnels d’astreinte…). 
 

6-8 Circulation sur le site 

Les règles du code de la route s’appliquent sur le campus, la vitesse sur le site est limitée à 30 km/h.  
Les véhicules doivent être stationnés sur les emplacements prévus à cet effet. Les places pour personnes 
en situation d’handicap leurs sont strictement réservées. Le stationnement devant les bornes incendie 
ou les accès pompiers est interdit. 
 

6-9 Matériels, équipements de travail et véhicules de service 

6-9-1 Matériels, équipements de travail et objets dangereux  
Tout matériel /équipement  fourni par l’INSA doit être utilisé normalement, dans les limites indiquées 
dans chaque mode d’emploi.  
Tout agent et tout(e) utilisateur(trice) doit conserver et entretenir normalement le matériel qui lui est 
confié et ne doit pas utiliser ce matériel à d’autres fins que celles prévues pour le travail, il(elle) ne doit 
pas utiliser des matériels mis à disposition par des tiers sans accord préalable de sa hiérarchie. 
Il est interdit d’introduire sur le campus et dans les locaux tous produits toxiques ou inflammables ainsi 
que toute arme ou tout objet dangereux, équipements et matériels non conformes à la réglementation. 
 
6-9-2 Véhicules de service 
Les véhicules de service ne doivent être conduits que par des agents autorisés et titulaires de la catégorie 
correspondante du permis de conduire en cours de validité. 
En utilisant un véhicule de service, le personnel est tenu de respecter les règles du Code de la Route, y 
compris sur le campus de l’INSA. Toute infraction engage la responsabilité personnelle du(de la) 
conducteur(trice). 
Certains véhicules ou engins particuliers (chariot élévateur, plateforme élévatrice, tracteur…) ne peuvent 
être utilisés que par des agents ayant reçu une formation spécifique et disposant d’une autorisation écrite 
nominative. 
 

6-10 Lutte contre les addictions 

6-10-1 Alcool et stupéfiants 
L’introduction, la vente et la consommation de produits stupéfiants et d’alcools sur les campus par des 
particuliers, des personnels ou des étudiant(e)s sont interdites. Il est interdit de pénétrer ou de demeurer 
dans l'établissement en état d'ébriété ou sous l’emprise de stupéfiants.  
L’organisation d’évènements festifs (« pots ») dans les locaux de l’INSA est soumise à l’autorisation du 
(de la) responsable de la structure. Dans le cas d’avis favorable, la réglementation doit être respectée 
(article R 4228-20 du code du travail). 
 
6-10-2 Tabac  
Il est interdit de fumer dans tous les locaux collectifs, clos ou couverts de l’INSAT ainsi que dans les 
véhicules de service. L’usage du tabac (y compris l’usage de la cigarette dite électronique) n’est possible 
que dans les locaux prévus à cet effet, ou à l’extérieur des bâtiments. 
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ANNEXE 7 : LISTE DES LABORATOIRES EN COTUTELLE INSA ET AUTRES 

ÉTABLISSEMENTS OU GRANDS ORGANISMES DE RECHERCHE (AU 15 05 

2014) 

 

Code unité Intitulé Établissements            
en cotutelles 

Établissement 
gestionnaire*  

UPR 8001 
 

Laboratoire d'Analyse et 
d'Architecture des Systèmes 
(LAAS) 

Univ. Toulouse 3  
INSA Toulouse  
INP Toulouse 

CNRS 
 

UMR 5504 
 

Toulouse Biotechnology 
Institute 

INSA Toulouse 
INRA 
 

INSA Toulouse 
 

UMR 5219 
 Institut de Mathématiques 

de Toulouse (IMT) 

Univ. Toulouse 3  
INSA Toulouse 
Univ. Toulouse 1 
Univ. Toulouse 2 

Univ. Toulouse 3  
 

UPR 3228 
 

Laboratoire National des 
Champs Magnétiques Intenses      
 

(LNCMI) 

Univ. Grenoble 1  
Univ. Toulouse 3 
INSA Toulouse  

CNRS 
 

UPR 8011 Centre d'Élaboration de 
Matériaux et d'Études 
Structurales (CEMES) 

Univ. Toulouse 3  
INSA Toulouse 
 

CNRS 
 

UMR 5215 
 

Laboratoire de Physique et  
Chimie des Nano-Objets 
(LPCNO) 

INSA Toulouse 
Univ. Toulouse 3 
(établissement 
partenaire) 

INSA Toulouse 
 

EA 814 Institut Clément Ader (ICA) Univ. Toulouse 3  
ISAE 
ENSTIMAC 

INSA Toulouse 

EA Laboratoire Matériaux et 
Durabilité des Constructions 
(LMDC) 

INSA Univ. Toulouse 3  
 

USR 3505 
 

Institut des Technologies 
Avancées en sciences  
du Vivant (ITAV) 

Univ. Toulouse 3 
INSA Toulouse  
 

CNRS 
 

*les dénominations suivantes sont également employées : établissement principal ou établissement 
hébergeur ou établissement gestionnaire ou établissement de rattachement 
 

ANNEXE 8 : FONCTIONS DES DIRECTEUR(TRICE)S DE DÉPARTEMENT ET 
DE CENTRE 

 

Article 8-1: Nomination  
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Nommé(e)s par le(la) directeur(trice) de l’INSA pour une durée de trois ans sur proposition du conseil de 
département ou de centre, les directeur(trice)s de département ou de centre assistent le(la) 
directeur(trice) de l’INSA dans sa mission. 
De par leur nomination, les directeur (trice)s de département ou de centre sont investi(e)s d’une autorité 
sur leur structure, et pour l’exercer ils(elles) disposent d’une délégation de signature du(de la) 
directeur(trice) de l’INSA. Ils (elles) signent une lettre d’engagement. 
 

Article 8-2: Positionnement des directeur (trice)s de départements et de centres 

Leur action doit s’équilibrer entre la préoccupation de représenter les départements ou les centres et le 
souci de placer leurs interventions dans le cadre de l'unicité de l'établissement. Ils (elles) doivent être 
animé(e)s du souci de dialoguer et de collaborer avec la direction ainsi qu’avec l’ensemble des autres 
responsables de l’INSA (directeur (trice)s de laboratoires, responsables des services). Ils (elles) participent 
à l’évaluation de l’établissement dans le cadre du Haut conseil de l’Évaluation de la Recherche et de 
l’Enseignement Supérieur (HCERES), à l’habilitation des formations d’ingénieur dans le cadre de la 
Commission des Titres d’Ingénieur (CTI), et à la préparation du contrat quinquennal. 
Les directeur (trice)s de département ou de centre travaillent en étroite collaboration avec les 
directeur(trice)s de laboratoires partenaires afin de faciliter la liaison entre les activités d’enseignement 
et de recherche pour les enseignant(e)s-chercheur(se)s et les étudiant(e)s. Ce travail collaboratif a pour 
objectifs de renforcer les synergies entre la formation et la recherche, d'optimiser l'utilisation et la 
gestion des locaux partagés, de mutualiser les demandes de moyens et d'assurer un encadrement 
cohérent et coordonné des personnels dédiés aux actions de formation et de recherche. 
Ils(elles) font part au(à la) directeur(trice), aux divers responsables et au comité de direction des 
difficultés rencontrées dans la mise en place des activités des départements ou des centres et plus 
largement des problèmes du département ou du centre ou des demandes des enseignant(e)s-
chercheur(se)s, des enseignant(e)s, des BIATSS et des étudiant(e)s.  
Les directeur(trice)s de département ou de centre ont vocation à représenter l'établissement dans les 
réseaux qui organisent la vie pédagogique du site midi pyrénéen et sont des interlocuteur(trice)s 
privilégié(e)s des partenaires socio-économiques. 
 

Article 8-3: Présidence du conseil de département ou de centre 

Les directeur(trice)s de département ou de centre président le conseil de département ou de centre qui 
peut prendre la forme d’un conseil de formation restreint ou d’un conseil de perfectionnement. Ils (elles) 
peuvent être appelé(e)s, sous la forme du volontariat, à participer pour représenter l’administration aux 
instances de l’établissement ou à des commissions spécifiques. 
 

Article 8-4: Gestion du département ou du centre, rôle d’interface 

8-4-1 Mission générale 
Les directeur(trice)s de département ou de centre assurent la gestion des activités du département ou 
du centre et ils(elles) doivent veiller à leur mise en œuvre, leur suivi et leur contrôle et doivent faire en 
sorte qu’elles soient menées avec efficacité. Ils (elles) doivent accompagner les personnes en s’adaptant 
à leur diversité.  
Les directeur(trice)s de département ou de centre doivent s’efforcer d’entretenir un climat de confiance, 
débattre avec les enseignant(e)s-chercheur(e)s, les enseignant(e)s, les BIATSS ou les étudiant(e)s et 
rester à l’écoute de leurs besoins.  
Ils(elles) sont sollicité(e)s pour examiner, dans le cadre de la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences, les départs et les renouvellements des personnes.  
Ils(elles) mettent à jour la base informatique qui assure le lien indispensable avec les services centraux et 
répondent aux enquêtes concernant leur secteur de responsabilité.  
Ils(elles) proposent les travaux, les aménagements et les améliorations à apporter aux bâtiments dans le 
cadre des procédures prévues à cet effet par le service du patrimoine.  
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8-4-2 Mission de communication 
Les directeur(trice)s de département ou de centre sont les interlocuteur(trice)s privilégié(e)s des 
enseignant(e)s-chercheur(se)s, des enseignant(e)s, des BIATSS et des étudiant(e)s du département ou du 
centre qu’ils(elles) informent des décisions des instances, de celles prises dans le cadre du comité de 
direction ou par le(la) directeur(trice). Ils (elles) sont chargé(e)s de diffuser les informations, liées à la vie 
de l’établissement, qu’ils(elles) recueillent. 
 
8-4-3 Mission vis-à-vis des étudiants 
Les directeur(trice)s de département ou de centre arrêtent l'emploi du temps des étudiants en liaison 
avec l’équipe pédagogique et participent à leur orientation.  
Ils(elles) sont les garant(e)s du bon fonctionnement des enseignements et examens mis en place 
conformément aux objectifs, calendriers, horaires ainsi que de la mise en place des procédures 
d'évaluation adoptées dans l'établissement. 
 
8-4-4 Mission vis-à-vis des personnels 
Ils(elles) veillent, selon les règles en vigueur, à ce que chacun(e) des enseignant(e)s-chercheur(se)s ou 
des enseignant(e)s renseigne sa fiche de service.  
Ils(elles) arrêtent l'emploi du temps des personnels BIATSS affectés dans le département ou le centre 
dans le respect des règles de l’ARTT. Ils (elles) participent à l’appréciation individuelle de l’activité des 
agents BIATSS et tout particulièrement l’entretien individuel professionnel. 
Dans le cadre des règles en vigueur, ils (elles) arrêtent les missions et déplacements des enseignant(e)s-
chercheur(se)s et enseignant(e)s affecté(e)s dans le département ou le centre (notamment lors de 
séjours à l’étranger).  
 

Article 8-5: Le budget et le rôle financier 

Ils(elles) signent les conventions d'utilisation des locaux sans incidence financière.  
Ils(elles) participent au dialogue budgétaire en ayant le souci de lier financement et projets. Dans le cadre 
de l'enveloppe générale allouée, ils(elles) arrêtent le budget de fonctionnement du département ou du 
centre et liquident les dépenses.  
 

Article 8-6: La sécurité et la santé au travail 
Ils (elles) veillent à la mise en œuvre des mesures concernant la sécurité des biens et la sécurité et la 
santé des personnes (exercices d'évacuation, conformité de l'utilisation des locaux, etc.). Ils (elles) 
veillent à l’application des mesures générales et à leur suivi, à la formation pratique (et traçable) des 
personnels à leur poste de travail. En cas de danger, ils (elles) prennent toutes les mesures conservatoires 
qui s'imposent. En outre, ils (elles) s’assurent de la mise à jour pour la structure qu’ils(elles) dirigent, au 
moins annuelle, du Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP). 
 

Article 8-7: Les ressources professionnelles 

Les directeur(trice)s de département ou de centre disposent d’un « Guide des responsables » et 
bénéficient de stages spécifiques de formation.  
 
 

ANNEXE 9 : CHARTE DE L’ÉLU (1)                                                
 

La gestion démocratique de l’INSA avec le concours notamment de l’ensemble des personnels est un 
principe constitutif du statut des établissements publics d’enseignement supérieur. L’engagement des 
élus doit être soutenu et leurs droits et obligations réaffirmés, tout comme l’exercice de leur mandat doit 
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être facilité. Ainsi, la charte de l’élu concerne les élus mais également les directeurs de laboratoires, de 
départements, de centres et de services dans la mesure où la participation au fonctionnement 
démocratique de l’INSA de l’élu et son activité au sein de son service s’entrecroisent. Cette charte sera 
diffusée à chaque, élection,  nomination ou désignation aux directeurs de la structure d’affectation de l’élu. 
Force est de constater que l’autonomie des établissements se développant, le rôle des élus s’en trouve 
modifié, il n’est plus envisageable aujourd’hui d’exercer les mandats sans un accompagnement par la 
formation. 
La charte de l’élu consiste à fixer le périmètre de l’activité élective et à donner les garanties d’exercice des 
mandats. Cette charte ne saurait se substituer aux textes de loi, décrets ou circulaires en vigueur. 
 
 
 
 
Textes de référence :  
- Code de l’éducation intégrant notamment la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement 
supérieur et à la recherche. 
- Décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique. 
- Décret n°84-954 du 25 octobre 1984 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique d’État. 
- Décret n°84-474 du 15 juin 1984 relatif à l’attribution aux agents de l’État du congé pour la 
formation syndicale. 
- Circulaire SE1 2014-2 du 3 juillet 2014 relative à l’exercice du droit syndical dans la fonction 
publique de l’État. 

 
Elus concernés : 
Des conseils centraux (conseil d’administration, conseil scientifique, conseil des études), Des comités (CT, 
CHSCT) ; 
Des commissions paritaires (CPE, CCP, CCDC) ; 
Des conseils des départements et de centres ; 
Des conseils des services communs et généraux ; 
Des commissions issues des conseils, comités ou d’établissement associant des élus ou des groupes de 
travail institués par les conseils ou le directeur ; 
De la commission d’observation des conditions de travail. 

 
Garanties accordées aux élus pour exercer leur mandat : 
Les garanties visent à permettre aux élus de bénéficier d’autorisations d’absences pour exercer leur 
mandat, de bénéficier du temps de préparation des réunions ou des visites en ce qui concerne le CHSCT, 
de bénéficier du temps nécessaire à l’élaboration des comptes rendus. 
 
Toute convocation à un conseil, à un comité, à une commission ou à un groupe de travail donne lieu à une 
autorisation spéciale d’absence. Les directeurs de laboratoires, de départements, de centres et de services 
doivent organiser le travail en conséquence pour permettre l’exercice du mandat des élus. 
 
Les élus représentants BIATSS doivent informer leur responsable hiérarchique de la date et de la durée 
de l’absence envisagée dès qu’ils en ont connaissance. 
 
Les élus suppléants bénéficient des mêmes droits que les élus titulaires. Les convocations doivent porter le 
temps maximum estimé de la réunion. 
Important  :  le temps d’absence au travail pour l’accomplissement du mandat électif est considéré 
comme du temps de travail effectif. Il ne pourra être demandé à un élu une récupération de ses 
absences. Ces dernières ne peuvent donner lieu ni au versement d’heures supplémentaires ni à 
récupération. 
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Le directeur de service ne pourra en aucune manière justifier une décision défavorable relative à la carrière 
de l’élu en raison des absences liées à l’exercice du mandat. Les charges de travail et les objectifs assignés 
à l’élu doivent rester compatibles avec l’exercice du mandat. 

 
Programmation annuelle des réunions : 
Un calendrier annuel des réunions sera publié chaque année afin de faciliter la programmation des 
activités de chacun. 

 
Durée de l’absence : 
L’autorisation d’absence couvre : 
-La durée prévue de la séance ou réunion ; 
-Le temps de préparation (exception faite pour l’étude des dossiers d’avancement qui sont fonction du 
nombre de dossiers, ou bien pour d’autres dossiers à caractère exceptionnel) ; 
-Le temps de relecture du compte rendu pour les secrétaires adjoints de séance (dans la plupart des cas, le 
travail peut être effectué du poste de travail et les échanges envisagés par mel) ; 
-Le temps de préparation et de compte rendu pour le secrétaire et le secrétaire adjoint du CHSCT. 

 
Information des personnels : 
L’administration prend l’engagement d’établir pour chaque réunion un document de suivi des avis, sous 
forme par exemple d’un plan d’action. Ce document actualisé accompagne la convocation suivante et sont 
publiés dans GEDIT. 
Les élus informent les personnels de l’établissement selon des modalités qu’ils définissent. 

 
Droit à la formation : 
Des formations spécifiques adaptées à leurs missions seront effectuées à l’initiative de l’établissement 
pour les nouveaux élus. Notamment un point sur les obligations déontologiques des élus sera fait ainsi que 
des formations spécifiques par exemple pour le CHSCT, COCT... 
 
Des formations d’origine syndicale peuvent s’ajouter ou se substituer à celles proposées par 
l’établissement. 
 
La valorisation des acquis de l’expérience d’élu, sanctionnée par un diplôme universitaire, peut être 
favorisée notamment en fin de mandat par un accompagnement financier. 
 
 

ANNEXE 10 : EXONÉRATION DES DROITS D’INSCRIPTION 
 
Vu les articles R 719-49 à R 719-50-1 du code de l’éducation. 
Vu l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la 
délivrance du diplôme national de doctorat. 
Peuvent bénéficier d’une exonération des droits d’inscription, au titre de leur inscription principale, les 
étudiants qui entrent dans l’une des catégories définies ci-après. La décision relève de la compétence du 
directeur de l’INSA Toulouse. 
 
Étudiant(e)s inscrits en doctorat 
Les doctorants qui soutiennent leur thèse durant le premier trimestre qui suit leur troisième année 
d’inscription (non décomptée une césure), soit entre le 36ième et le 39ième mois après leur première 
inscription, peuvent être exonérés des droits d’inscription. Le même mécanisme s’applique à ceux qui 
feraient leur thèse en quatre ans (soutenance entre le 48ième  mois et le 51ième mois). 
 
Étudiant(e)s inscrits en formation ingénieur, master, mastère et autres formations 
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Les étudiant(e)s inscrits dans les formations mentionnées ci-dessus peuvent être exonérés des droits 
d’inscription dans le cas d’une dégradation de leur situation sociale (rupture familiale, décès d’un des 
parents…) après avis de la commission sociale. 
Attention :  
-Dans tous ces cas, l’exonération ne concerne pas les prestations complémentaires librement choisies. 
-Un formulaire de demande d’exonération accompagné impérativement de pièces justificatives doit être 
obligatoirement rempli (téléchargement possible : GEDIT/formation et vie étudiante/exonération des 
droits de scolarité).  
 
 
 

 

 
 
 
 
 
1 

Cette note ne traite pas des droits et obligations des organisations syndicales ou des fonctionnaires. Le terme élu 
recouvre les personnes élues ou celles nommées par les organisations représentatives des personnels dans différentes 
instances
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Budget rectificatif 2020 n°2 

 
Texte :  
 
Le Conseil d’administration approuve le budget rectificatif 2020 n° 2 tel que présenté dans les 

documents annexés à la présente délibération (tableaux budgétaires 1, 2, 4, 6 et 9). 

 
Délibération n5.1 : Budget rectificatif n°2 consolidé 
 
Le conseil d’administration approuve les autorisations budgétaires suivantes :  
 
Les autorisations d’engagement s’élèvent à 63 649 410 euros : 

- 44 939 745 euros en Personnel  

- 13 915 212 euros en Fonctionnement  

- 4 794 453 euros en Investissement  

 

Les crédits de paiement s’élèvent à 67 392 211 euros  

- 44 939 745 euros en Personnel  

- 14 603 448 euros en Fonctionnement  

- 7 849 018 euros en Investissement  

 

Les prévisions de recettes s’élèvent à 63 744 205 euros. 

Le solde budgétaire prévisionnel est déficitaire et s’élève à 3 648 006 euros  

Le conseil d’administration approuve les prévisions budgétaires suivantes : 

- Résultat patrimonial prévisionnel (perte) de 169 504 euros  

Délibération 

CA 
N° 5 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire  

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)  X 

Entrée en vigueur : 

Dès publication  

Dès publication et transmission au recteur  X 

Responsable 

rédaction  

Gilles Labourroire 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  31 

Abstention(s) 0 

Votants  31 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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- Capacité d’autofinancement prévisionnelle de 1 771 827,49 euros  

- Variation prévisionnelle du Fonds de Roulement (prélèvement) : 1 796 325.51 

euros  

- Niveau prévisionnel du Fonds de Roulement : 10 526 556.51 euros (12 322 882.02 

euros au Compte Financier 2019 moins 1 796 325,51 euros). 

 
Après consolidation des opérations ayant un impact sur la trésorerie, l’équilibre au 31 
décembre 2020 est réalisé par une diminution de la trésorerie de 3 323 006 euros. 
La trésorerie prévisionnelle au 31 décembre 2020 s’élève à 17 176 441 euros (20 499 447 

moins 3 323 006 = 17 176 441) 

 
 
Délibération n°5.2 : Budget rectificatif n°2 AIME 
 
Le conseil d’administration approuve les autorisations budgétaires suivantes :  
 
Les autorisations d’engagement s’élèvent à 283 668 euros : 

- 0 euros en Personnel  

- 217 668 euros en Fonctionnement  

- 66 000 euros en Investissement  

 

Les crédits de paiement s’élèvent à 328 209 euros  

- 0 euros en Personnel  

- 262 209 euros en Fonctionnement  

- 66 000 euros en Investissement  

 

Les prévisions de recettes s’élèvent à 315 452 euros. 

Le solde budgétaire prévisionnel est déficitaire et s’élève à 12 757 euros  

Le conseil d’administration approuve les prévisions budgétaires suivantes : 

- Résultat patrimonial prévisionnel (perte) de 79 099 euros  

- Capacité d’autofinancement prévisionnelle de 244,16 euros  

- Variation prévisionnelle du Fonds de Roulement (prélèvement) : 99 755.84 euros  

- Niveau prévisionnel du Fonds de Roulement : 825 486 euros (925 241.84 euros 

au Compte Financier 2019 moins 99 755.84 euros). 

 
 
Délibération n5.3 : Budget rectificatif n°2 Agrégé 
 
Le conseil d’administration approuve les autorisations budgétaires suivantes :  
 
Les autorisations d’engagement s’élèvent à 63 365 742 euros : 

- 44 939 745 euros en Personnel  

- 13 697 544 euros en Fonctionnement  

- 4 728 453 euros en Investissement  

 

Les crédits de paiement s’élèvent à 67 064 002 euros  

- 44 939 745 euros en Personnel  

- 14 341 239 euros en Fonctionnement  

- 7 783 018 euros en Investissement  
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Les prévisions de recettes s’élèvent à 63 428 753 euros. 

Le solde budgétaire prévisionnel est déficitaire et s’élève à 3 635 249 euros  

Le conseil d’administration approuve les prévisions budgétaires suivantes : 

- Résultat patrimonial prévisionnel (perte) de 90 405 euros  

- Capacité d’autofinancement prévisionnelle de 1 771 583.33 euros  

- Variation prévisionnelle du Fonds de Roulement (prélèvement) : 1 696 569.67 

euros  

- Niveau prévisionnel du Fonds de Roulement : 9 701 070.51 euros (11 397 640.18 

euros au Compte Financier 2019 moins 1 696 569.67 euros). 
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Budget initial 2021 

 
Texte :  
 
Le Conseil d’administration approuve le budget initial 2021 tel que présenté dans les documents 

annexés à la présente délibération (tableaux budgétaires 1, 2, 4, 6 et 9). 

 
Délibération n6.1 : Budget initial 2021 consolidé 
 
Le conseil d’administration approuve les autorisations budgétaires suivantes :  
 
Les autorisations d’engagement s’élèvent à 111 718 842 euros : 

- 47 075 370 euros en Personnel  

- 15 369 843 euros en Fonctionnement  

- 49 273 629 euros en Investissement  

 

Les crédits de paiement s’élèvent à 86 680 027 euros  

- 47 075 370 euros en Personnel  

- 14 442 864 euros en Fonctionnement  

- 25 161 793 euros en Investissement  

 

Les prévisions de recettes s’élèvent à 81 389 951 euros. 

Le solde budgétaire prévisionnel est déficitaire et s’élève à 5 290 076 euros  

Le conseil d’administration approuve les prévisions budgétaires suivantes : 

- Résultat patrimonial prévisionnel (perte) de 1 140 309 euros  

Délibération 

CA 
N° 6 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire  

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)  X 

Entrée en vigueur : 

Dès publication  

Dès publication et transmission au recteur  X 

Responsable 

rédaction  

Gilles Labourroire 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  27 

Abstention(s) 2 

Votants  29 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 



 

Page 10 sur 25 

 

- Capacité d’autofinancement prévisionnelle de 651 022.49 euros  

- Variation prévisionnelle du Fonds de Roulement (prélèvement) : 2 517 107.51 

euros  

- Niveau prévisionnel du Fonds de Roulement : 8 009 449 euros (10 526 556,51 

euros au BR2 de 2020 moins 2 517 107,51 euros). 

 
Après consolidation des opérations ayant un impact sur la trésorerie, l’équilibre au 31 
décembre 2021 est réalisé par une diminution de la trésorerie de 4 465 076 euros. 
La trésorerie prévisionnelle au 31 décembre 2021 s’élève à 12 711 365 euros (17 176 441, 

Trésorerie au BR2 de 2020 moins 4 465 076 = 12 711 365 euros) 

 
 
Délibération n°6.2 : Budget Initial AIME 
 
Le conseil d’administration approuve les autorisations budgétaires suivantes :  
 
Les autorisations d’engagement s’élèvent à 545 657 euros : 

- 5 000 euros en Personnel  

- 330 657 euros en Fonctionnement  

- 210 000 euros en Investissement  

 

Les crédits de paiement s’élèvent à 475 657euros  

- 5 000 euros en Personnel  

- 260 657 euros en Fonctionnement  

- 210 000 euros en Investissement  

 

Les prévisions de recettes s’élèvent à 395 000 euros. 

Le solde budgétaire prévisionnel est déficitaire et s’élève à 80 657 euros  

Le conseil d’administration approuve les prévisions budgétaires suivantes : 

- Résultat patrimonial prévisionnel : 0 euros  

- Capacité d’autofinancement prévisionnelle de 79 343.16 euros  

- Variation prévisionnelle du Fonds de Roulement (prélèvement) : 80 656,84 euros  

- Niveau prévisionnel du Fonds de Roulement : 744 829.16 euros (825 486 euros 

au BR 2 de 2020 moins 80 656.84 euros). 

 
 
Délibération n°6.3 : Budget Initial 2021 agrégé 
 
Le conseil d’administration approuve les autorisations budgétaires suivantes :  
 
Les autorisations d’engagement s’élèvent à 111 173 185 euros : 

- 47 070 370 euros en Personnel  

- 15 039 186 euros en Fonctionnement  

- 49 063 629 euros en Investissement  

 

Les crédits de paiement s’élèvent à 86 204 370 euros  

- 47 070 370 euros en Personnel  

- 14 182 207 euros en Fonctionnement  

- 24 951 793 euros en Investissement  
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Les prévisions de recettes s’élèvent à 80 994 951 euros. 

Le solde budgétaire prévisionnel est déficitaire et s’élève à 5 209 419 euros  

Le conseil d’administration approuve les prévisions budgétaires suivantes : 

- Résultat patrimonial prévisionnel (perte) de 1 140 309 euros  

- Capacité d’autofinancement prévisionnelle de 571 679.33 euros  

- Variation prévisionnelle du Fonds de Roulement (prélèvement) : 2 436 450.67 

euros  

- Niveau prévisionnel du Fonds de Roulement : 7 264 619.84 euros (9 701 070.51 

euros au BR 2 de 2020 moins 2 436 450.67 euros). 
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Plafond d’emplois 

 
Texte :  
 
Le Conseil d’administration adopte le plafond d’emplois global 2021 qui est de 732 dont 500 financés 
par l’Etat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Délibération 

CA 
N° 7 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire  

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)  X 

Entrée en vigueur : 

Dès publication  

Dès publication et transmission au recteur  X 

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  29 

Abstention(s) 0 

Votants  29 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Tarifs 

 
Texte :  
 

Le Conseil d’administration adopte les tarifs 2021 ci-joints. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Délibération 

CA 
N° 8 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication  

Dès publication et transmission au recteur  X 

Responsable 

rédaction  

Gilles Labourroire 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  29 

Abstention(s) 0 

Votants  29 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 



Programmes spécifiques
Année civile 2020

Frais spécifiques

Année civile 2021

Frais spécifiques
Observations

NORGINSA
Frais spécifiques de scolarité (y compris droits d'inscription national, conformément à la 

convention signée)

 - 1ére année cours de FLE 800 € 800 € Cours de FLE ne concerne que les étudiants ne parlant pas du tout français

 - 1ére année convention 2016/2020 9 150 €* 9 150 €
Etudiants admis au titre de la convention 2016/2020 après déduction des frais de 

recrutement DIKU 300€ et à l'exclusion des frais de mutuelle 

 - 2ème année convention 2016/2020 4 750 €* 4 750 € A l'exclusion des frais de mutuelle

 - 3ème année convention  2016/2020 3 650 €* 3 650 € A l'exclusion des frais de mutuelle

ASINSA :      pour la 1ère année
4 499 € 4 499 € Frais spécifiques (hors droits d'inscription et frais de dossier de 95€)

Droits annuels des étudiants du programme Master for Bachelor 

(N+i)concerne les années 4 et 5

  - 4A 1 700 € 1 700 €

  - 4A boursier BGF 1 700 € 1 700 €

  - 5A 800 € 800 €

  -5 A boursiers BGF 800 € 800 €

MASTER internationaux Droits réduits

Droits normaux

5 139 € 5 139 € Frais spécifiques (hors droit d'inscription national). 

IBERINSA

700 € 700 € Frais spécifiques (hors droit d'inscription national)

ENGINSA

Diplôme du secondaire Europeen

Diplôme du secondaire non Europeen

1 299 € 1 299 € Frais spécifiques réduits sur critères (hors droit d'inscription national)

4 399 € 4 399 € Frais spécifiques normaux sur critères (hors droit d'inscription national)

SUMMER SCHOOL FLE 600 € 600 €
Tarif réduit pour les étudiants d'un établissement partenaire poursuivant un cursus de 

formation à l'INSA à l'issue de la SS FLE

1 200 € 1 200 €
Plein tarif pour les étudiants d'un établissements partenaire ne poursuivant pas un cursus de 

formation à l'INSA  à l'issue de la SS FLE

SUMMER SCHOOL FLE (en ligne) 200 € 200 €
Tarif unique pour les étudiants d'un établissement partenaire poursuivant un cursus de 

formation à l'INSA à l'issue de la SS FLE en ligne (durée 2 semaines)

600 € 600 €
Tarif unique pour les étudiants ne poursuivant pas un cursus de formation à l'INSA à l'issue 

de la SS FLE en ligne (durée 2 semaines)

GRIT 150 € 150 € dépôt par l'étudiant pour engagement, cette somme lui sera rendue à son arrivée

FLE étudiant échange 60 € 60 € 25h pour 1 semestre (NB. Gratuit pour les étudiants du programme Erasmus+)

SUMMER SCHOOL scientifique 150 € 150 € par semaine tarif réduit, partenaire privilégié

SUMMER SCHOOL scientifique 400 € 400 € par semaine, tarif plein

DIRECTION  RELATIONS INTERNATIONALES - ENSEIGNEMENTS DIVERS

* Mise à jour avenant à la convention 2016/2020



Année 2020 Année 2021

50 € 50 €

Formation facultative proposée en 4è et 5è année du DGEI.

Comprend la formation en ligne, les TP et l’inscription aux examens.

CERTIFICATION CISCO



Désignation Année civile 2020 Année civile 2021 OBSERVATIONS

Frais d'entretien :

Candidats non boursiers sur critères sociaux 95,00 € 95,00 €

Candidats boursiers sur critères sociaux 0,00 € 0,00 €

Candidats titulaires d'un diplôme étranger 95,00 € 95,00 €

Désignation Année civile 2020 Année civile 2021

Par demi-journée 55,00 € 55,00 €

RECRUTEMENT

3ème année apprentissage tarif INTER INSA et 

4ème année INSA Tlse

VACATIONS POUR LES SALONS ET LES COMMISSIONS D'ENTRETIENS D'ADMISSION



maj 06/11/2020

Frais de traitement

Pour 2019/2020 A partir de juin 2020 Qui Pour 2019/2020 A partir de juin 2020 Entreprise / Opco (CPF, CPF de transition) Autofinancement Tutorat Certification

Cycle préparatoire 50 € 95 € Pré‐traitement:  Chargé   de mission FC et Directeur  FC Jury admission: Pré jury FC (coût REH +0) 5 000 € 3 500 €

Cycle terminal 1ière année Financé  par la Région

(au titre de demandeur d'emploi)
Jury de fin 4° année 601€ (convention FORPROSUP) à exonérer

601€ (convention

FORPROSUP) à exonérer

Cycle terminal 1ière année non demandeur d'emploi Jury de fin 4° année 7 000 € 3 500 €

Cycle terminal 2ème année Jury de fin 5° année 7 000 € 3 500 €

CdPRO 5° année ou CT2 en Contrat  de Professionnalisation Chargé mission  et Direction  FC 7 000 €

IDPE Ingénieur Diplômé Par l'Etat 20h EqTD : Jury 1 (8h) et jury 2 (12h)

Alternant 

PRO A

Par année d'études du cycle ingénieur (3ieme, 4ième, 5ième 

année)

11 000€/an (en cohérence avec Apprentissage 

nouveaux tarifs CFA MidiSUP et possibilité 

alignement sur tarif OPCO) / 2020

Phase 1 ‐ pré‐dossier de demande de VAE avec 

accompagnement

(CRIVA)

390€ (CRIVA  

Entreprise)

210€ 

(Autofinancement

)

390€ (CRIVA  

Entreprise)

210€ 

(Autofinancement)

CRIVA : cotisation annuelle 5400€

Phase 2 ‐ jury de VAE ‐ avec accompagnement
Jury : 8h eqTD+ 10h eqTD

accompagnement

2000€

ancien tarif : 1500€

2000€

ancien tarif : 1500€

Phase 3 ‐ jury de VAE ‐ avec accompagnement Jury : 8h eqTD + accompagnement à la carte

Mastère spécialisé Safety Engineering & Management 50 € 10 500 € 9 000 €

Mastère spécialisé Ingénieur d'Affaires Industrielles 95 € 13 500 € 11 500 €

Mastère  Spécialisé Innovative and secure IoT systems 95 € 12 000 € 9 000 €

Mastère Spécialisé Valorisation des données massives 0 € 12 000 € 9 000 €

Tous nos Mastères Spécialisés Financés par la Région de 50 à 95€
1000€ (convention

FORPRO SUP)

Tous nos Mastères  Spécialisés en Cdpro =Tarif Entreprise/Opco

Tous nos Mastères  Spécialisés Période  ProA =Tarif Entreprise/Opco

DFST Expert en dépollution financé Région

DFST Expert en dépollution

DFST en contrat  de pro

VAP 150 € 300 € Chargé mission FC + (2h REH Jury)

Certificat  ‐ Module  Ingénieur
161€/ECTS

ancien  tarif 170€/ECTS

80€/ECTS

ancien  tarif  

120€/ECTS

161 € 100 €

Module à distance 200 € 100 € 161 € 100 €

Compétences Chargé mission  FC

PROPOSITION

HARMONISATION DES TARIFS FORMATION CONTINUE

VAP selon le diplôme préparé

inclus dans frais de formation

DFST
Arrêt du diplôme en 

Janvier 2020
50 €

MS 95 € Chargé mission  FC Référent  MS

inclus dans frais de formation

7286,67€ par candidat quel que soit le parcours

(convention FORPROSUP), maximum de 12 candidats

80€ (montant fixé par arr êté)

Ingénieur

601 € selon les modules

Ingénieur MS non mis en place VAE

601 €

inclus dans frais de formation

Instruction CANDIDATURE EN FORMATION INSA

Dossier  CANDIDATURE Frais inscription Frais de formation à partir de juin 2021

Fontanet

inclus dans frais de formation

exempté  par arrêté, inclus dans frais formation



Désignation Année civile 2020 Année civile 2021

Demi journée (*) Demi journée (*)

Salle de classe 80,00 € 80,00 €

Salle d'examen 400,00 € 400,00 €

Salle de TP (*)(*) (*)(*)

Salle d'exposition 1er étage restaurant 300,00 € 300,00 €

Amphi Léonard de Vinci 500,00 € 500,00 €

Amphi Riquet 500,00 € 500,00 €

Amphi Fourier 600,00 € 600,00 €

Journée (*) Journée (*)

Cafetéria 400,00 € 400,00 €

(*)sauf convention établie pour usage régulier

(*)(*) tarif fixé par le Directeur selon la configuration de la salle 

Désignation Année civile 2020 à l'heure (*) Année civile 2021 à l'heure (*)

Salle de danse 20€/Heure 20€/Heure

Gymnase  100€/Heure 100€/Heure

Salle de musculation 30€/Heure 30€/Heure

Salle de combat 25€/Heure 25€/Heure

Terrain synthétique seul 60€/Heure 60€/Heure

Terrain synthétique avec vestiaires 70€/Heure 70€/Heure

(*)sauf convention établie entre certains établissements. Tarif forfaitaire pour usagers réguliers(50% tarifs ponctuels)

Désignation TARIFS UNIVERSITAIRES 2020 TARIFS UNIVERSITAIRES 2021

Salle de danse 10 €/Heure 10 €/Heure

Gymnase  30 €/Heure 30 €/Heure

Salle de musculation 20 €/Heure 20 €/Heure

Salle de combat 10 €/Heure 10 €/Heure

Terrain synthétique seul 30 €/Heure 30 €/Heure

Terrain synthétique avec vestiaires 40 €/Heure 40 €/Heure

Coûts de location 

année Année civile 2020 Année civile 2021

Batiments nus : Indice de référence des loyers (Ref : 2007 - T3 : 113,68) 129,99 130,59

Tarif arrondi pour les entreprises créées depuis plus de 2 ans 167,11 167,88

Tarif arrondi pour les entreprises en création ou créées depuis moins de 2 ans 95,49 95,93

Parking : mètre linaire/ jour 5,44 5,47

Coûts de location 

année Année civile 2020 Année civile 2021

Batiments nus : Indice de référence des loyers (Ref : 2013 - T3 : 124,66) 129,99 130,59

TARIFS HT PARTENAIRES UNIVERSITAIRES

TARIFS HT POUR LES EXTERIEURS

LOCATION DE SALLES

LOCATION INSTALLATIONS SPORTIVES

TARIFS HT



Désignation Année civile 2020 Année civile 2021

PAPETERIE
(1)

Papier A4 TECHNO PRO 80g

Papier A3 TECHNO PRO 80g 

DIVERS HT HT

Carte multi-fonctions INSA(2) 12,50 € 12,50 €

Livre "Guide pratique pour la pédagogie active : Les APP" (3) 23,70 € 23,70 €

Duplicata de diplôme 100,00 € 100,00 €

(1) Ces tarifs pourront être modifiés en cours d'année en fonction de l'évolution des cours du papier.

(2) La carte multi-fonctions permet l'accès au campus et à la restauration, elle est gratuite pour les étudiants et les 

personnels, elle ne devient payante qu'en cas de perte ou de détérioration. Elle est payante pour les extérieurs. 

Une caution du même montant est demandé pour les cartes "Passager".

(3) Frais de port en supplément en fonction de la destination

MARCHE PAPETERIE MARCHE PAPETERIE

FOURNITURES



Copies noir et blanc

Désignation Année civile 2020 (HT) Année civile 2021 (HT)

Recto 0,012 € 0,012 €

Recto-verso 0,027 € 0,027 €

Réduction 0,020 € 0,020 €

Papier blanc 0,010 € 0,010 €

Papier couleur 0,010 € 0,010 €

Dossier 0,040 € 0,040 €

Bristol 0,050 € 0,050 €

Agrafé 1 point 0,010 € 0,010 €

Agrafé 2 points 0,020 € 0,020 €

Encollage simple 0,030 € 0,030 €

Encartage 0,030 € 0,030 €

Dos avec toile ou couverture parchemin 0,550 € 0,550 €

Façonnage 0,310 € 0,310 €

Pliage 0,310 € 0,310 €

Couverture transparente 0,190 € 0,190 €

Divers (façonnage spéciaux) 0,400 € 0,400 €

Reliure spirale plastique 0,190 € 0,190 €

Reliure spirale métallique 0,500 € 0,500 €

A partir du 1er janvier 2009, le tarif d'impression de la copie A3 

est égal au tarif d'impresssion de deux copies A4. 

TRAVAUX DU SERVICE REPROGRAPHIE



Copies couleurs

Format A4 recto

Tarif interne

Qualité papier Année civile 2020 (HT) Année civile 2021 (HT)

80 gr 0,17 € 0,17 €

100 gr 0,19 € 0,19 €

160 gr 0,20 € 0,20 €

200 gr 0,22 € 0,22 €

250 gr 0,23 € 0,23 €

300 gr (papier de création) 0,28 € 0,28 €

Nouveaux tarifs remarques :  réduction des tarifs pour les copies couleur de 0,5 cts 

pour chaque grammage afin de recentraliser les impressions sur le point d'impression le plus attractif.

Justification :  reconduction du marché en cours pour 1 année avec une économie 

sur la part locative du matériel de 7200 € ttc (soit 80% d'économie).

TRAVAUX DU SERVICE REPROGRAPHIE



Tarifs A1 = 1/2 du tarif A0

Tarifs A2 = 1/2 du tarif A1

Tarifs A3 = 1/2 du tarif A2

Tarifs A4 = 1/2 du tarif A3

Qualité encre 

Qualité papier
Année civile 2020 

(HT)
Année civile 2021 (HT) Qualité papier

Année civile 2020 

(HT)
Année civile 2021 (HT)

90 gr 16,80 € 16,80 € 90 gr 26,00 € 26,00 €

120 gr 23,00 € 23,00 € 120 gr 38,00 € 38,00 €

Photo 38,00 € 38,00 € Photo 64,00 € 64,00 €

Tissu* 40,00 € 40,00 € Tissu* 66,00 € 66,00 €

Spécial 56,41 € 56,41 €

* Création du support poster Tissu au 1er janvier 2018

Nouveaux tarifs remarques : réduction des tarifs posters format A0  photo et 120gr de 3€, 

 afin d'aligner les tarifs sur le secteur privé environnant.

Les article Canvas + Bache PVC sont remplacés par l'article Spécial.

Les tarifs extérieurs s'entendent HT. Ils sont applicables dès lors que la commande n'émane pas 

de l'INSA ou d'une association subventionnées par l'INSA.

TRAVAUX DU SERVICE REPROGRAPHIE

POSTERS SUR IPF 8300 - Canon

Format A0

Tarif Interne (HT)

Format A0

Tarif extérieur (HT)



Désignation Année civile 2020 (HT) Année civile 2021 (HT)

Copie noir et blanc :

 Papier 0,02 € 0,02 €

 Bristol 0,05 € 0,05 €

Impression couleur :

 Poster sur traceur IPF 8300 Canon Voir tarif poster Voir tarif poster

 Cartes de visite les 100 10,91 € 10,91 €

 Cartons de correspondance les 100 21,82 € 21,82 €

 Photocopie couleurs Voir tarif copie couleur Voir tarif copie couleur

Amortissement matériel :

 Gestion des matériels à l'heure 16,00 € 16,00 €

Fourniture :

Tube 3,00 € 3,00 €

 

Travaux du Service Reprographie

P.A.O. - D.A.O.



Année civile 2020 Année civile 2021

Ouvrages perdus, non restitués ou détériorés
Remboursés au prix TTC de la 

dernière édition

Remboursés au prix TTC de la 

dernière édition

Si l'ouvrages n'est plus édité 75 € 75 €

BIB'INSA

REMBOURSEMENT D'OUVRAGES



Désignation Année civile 2020 Année civile 2021

Photocopies d'articles fournis par courrier 

(Frais de port)
2,50 € 2,50 €

Prêt de documents 8 € 8 €

Désignation Année civile 2020 Année civile 2021

Photocopies d'articles fournis par courrier 

(Frais de port)
2,50 € 2,50 €

Prêt de documents 16 € 16 €

BIB'INSA : PEB

Service du prêt entre bibliothèques - P.E.B.

FOURNISSEUR : Documents disponibles à Bib'INSA,fournis à des bibliothèques extérieures

TARIF INTERNE : Etablissements relevant du Ministère de l'Education Nationale de l'Enseignement Supérieur et 

de la Recherche, 

Etablissements d 'Enseignement supérieur dépendant de l'Etat, bibliothèques publiques, INIST, INSERM…

TARIF EXTERNE : Autres Etablissements



Fact. aux services, 

départements de l'INSA 

et autres

(non étudiants)

Tarif  Etudiants

Fact. aux services, 

départements de l'INSA 

et autres

(non étudiants)

Tarif  Etudiants

Photocopies d'articles fournis par courrier 

(Frais de port)

Fournisseurs du réseau français 2,50 € 2,50 € 2,50 € 2,50 €

Fournisseurs étrangers 0 € 8 € 0 € 8 €

Prêt de documents

Fournisseurs du réseau français 0 € 7,50 € 0 € 7,50 €

Fournisseurs étrangers 0 € 17,50 € 0 € 17,50 €

Année civile 2021

BIB'INSA : PEB

Service du prêt entre bibliothèques -  P.E.B.

Refacturation aux départements et services de l'INSA

DEMANDEUR : Documents non disponibles à BIB'INSA et demandés à l'extérieur

Année civile 2020

Désignation



Désignation A partir de 2020 A partir de 2021

Heure d'usinage laboratoires INSA département enseignement 20,00 € 20,00 €

Heure de maintenance ou d'étude pour les laboratoires INSA 5,00 € 5,00 €

Heure de maintenance, d'étude ou d'usinage pour les laboratoires 

extérieurs à l'INSA ( prestations payées sur crédits UPS, CNRS, CRITT…)
30,00 € 30,00 €

Heure d'usinage sur commande numerique pour

les laboratoires de INSA
30,00 € 30,00 €

L'augmentation est lié a la hausse des prix des outillages 

et des frais de maintenance sur le materiel (huile pièce)

ATELIER COMMUN DE MECANIQUE

Tarifs HT à l'heure pour les ateliers communs : SEEE et Atelier de Mécanique



Formation initiale CAO Année civile 2020 Année civile 2021

Tarif à l'heure 3,15 € 3,15 €

Tarif au mois 235,00 € 235,00 €

Tarif à l'année 1 575,00 € 1 575,00 €

utilisation spécifique des moyens de CAO sur devis sur devis

Formation continue CAO Année civile 2020 Année civile 2021

de 1 à 4 stagiaires (par jour et par stagiaire) sur devis sur devis

à partir du 5ème stagiaire (par jour et par stagiaire) sur devis sur devis

AIME - Formation CAO



Formation initiale Technologie PROCESS MOS/MEMS par SEMAINE Année civile 2020 Année civile 2021

De 1 à 18 stagiaires 4 300,00 € 4 300,00 €

Elèves d'écoles subventinnées par le Ministère de l'Education (MEN)(*)

le stage complet

Formation initiale Technologie PROCESS NANO BIO ou Nano Imprint Année civile 2020 Année civile 2021

Pour 1 à 6 étudiants (durée du stage : 1 jour)

Élèves d'écoles subventionnées par le Ministère de l'Éducation (MEN)(*) 675,00 € 675,00 €

Pour 7 à 12 étudiants (durée du stage : 2 jours)

Élèves d'écoles subventionnées par le Ministère de l'Éducation (MEN)(*) 1 350,00 € 1 350,00 €

Au delà de 12 étudiants sont ajoutés

Élèves d'écoles subventionnées par le Ministère de l'Éducation (MEN)(*) 135,00 € 135,00 €

Formation initiale Technologie PROCESS Diodes Année civile 2020 Année civile 2021

Le stage complet 2 350,00 € 2 350,00 €

Formation initiale Technologie PROCESS LUMELEC Année civile 2020 Année civile 2021

Le stage complet 2 350,00 € 2 350,00 €

Formation initiale Technologie PROCESS POLYSENS (Polysyst) Année civile 2020 Année civile 2021

le stage complet 4 300,00 € 4 300,00 €

Formation initiale Technologie PROCESS Nanocristal Inside Année civile 2020 Année civile 2021

le stage complet 4 300,00 € 4 300,00 €

Formation initiale Tech. PROCESS fabrication de cellules photovoltaïques Année civile 2020 Année civile 2021

le stage complet 1 800,00 € 1 800,00 €

Formation initiale MNEMS Année civile 2020 Année civile 2021

Le stage 4 300,00 € 4 300,00 €

Formation initiale Gas Sensor Nanocapteurs Année civile 2020 Année civile 2021

Le stage complet 4 300,00 € 4 300,00 €

Formation initiale Supermicrocap Année civile 2020 Année civile 2021

Le stage complet pour 12 étudiants maxi 2 000,00 € 2 000,00 €

Formation initiale Microfluidique Année civile 2020 Année civile 2021

Travaux pratiques de 1 à 6 stagiaires (par jour et par stagiaire) 47€/jour/étu. 47€/jour/étu.

Formation initiale  AFM Année civile 2020 Année civile 2021

Travaux pratiques de 1 à 6 stagiaires (par heure et par stagiaire) 6,30 €/h/étu. 6,30 €/h/étu.

Organisation de travaux pratiques spécifiques sur devis sur devis

Formation initiale aux autres PROCESS Année civile 2020 Année civile 2021

travaux pratiques en salles blanches spécifiques sur devis sur devis

Formation continue Technologie pour tous process Année civile 2020 Année civile 2021

Formation continue  AFM Année civile 2020 Année civile 2021

Assurée à 100 % par l’AIME (par jour et par stagiaire – jusqu’à 6 stagiaires) sur devis sur devis

Assurée à 100 % par une filière de formation (par jour et par stagiaire – jusqu’à 6 

stagiaires)
sur devis sur devis

Formation  AFM "AIME-BRUKER" Année civile 2020 Année civile 2021

sur devis sur devis

AIME – Formation Techno



Recherche Industriel Recherche Industriel

Tarif à l'heure

Tarif au mois

Tarif à l'année

Recherche Industriel Recherche Industriel

Opérations horaires ou unitaires :

Assemblage sans opérateur

Assemblage avec opérateur

Attaque acide avec opérateur

Attaque acide sans opérateur

BoîtiersTO-5

Boîtiers TO-8

Wafer 2"

Wafer4"

Autres wafers spécifiques 

Charge Métal pour dépôt évaporation

Développement avec opérateur

Développement sans opérateur

Découpe TIC avec opérateur

Découpe TIC sans opérateur

déccoupe avec opérateur

Découpe sans opérateur

Découpe saphir avec opérateur

Découpe saphir sans opérateur

Dépôt métallique avec opérateur

Dépôt métallique sans opérateur

Enduction avec opérateur

Enduction sans opérateur

Ellipsomètre avec opérateur

Ellipsomètre sans opérateur

Fours thermiques avec opérateur

Fours thermiques sans opérateur

Gravure ionique avec opérateur

Gravure ionique sans opérateur

Implantation ionique avec opérateur

Implantation ionique sans opérateur

Lift Off solvant avec opérateur

Lift Off solvant sans opérateur

Lithographie électronique sans opérateur

Lithographie électronique avec opérateur

Métallisation avec opérateur

métallisation sans opérateur

Montage avec opérateur

Montage sans opérateur

Oxydation avec opérateur

Oxydation sans opérateur

Photolithographie avec opérateur

Photolithographie sans opérateur

polissage avec opérateur

Polissage sans opérateur

Profilomètre avec opérateur

Profilomètre sans opérateur

Spreading Resistance avec opérateur

Spreading Resistance sans opérateur

Résistivimètre avec opérateur

Résistivimètre sans opérateur

Résines

Solvant

Produits chimiques

Études particulières

sur devis sur devis

Année civile 2021
Prestations de Service : opérations Technologie 

Année civile 2020

Prestations de service : opérations CAO
Année civile 2020

sur devis

AIME – Prestations de Service

Année civile 2021

sur devis



Laboratoires Équipe Nombre de séances Année civile 2020 Année civile 2021

De 1 à 160 séances 75 €  la séance 75 €  la séance

à partir de la 161ème séance 118 € la séance 118 € la séance

De 1 à 40 séances 75 €  la séance 75 €  la séance

à partir de la 41ème séance 118 € la séance 118 € la séance

De 1 à 40 séances 75 €  la séance 75 €  la séance

à partir de la 41ème séance 118 € la séance 118 € la séance

De 1 à 20 séances 75 €  la séance 75 €  la séance

à partir de la 21ème séance 118 €  la séance 118 €  la séance

De 1 à 20 séances 75 €  la séance 75 €  la séance

à partir de la 21ème séance 118 €  la séance 118 €  la séance

universitaire Toulouse sans personnel à l'unité 110 € la séance 110 € la séance

universitaire Toulouse avec personnel à l'unité 250 € la séance 250 € la séance

Autres académies à l'unité 320 € la séance 320 € la séance

Privé et autre cas à l'unité 500 € la séance 500 € la séance

LPCNO

N.C.O.

Nanomag

Nanotech

AIME – MEB FEG

CEMES

LNCMI

AIME



N° Intitulé catalogue Fournisseur Référence Description Tarif année civile 2020 HT Tarif année civile 2021 HT

Co-1 Mise à disposition (/jour) :  QPix2 / TECAN 129,00 € 129,00 €

Co-2 Mise à disposition (/jour) : K2 1 084,00 € 1 084,00 €

Co-3 Mise à disposition (/jour) : Nimbus 300,00 € 300,00 €

Co-4 Mise à disposition (/jour) : HPLC / HPAEC 32,00 € 32,00 €

Co-5 Mise à disposition (/jour) : HPLC / HPAEC - Corona 129,00 € 129,00 €

Co-6 Mise à disposition (/jour) : HPLC / HPAEC -MS 165,00 € 165,00 €

Co-7 Mise à disposition (/jour) : GC-MS 123,00 € 123,00 €

Co-8 Mise à disposition (/jour) : ÄKTA Prime / Purifier 31,00 € 31,00 €

Co-9 Mise à disposition (/jour) : ÄKTA Pure / Xpress 409,00 € 409,00 €

Co-10 Mise à disposition (/jour) : Dichroisme circulaire 65,00 € 65,00 €

Co-11 Consommables pour criblage (/unité) 150,00 € 150,00 €

Co-12 Evaluation de la demande du client : Service analytique, purif de protéine 238,00 € 238,00 €

Co-13 Evaluation de la demande du client : Criblage, évolution 476,00 € 476,00 €

Co-14 Formation à l'utilisation d'équipement : forfait 329,00 € 329,00 €

Co-15 Faisabilité / Mise au point : Analytique  (1/2 journée de test) 291,00 € 291,00 €

Co-16 Faisabilité / Mise au point : Purification de protéine   (1/2 journée de test) 253,00 € 253,00 €

Co-17 Faisabilité / Mise au point : Picking, /µorg (hors consommables) 1 865,00 € 1 865,00 €

Co-18 Faisabilité / Mise au point : Méthodes de criblage (métagénomique, evolution,…)  (/journée de test (hors substrat)) 540,00 € 540,00 €

Co-19 Prestation : Analytique (1/2 journée) 286,00 € 286,00 €

Co-20 Prestation : Analytique - Corona (1/2 journée) 302,00 € 302,00 €

Co-21 Prestation : Analytique + masse (1/2 journée) 333,00 € 333,00 €

Co-22 Prestation : GC - Masse (1/2 journée) 300,00 € 300,00 €

Co-23 Prestation : Forfait Solvants pour analytique (1/2 journée) 3,00 € 3,00 €

Co-24 Prestation : Purification de protéine (1/2 journée) 270,00 € 270,00 €

Co-25 Prestation : Forfait substrat et reactifs pour criblage et mesure d'activité. 70,00 € 70,00 €

Co-26 Prestation : Picking (1/2 journée) 1 396,00 € 1 396,00 €

Co-27 Prestation : Criblage métagénomique, /20 000 clones (hors substrat) 8 834,00 € 8 834,00 €

Co-28 Prestation : Purification de molécules (/journée) 573,00 € 573,00 €

Co-29 Prestation : Analyse biophysique (/journée) 503,00 € 503,00 €

Co-30 Préparation d'échantillons : Analytique  (/ech) 241,00 € 241,00 €

Co-31 Préparation d'échantillons : Purification de protéine (/ech) 263,00 € 263,00 €

Co-32 Frais d'envoi : Chronopost 42,00 € 42,00 €

Co-33 Frais d'envoi : CryoExpress 280,00 € 280,00 €

Co-34 Analyse experte de résultats  (1/2 journée) 238,00 € 238,00 €

Co-35 Rédaction de rapport  (1/2 journée) 238,00 € 238,00 €

PLATEFORME INGENIERIE ET CRIBLAGE D'ENZYMES ORIGINALES (ICEO)

Catalogue ICEO Industriels

CATALOGUE

4
PLATEFORME ICEO : TOUS CLIENTS 

hors EAD1
TBI

ARTICLES



N° Intitulé catalogue Fournisseur Référence Description Tarif année civile 2020 HT Tarif année civile 2021 HT

Eq-1 Mise à disposition (/jour) :  QPix2 / TECAN 92,00 € 92,00 €

Eq-2 Mise à disposition (/jour) : K2 92,00 € 92,00 €

Eq-3 Mise à disposition (/jour) : Nimbus 25,00 € 25,00 €

Eq-4 Mise à disposition (/jour) : HPLC / HPAEC 23,00 € 23,00 €

Eq-5 Mise à disposition (/jour) : HPLC / HPAEC - Corona 32,00 € 32,00 €

Eq-6 Mise à disposition (/jour) : HPLC / HPAEC - MS 34,00 € 34,00 €

Eq-7 Mise à disposition (/jour) : GC-MS 28,00 € 28,00 €

Eq-8 Mise à disposition (/jour) : ÄKTA Prime / Purifier 22,00 € 22,00 €

Eq-9 Mise à disposition (/jour) : ÄKTA Pure / Xpress 22,00 € 22,00 €

Eq-10 Mise à disposition (/jour) : Dichroisme circulaire 30,00 € 30,00 €

Eq-11 Consommables pour criblage (/unité) 107,00 € 107,00 €

Eq-12 Evaluation de la demande du client : Service analytique, purif de protéine 0,00 € 0,00 €

Eq-13 Evaluation de la demande du client : Criblage, évolution 0,00 € 0,00 €

Eq-14 Formation à l'utilisation d'équipement : forfait 0,00 € 0,00 €

Eq-15 Faisabilité / Mise au point : Analytique  (1/2 journée de test) 15,00 € 15,00 €

Eq-16 Faisabilité / Mise au point : Purification de protéine   (1/2 journée de test) 11,00 € 11,00 €

Eq-17 Faisabilité / Mise au point : Picking, /µorg (hors consommables) 46,00 € 46,00 €

Eq-18 Faisabilité / Mise au point : Méthodes de criblage (métagénomique, evolution,…)  (/journée de test (hors substrat)) 46,00 € 46,00 €

Eq-19 Prestation : Analytique (1/2 journée) 11,50 € 11,50 €

Eq-20 Prestation : Analytique - Corona (1/2 journée) 16,00 € 16,00 €

Eq-21 Prestation : Analytique - Masse (1/2 journée) 17,00 € 17,00 €

Eq-22 Prestation : GC - Masse (1/2 journée) 14,00 € 14,00 €

Eq-23 Prestation : Forfait Solvants pour analytique (1/2 journée) 2,00 € 2,00 €

Eq-24 Prestation : Purification de protéine (1/2 journée) 11,00 € 11,00 €

Eq-25 Prestation : Forfait substrat et reactifs pour criblage et mesure d'activité. 50,00 € 50,00 €

Eq-26 Prestation : Picking (1/2 journée) 392,00 € 392,00 €

Eq-27 Prestation : Criblage métagénomique, /20 000 clones (hors substrat) 884,00 € 884,00 €

Eq-28 Prestation : Purification de molécules (/journée) 23,00 € 23,00 €

Eq-29 Prestation : Analyse biophysique (/journée) 19,50 € 19,50 €

Eq-30 Préparation d'échantillons : Analytique  (/ech) 2,00 € 2,00 €

Eq-31 Préparation d'échantillons : Purification de protéine (/ech) 18,00 € 18,00 €

Eq-32 Frais d'envoi : Chronopost 30,00 € 30,00 €

Eq-33 Frais d'envoi : CryoExpress 200,00 € 200,00 €

Eq-34 Analyse experte de résultats  (1/2 journée) 0,00 € 0,00 €

Eq-35 Rédaction de rapport  (1/2 journée) 0,00 € 0,00 €

PLATEFORME INGENIERIE ET CRIBLAGE D'ENZYMES ORIGINALES (ICEO)

Catalogue ICEO équipe EAD1

CATALOGUE

PLATEFORME ICEO : CLIENTS EAD1 TBI1

ARTICLES



REFERENCE DESCRIPTION Année civile 2020 - HT Année civile 2021 - HT

Ex-Mi-001 Microscope épifluorescence - Formation initiale utilisation (3h) 197 € 197 €

Ex-Mi-002 Microscope épifluorescence - remise à niveau 100 € 100 €

Ex-Mi-003 Microscope épifluorescence - heure d'utilisation 30 € 30 €

Ex-Mi-003b Microscope épifluorescence - heure d'utilisation par personnel plateau 79 € 79 €

Ex-Mi-004 Station analyse d'image : volocity (demi journée) 30 € 30 €

Ex-Mi-005 Station analyse d'image : Aide à l'analyse d'image (demi journée) ou analyse par plateau 117 € 117 €

Ex-Mi-006 Microscope épifluorescence - Prestation observation, prise de photos (demi-journée) 197 € 197 €

Ex-Fi-001 FISH espéce: Mise au point par journée 234 € 234 €

Ex-Fi-002 FISH espéce : Analyse d'échantillon par journée 176 € 176 €

Ex-Fi-003 FISH : Encadrement d'un étudiant en totalité sujet FISH espéce, 3 mois 4 000 € 4 000 €

Ex-Cr-001 Cryo-microtome: Formation à l'utilisation 142 € 142 €

Ex-Cr-002 Cryo-microtome: mise au point, optimisation 2j 558 € 558 €

Ex-Cr-003 Cryo-microtome: utilisation (demi journée) 55 € 55 €

Ex-Cr-004 Cryo-microtome: prestation coupe (demi journée) 142 € 142 €

Bm-001 Biologie moléculaire: Run  PCR prestation 112 € 112 €

Bm-002 Biologie moléculaire: Run qPCR prestation 152 € 152 €

Bm-003 Biologie moléculaire: Run RT prestation 88 € 88 €

Bm-004 Biologie moléculaire: Extraction ADN mise au point (tests kits hors prix différents kits) / kit 214 € 214 €

Bm-005 Biologie moléculaire: Extraction ADN prestation (hors kits) 8 échantillons 214 € 214 €

Bm-006 Biologie moléculaire: Extraction ARN mise au point 214 € 214 €

Bm-007 Biologie moléculaire: Extraction ARN prestation 214 € 214 €

Bm-008 Biologie moléculaire:  qPCR CFX96 Biorad: Formation pour utilisation de l'appareil (run, plan de plaque) 73 € 73 €

Bm-009 Biologie moléculaire:  qPCR CFX96 Biorad: Formation poussée (run, plan de plaque, traitement des résultats) 247 € 247 €

Bm-010 Biologie moléculaire:  qPCR CFX96 Biorad: un run (par utilisation, plaque et film fournis) 30 € 30 €

Bm-011 design d'amorce et vérification éfficacité 112 € 112 €

Bm-012 Biologie moléculaire:  qPCR CFX96 Biorad: traitement des résultats / plaque 39 € 39 €

Ex-dj-AI Demi journée Assistant Ingénieur 107 € 107 €

Ex-j-AI Journée Assistant Ingénieur 201 € 201 €

Ex-dj-IE Demi journée Ingénieur d'étude 138 138

Ex-j-IE Journée Ingénieur d'étude 259 € 259 €

Ex-dj-IR Demi journée Ingénieur de Recherche 180 € 180 €

Ex-j-IR Journée  Ingénieur de Recherche 338 € 338 €

Ex-exp Frais d'expertise 1 jour 250 € 250 €

Ex-mis frais mission 200 € 200 €

Ex-transf transfert technologique 2j 2 000 € 2 000 €

Ex-red rap Rédaction de rapport 400 € 400 €

Ex-conso consommable spécifique (sonde FISH, primer PCR, primer qPCR, Kit biologie…) 100 € 100 €

Ex-conso consommable spécifique (sonde FISH, primer PCR, primer qPCR, Kit biologie…) 500 € 500 €

Suivie de projet (qualité, fluides, environnement, présentation, …) 10% 10%

frais gestion SAIC 15% 15%

CATALOGUE DE PRIX PLATEAU TECHNIQUE D'ECOLOGIE TBI -  EXTERIEUR



Films poudres
Poudres Haute 

Temperature
Films poudres

Poudres Haute 

Temperature

Plateforme NanoRX 10€/h 10€/h 20€/h 10€/h 10€/h 20€/h

Labos Academiques 50€/h 50€/h 60€/h 50€/h 50€/h 60€/h

Industriels 250€/h 250€/h 250€/h 250€/h 250€/h 250€/h

Année civile 2020 (HT) Année civile 2021 (HT)

 Diffraction X LPCNO 

TARIFICATION DE MESURES SUR UN EQUIPEMENT DU LPCNO



EQUIPE EAD 9 - CRITT GPTE

Nom de la prestation

Année civile 2020 

prestation interne 

INSA HT 

(fonctionnement)*

Année civile 2020 prestation externe HT

Année civile 2021 

prestation interne 

INSA HT 

(fonctionnement)*

Année civile 

2020 

prestation 

externe HT

Année civile 

2021 

prestation 

externe HT

Ammonium - méthode NESSLER 3 €                              Ammonium - méthode NESSLER 3 €                              31 €                32 €              

Azote organique - méthode KJELDHAL liquide 12 €                            Azote organique - méthode KJELDHAL liquide 13 €                            51 €                53 €              

Azote organique - méthode KJELDHAL solide 12 €                            Azote organique - méthode KJELDHAL solide 13 €                            79 €                81 €              

Carbone organique total - éch. Solide - shimadzu 30 €                            Carbone organique total - éch. Solide - shimadzu 31 €                            99 €                102 €            

Carbone organique total / Carbone inorganique / 

Azote total - shimadzu
22 €                            

 Carbone organique total / Carbone inorganique / Azote 

total - shimadzu 
23 €                            44 €                45 €              

Chromatographie gazeuse en détection FID 13 €                            Chromatographie gazeuse en détection FID 13 €                            33 €                34 €              

Chromatographie ionique DIONEX - 

anions (F-, Cl-, SO4, PO4, NO3, NO2, CLO4, Br-) / 

cations (Li, NH4, Na, Ca, Mg, K)

27 €                            

 Chromatographie ionique DIONEX - 

anions (F-, Cl-, SO4, PO4, NO3, NO2, CLO4, Br-) / cations 

(Li, NH4, Na, Ca, Mg, K) 

28 €                            68 €                70 €              

Chromatographie liquide 15 €                            Chromatographie liquide 15 €                            53 €                55 €              

CPG (AGVs) 6 €                               CPG (AGVs) 7 €                              44 €                45 €              

Demande Chimique en Oxygène - Micro-méthode 5 €                               Demande Chimique en Oxygène - Micro-méthode 6 €                              43 €                44 €              

Demande Chimique en Oxygène liquide - Macro 

méthode
5 €                              

 Demande Chimique en Oxygène liquide - Macro 

méthode 
6 €                              43 €                44 €              

Demande Chimique en Oxygène solide - Macro 

méthode
18 €                             Demande Chimique en Oxygène solide - Macro méthode 19 €                            85 €                88 €              

DRAGGER - Analyse de gaz ponctuelle (tarifs selon 

gaz analysé)
9 à 15€

 DRAGGER - Analyse de gaz ponctuelle (tarifs selon gaz 

analysé) 
10 à 16€ 29 à 36€ 30 à 37 €

Extraction accélèrée par solvant - 3 ech min 22 €                             Extraction accélèrée par solvant - 3 ech min  23 €                            173 €              178 €            

Matières en suspension 3 €                              Matières en suspension 3 €                              31 €                32 €              

Matières sèches liquide 3 €                              Matières sèches liquide 3 €                              31 €                32 €              

Matières sèches solide 3 €                              Matières sèches solide 3 €                              31 €                32 €              

Matières volatiles en supension 3 €                              Matières volatiles en supension 3 €                              31 €                32 €              

Matières volatiles liquide 3 €                              Matières volatiles liquide 3 €                              31 €                32 €              

Matières volatiles solide 3 €                              Matières volatiles solide 3 €                              31 €                32 €              

Phosphore total (kit) liquide - 3 ech min 10 €                            Phosphore total (kit) liquide - 3 ech min 11 €                            85 €                88 €              

Spectrométrie séquentiel SMARTCHEM (NO2- NO3) - 

20 éch minimum
116 €                          

 Spectrométrie séquentiel SMARTCHEM (NO2- NO3) - 20 

éch minimum 
120 €                         281 €              289 €            

Spectrométrie séquentiel SMARTCHEM (NO2) - 20 

éch minimum
132 €                          

 Spectrométrie séquentiel SMARTCHEM (NO2) - 20 éch 

minimum 
136 €                         299 €              308 €            

* accès à la plateforme à un personnel INSA

tarif pour une analyse avec 2 répliquats

PLATEAU D'ANALYSES CHIMIE ET BIOMOLECULES



Désignation Année civile 2020 (HT) Année civile 2021 (HT)

Universitaires Imagerie et analyse X 65€ / heure 65€ / heure

Industriels Imagerie et analyse X 100€ / heure 100€ / heure

Universitaires et industriels Conseil Ingénierie et préparation d'échantillons 45 € 45 €

Universitaires Utilisation salle de microcaractérisation (MEB et analyse X) pour formation 100€ / séance 100€ / séance

Désignation Année civile 2020 (HT) Année civile 2021 (HT)

Equipes du LISBP EAD9 et EAD10 Imagerie et analyse X 70€ / demi-journée 70€ / demi-journée

Désignation Année civile 2020 (HT) Année civile 2021 (HT)

Universitaires et Industriels Imagerie Acoustique 65€ / heure 65€ / heure

MISCROSCOPE ACOUSTIQUE A BALAYAGE

MICROSCOPIE ELECTRONIQUE A BALAYAGE (DEPARTEMENT PHYSIQUE)

MICROSCOPE ELECTRONIQUE A BALAYAGE JEOL 5310 LV du TBI



REFERENCE DESCRIPTION Année civile 2020 - HT Année civile 2021 - HT

Mi-001 Microscope épifluorescence - Formation initiale utilisation (3h) 100,00 € 100,00 €

Mi-002 Microscope épifluorescence - remise à niveau 50,00 € 50,00 €

Mi-003 Microscope épifluorescence - heure d'utilisation 15,00 € 15,00 €

Mi-004 Station analyse d'image : volocity (demi journée) 30,00 € 30,00 €

Mi-005 Station analyse d'image : Aide à l'analyse d'image (demi journée) 60,00 € 60,00 €

Mi-006 Microscope épifluorescence - Prestation observation, prise de photos (demi-journée) 80,00 € 80,00 €

Fi-001 FISH: Formation technique FISH espéce (2 à 3 demi journée) 150,00 € 150,00 €

Fi-002 FISH : Accompagnement d'un sujet FISH espéce (personnel fourni par l'équipe) 6 mois à 1 an 500,00 € 500,00 €

Fi-003 FISH : Encadrement d'un étudiant en totalité sujet FISH espéce, jusqu'à  6 mois 1 200,00 € 1 200,00 €

Fi-004 FISH: Réalisation d'un projet FISH espéce par le plateau (personnel plateau, prestation interne) 3 mois 1 800,00 € 1 800,00 €

Cr-001 Cryo-microtome: Formation à l'utilisation 50,00 € 50,00 €

Cr-002 Cryo-microtome: Aide à la mise au point, optimisation 100,00 € 100,00 €

Cr-003 Cryo-microtome: utilisation (demi journée) 20,00 € 20,00 €

Cr-004 Cryo-microtome: prestation coupe (demi journée) 80,00 € 80,00 €

Bm-001 Biologie moléculaire: PCR, qPCR, Extraction…: Formation 50,00 € 50,00 €

Bm-002 Biologie moléculaire: PCR, qPCR, Extraction…: Aide sur un projet (mise au point, accompagnement) 3 mois 300,00 € 300,00 €

Bm-002b Biologie moléculaire: PCR, qPCR, Extraction…: Aide sur un projet (échantillons complexes) 3 mois 600,00 € 600,00 €

Bm-003 Biologie moléculaire: PCR, qPCR, Extraction…: réalisation de manipulation par le plateau (journée) 100,00 € 100,00 €

Bm-003b Biologie moléculaire: réalisation de manipulation par le plateau  (échantillons complexes) (journée) 200,00 € 200,00 €

Bm-004 Biologie moléculaire: PCR, qPCR, Extraction…: utilisation d'un appareil (par utilisation) 5,00 € 5,00 €

Nt-001 Mise au point nouvelle technique : uniquement personnel plateau (3mois) 1 500,00 € 1 500,00 €

Nt-002 Mise au point nouvelle technique : personnel équipe et plateau (3mois) 800,00 € 800,00 €

Nt-003 Mise au point nouvelle technique : accompagnement (3mois) 400,00 € 400,00 €

Mi-003b Microscope épifluorescence - heure d'utilisation avec soutien technique 30,00 € 30,00 €

Bm-005 Biologie moléculaire:  qPCR CFX96 Biorad: Formation pour utilisation de l'appareil (run, plan de plaque) 30,00 € 30,00 €

Bm-005b Biologie moléculaire:  qPCR CFX96 Biorad: Formation poussée (run, plan de plaque, traitement des résultats) 100,00 € 100,00 €

Bm-006 Biologie moléculaire:  qPCR CFX96 Biorad: un run (par utilisation, plaque et film fournis) 15,00 € 15,00 €

Bm-007 Biologie moléculaire:  qPCR CFX96 Biorad: prestation, 1 run, resultats bruts 50,00 € 50,00 €

Bm-008 Biologie moléculaire:  qPCR CFX96 Biorad: prestation forfait simple ( environs 3 runs + traitement des résultats) 200,00 € 200,00 €

Bm-009 Biologie moléculaire:  qPCR CFX96 Biorad: prestation complexe ( nombreux runs + traitement des résultats) 600,00 € 600,00 €

consommable spécifique à la charge de chaque équipe

CATALOGUE DE PRIX PLATEAU TECHNIQUE D'ECOLOGIE TBI



REFERENCE REFERENCE REFERENCE

MISE A DISPOSITION (tarif journalier) LC-HRMS (Maintenance - Petit equipement - Calibration - Consommables - Fluides spéciaux) I-MAD-HRMS 235,00 € E-MAD-HRMS 270,00 € P-MAD-HRMS 920,00 €

MISE A DISPOSITION (tarif journalier) RMN 500MHz - Avance II I-MAD-500 185,00 € E-MAD-500 210,00 € P-MAD-500 850,00 €

MISE A DISPOSITION (tarif Horaire) RMN 500MHz - Avance II I-MAD-500_H 7,50 € E-MAD-500_H 9,00 € P-MAD-500_H 35,50 €

MISE A DISPOSITION (tarif journalier) RMN 800MHz - Avance III I-MAD-800 675,00 € E-MAD-800 770,00 € P-MAD-800 2 555,00 €

MISE A DISPOSITION (tarif Horaire) RMN 800MHz - Avance III I-MAD-800_H 28,00 € E-MAD-800_H 32,00 € P-MAD-800_H 106,50 €

MISE A DISPOSITION (tarif à l'heure d'utilisation) Robot Preparateur I-MAD-ROBOT 20,00 € E-MAD-ROBOT 25,00 € P-MAD-Robot 50,00 €

MISE A DISPOSITION ROBOT DE CULTURE HAUT DEBIT (Tarifs par jour) I-MAD-CULTURE 395,00 € E-MAD-CULTURE 450,00 € P-MAD-CULTURE 535,50 €

EVALUATION DE LA DEMANDE DU CLIENT Mise en place opérationnelle Expertise - Formation - Conseils - Elaboration plan expérimental I-EVAL 200,00 € E-EVAL 230,00 € P-EVAL 230,00 €

FORMATION ACCES AUTONOME RMN 500MHz - Avance II I-FORM-500 520,00 € E-FORM-500 595,00 € P-FORM-500 1 230,00 €

FORMATION ACCES AUTONOME RMN 800MHz - Avance III I-FORM-800 1 440,00 € E-FORM-800 1 650,00 € P-FORM-800 3 430,00 €

FORMATION ACCES AUTONOME LC-HRMS I-FORM-HRMS 410,00 € E-FORM-HRMS 465,00 € P-FORM-HRMS 1 225,00 €

FORMATION ACCES AUTONOME ROBOT I-FORM-ROBOT 295,00 € E-FORM-ROBOT 335,00 € P-FORM-ROBOT 1 225,00 €

METABOLOMIQUE Quantification Standard de quantification uniformément marqué 13C (IDMS) / mL I-IDMS 30,00 € E-IDMS 35,00 € P-IDMS 35,00 €

PREPARATION AUTOMATISEE DES ECHANTILLON SUR ROBOT - Coût pour 1 manip I-PREP-ROBOT 600,00 € E-PREP-ROBOT 685,00 € P-PREP-ROBOT 1 210,00 €

PROFILAGE METABOLIQUE CIBLEE PAR LC-HRMS - Couts pour 1 échantillon I-TARGET-MS 140,00 € E-TARGET-MS 160,00 € P-TARGET-MS 370,00 €

PROFILAGE METABOLIQUE CIBLEE PAR RMN 500MHz - Couts pour 1 échantillon I-TARGET-500 75,00 € E-TARGET-500 85,00 € P-TARGET-500 150,00 €

PROFILAGE METABOLIQUE CIBLEE PAR RMN 800MHz - Couts pour 1 échantillon I-TARGET-800 100,00 € E-TARGET-800 115,00 € P-TARGET-800 290,00 €

ETUDE DE VALIDATION POUR PROFILAGE METABOLIQUE PAR LC-HRMS - Coût pour 1 échantillon I-V-TARGET-HRMS 90,00 € E-V-TARGET-HRMS 100,00 € P-V-TARGET-HRMS 270,00 €

ETUDE DE VALIDATION POUR PROFILAGE METABOLIQUE PAR RMN 500 MHz - Coût pour 1 échantillon I-V-TARGET-500 30,00 € E-V-TARGET-500 35,00 € P-V-TARGET-500 100,00 €

ETUDE DE VALIDATION POUR PROFILAGE METABOLIQUE PAR RMN 800 MHz - Coût pour 1 échantillon I-V-TARGET-800 45,00 € E-V-TARGET-800 50,00 € P-V-TARGET-800 225,00 €

VALIDATION TECHNIQUE & BIOLOGIQUE ROBOT CULTURE HAUT DEBIT - Coût pour 1 manip I-V-AUTO-FLUX 955,00 € E-V-AUTO-FLUX 1 175,00 € P-V-AUTO-FLUX 2 490,00 €

CARACTERISATION DE NOUVELLE MATRICE PAR RMN 800 MHz - Coût pour 1 matrice I-CARACT-800 1 500,00 € E-CARACT-800 1 800,00 € P-CARACT-800 3 500,00 €

CONFIRMATION STRUCTURALE DE MOLECULE PAR RMN 500MHz - Coût pour 1 molecule I-STRUCTUR-500 400,00 € E-STRUCTUR-500 500,00 € P-STRUCTUR-500 1 212,50 €

CONFIRMATION STRUCTURALE DE MOLECULE PAR RMN 800MHz - Coût pour 1 molecule I-STRUCTUR-800 800,00 € E-STRUCTUR-800 900,00 € P-STRUCTUR-800 2 500,00 €

PRESTATION ANALYTIQUES METABOLOMIQUE ET FLUXOMIQUE (tarif journalier) par Spectrométrie de masse : metabolomique I-R&D-METMS 890,00 € E-R&D-METMS 1 020,00 € P-R&D-METMS 1 900,00 €

PRESTATION ANALYTIQUES METABOLOMIQUE ET FLUXOMIQUE (tarif journalier) par Spectrométrie de masse : fluxomique I-R&D-FLUXMS 1 335,00 € E-R&D-FLUXMS 1 530,00 € P-R&D-FLUXMS 2 415,00 €

PRESTATION ANALYTIQUES METABOLOMIQUE ET FLUXOMIQUE (tarif journalier) par Resonance magnetique Nucleaire RMN 500MHz - Avance II I-R&D-RMN500 890,00 € E-R&D-RMN500 1 015,00 € P-R&D-RMN500 2 300,00 €

PRESTATION ANALYTIQUES METABOLOMIQUE ET FLUXOMIQUE (tarif journalier) par Resonance magnetique Nucleaire RMN 800MHz - Avance III I-R&D-RMN800 2 205,00 € E-R&D-RMN800 2 525,00 € P-R&D-RMN800 6 090,00 €

PRESTATION ANALYTIQUES METABOLOMIQUE ET FLUXOMIQUE Conseil par heure (Expertise, design experimentale, savoir-faire technique) I-R&D-EXPERTISE 35,00 € E-R&D-EXPERTISE 40,00 € P-R&D-EXPERTISE 40,00 €

PRESTATION DE DEVELOPPEMENT SUR LE ROBOT DE FLUX HAUT DEBIT (tarif journalier) I-R&D-ROBOT 550,00 € E-R&D-ROBOT 655,00 € P-R&D-ROBOT 1 160,00 €

FRAIS D'ENVOI ECHANTILLON STANDARD POUR QUANTIFICATION FR Livraison en carboglace Valable pour un envoi en France I-ENVOI-STD 190,00 € E-ENVOI-STD 220,00 € P-ENVOI-STD 220,00 €

ETUDE DE VALIDATION POUR PROFILAGE ISOTOPIQUE PAR LC-HRMS - Coût pour 1 échantillon I-V-ISOPROF-HRMS 125,00 € E-V-ISOPROF-HRMS 145,00 € P-V-ISOPROF-HRMS 315,00 €

ETUDE DE VALIDATION POUR PROFILAGE ISOTOPIQUE PAR RMN 500MHz - Coût pour 1 échantillon I-V-ISOPROF-500 50,00 € E-V-ISOPROF-500 60,00 € P-V-ISOPROF-500 125,00 €

ETUDE DE VALIDATION POUR PROFILAGE ISOTOPIQUE PAR RMN 800MHz - Coût pour 1 échantillon I-V-ISOPROF-800 80,00 € E-V-ISOPROF-800 90,00 € P-V-ISOPROF-800 270,00 €

PROFILAGE ISOTOPIQUE 2D PAR RMN 800MHz - Coût pour 1 échantillon I-RMN-13C-2D 485,00 € E-RMN-13C-2D 555,00 € P-RMN-13C-2D 2 335,00 €

PROFILAGE ISOTOPIQUE PAR LC-HRMS - Coût pour 1 échantillon I-ISOPROF-HRMS 190,00 € E-ISOPROF-HRMS 220,00 € P-ISOPROF-HRMS 390,00 €

PROFILAGE ISOTOPIQUE PAR RMN 500MHz - Coût pour 1 échantillon I-ISOPROF-500 105,00 € E-ISOPROF-500 120,00 € P-ISOPROF-500 185,00 €

PROFILAGE ISOTOPIQUE PAR RMN 800MHz - Coût pour 1 échantillon I-ISOPROF-800 160,00 € E-ISOPROF-800 185,00 € P-ISOPROF-800 360,00 €

PRESTATION ROBOTIQUE POUR CULTURE HAUT DEBIT - Coût pour 1 run de 48 bioreacteurs I-FLUX-ROBOT 3 930,00 € E-FLUX-ROBOT 4 500,00 € P-FLUX-ROBOT 5 355,00 €

(1) Incluant les frais de suivi de 7% mais pas les frais de gestion SAIC

(2) Incluant les frais de suivi de 7% et les frais de gestion SAIC de 15%

C= consommable

P= personnel

M= maintenance

A= amortissement

Tarification TBI Plateforme MetaToul

TARIF INTERNE INSA HT

(1)

Pas de TVA

TARIF EXTERNE PUBLIC HT

(2)

C+P+MDESCRIPTION

TARIF PRIVE HT

(2)

C+P+M+A

Année civile 2021



Désignation Anné civile 2020 (HT) Anné civile 2021 (HT)

PART FIXE/FORMATION

Utlisateurs de l'INSA ayant participé à l'achat de la Plate-forme 400,00 € 400,00 €

Universitaire extérieur 500,00 € 500,00 €

PART VARIABLE/PAR ELEVE

Proportionnelle au nombre d'étudiants attendus par formation et par heure 0,62 € 0,62 €

PLATE-FORME MECANIQUE DES FLUIDES (GPE)



Laboratoires académiques et 

laboratoires PME-PMI Aide régionale 

(C+P+M) 

Laboratoire privé (C+P+M+A)

Laboratoires académiques et 

laboratoires PME-PMI Aide régionale 

(C+P+M) 

Laboratoire privé (C+P+M+A)

Evaluation de la demande du client 117,2 117,2 128 128

Mise en place opérationnelle

Expertise - Formation - Conseils

Elaboration plan expérimental

Spotting ( L = nombre de lame compris entre 1 et 50)

Dépôt sur lame 141,2 166,2 152 177

Dépôt Epoxy 141,2 + L*15,1 166,2+ L*15,1 152 + L*16,1 177+ L*16,1

Contrôles qualités - Bioanalyzer 

Prix pour puce entière avec personnel

ARN nano 65,89 101,89 69 105

ARN pico 66,41 99,41 69,68 102,68

DNA 1000 66,53 102,53 69,72 105,72

DNA HS 86,15 119,15 90,6 123,6

Contrôle Qualité à réception des échantillons

Bioanalyzer-Nanodrop-QuBit - avec personnel 1 à 12 échantillons

microarrays ARN nano 80,415 143,415 84,2 147,2

 microarrays ARN pico 89,53 122,53 94,15 127,15

RNAseq ARN tot 80,415 143,415 84,2 147,2

RNAseq ARNm 89,53 122,53 94,15 127,15

ADNg 38,415 65,415 40,44 67,44

ChIPseq 23,89 23,89 25,24 25,24

métagénomique 16S 38,415 65,415 40,44 67,44

produits PCR 116,54 152,54 122,62 158,62

Marquage Agilent Expression

Avec personnel (E= nombre d'échantillons compris entre 1 et 12) 219,75 + E*68,83 219,75 + E*84,83 219,75 + E*70,07 219,75 + E*86,07

Hybridation Agilent

Avec personnel

hyb avec gasket 1 zone (E= nombre d'échantillons compris entre 1 et 12) 87,9 + 40,3*E 87,9 + 42,4*E 96 + 41,1*E 96 + 43,1*E

hyb avec gasket 2 zones (E= nombre d'échantillons compris entre 1 et 12) 87,9 + 27,6*E 87,9 + 29,7*E 96 + 28,1*E 96 + 31,8*E

hyb avec gasket 4 zones (E= nombre d'échantillons compris entre 1 et 12) 87,9 + 22,60*E 87,9 + 24,70*E 96 + 23*E 96 + 26,80*E

hyb avec gasket 8 zones (E= nombre d'échantillons compris entre 1 et 12) 87,9 + 18,65*E 87,9 + 20,75*E 96 + 19*E 96 + 22,85*E

Scan

Avec personnel 40,65 80,65 42 82

Analyse d'image (FE + QC)

Prix par lame

Agilent 17,58 20,58 19,2 22,2

multiplié par le nbre 

d'échantillon/lame

multiplié par le nbre 

d'échantillon/lame

multiplié parle nbre 

B'échantillon/lame

multiplié parle nbre 

B'échantillon/lame

AFFYMETRIX

Traitement des échantillons + contrôle qualité + hybridation  + scan

Lame avec personnel (E= nombre d'échantillons compris entre 1 et 20)

Clariom S 410,93 +E*233,87 486,93 +E*275,87 442,8 +E*239,27 518,8 +E*281,27

Clariom S pico 410,93 +E*237,87 486,93 +E*279,87 442,8 +E*243,27 518,8 +E*285,27

Clariom D 410,93 +E*382,87 486,93 +E*424,87 442,8 +E*388,27 518,8 +E*430,27

Clariom D pico 410,93 +E*396,87 486,93 +E*438,87 442,8 +E*402,27 518,8 +E*444,27

Séquençage

Sélection des mRNA

Ribodepletion avec personnel (E= nbre d'échantillons compris entre 1 et 12) 185,4 + E*81 234,4 + E*81 198,15 + E*81 247,15 + E*81

Sélection des PolyA avec personnel (E= nbre d'échantillons compris entre 1 et 12) 156,13 + E*2,8 205,1 + E*2,8 166,15 + E*2,8 215,15 + E*2,8

Librairies

RNAseq avec personnel (E= nbre d'échantillons compris entre 1 et 11) 362,8 + E*118,11 411,8 + E*118,11 362,8 + E*118,11 411,8 + E*118,11

DNAg (NEB) avec personnel (E= nbre d'échantillons compris entre 1 et 11) 205,2 + E*24,6 254,17 + E*24,6 205,2 + E*24,6 254,17 + E*24,6

ChIPseq avec personnel (E= nbre d'échantillons compris entre 1 et 11) 337,0 + E*122,5 386,0 + E*122,5 337,0 + E*122,5 386,0 + E*122,5

16S maison avec personnel (E= nbre d'échantillons compris entre 1 et 11) 324+ E*13,7 373+ E*13,7 324+ E*13,7 373+ E*13,7

16S Lifetech avec personnel (E= nbre d'échantillons compris entre 1 et 11) 501,3 + E*88,02 550,3 + E*88,02 501,3 + E*88,02 550,3 + E*88,02

Lib PCR (NEB) (E= nbre d'échantillons compris entre 1 et 11) 175,9 +E*21,2 224,9+E*21,2 175,9 +E*21,2 224,9+E*21,2

 Purification produit PCR (E= nbre d'échantillons compris entre 1 et 11) 138,6 + E*1,6 171,6 + E*1,6 138,6 + E*1,6 171,6 + E*1,6

ADN génomique 400pb (NEB) (E= nbre d'échantillons compris entre 1 et 11) 205,2+E*29,9 254,2+E*29,9 205,2+E*29,9 254,2+E*29,9

Séquençage (OT2 + Seq+QC) coût/puce avec personnel

Puce 520 1559,05 1887,05 1559,05 1887,05

Puce 530 1641,55 1969,55 1661,8 1989,8

Puce 540 1698,425 2026,425 1718,675 2046,675

Analyse statistique de données

Analyses Bioinformatiques et Biostatistiques (en jour) 219,75 237,75 240 258

Frais Montant total devis multiplié par Montant total devis multiplié par Montant total devis multiplié par Montant total devis multiplié par

Gestion Saic 1,18 (sauf pour PI) 1,18 1,18 (sauf pour PI) 1,18

Suivi Projet (rédaction, rapport, communication, qualité… ) 1,075 1,075 1,075 1,075

Total frais supplémentaires 1,2685 1,2685 1,2685 1,2685

TARIFICATION PLATEFORME BIOPUCES

Tarifs 2020 (HT) Tarifs 2021 (HT)

Désignation

Les tarifs "C+P" sont supprimés car la region nous demande d'avoir une politique "d'ouverture" pour les PME locales, qui sont donc logées à la même enseigne que les 



Droit d’inscription 2020-2021 Droit d’inscription 2020-2021 Droit d’inscription 2021-2022

Droit d’inscription facultatif 

"entraînement au TOEIC 2020-2021"
34 € 34 €

Exonération de ces frais d’inscription 

facultatifs

 - pour les étudiants inscrits en 

4A Anglais Renforcé.

 - pour les étudiants en FISA qui 

ont des difficultés en anglais, sur 

décision des responsables des 

filières d’Apprentissage

 - pour les étudiants inscrits en 

4A Anglais Renforcé.

 - pour les étudiants en FISA qui 

ont des difficultés en anglais, 

sur décision des responsables 

des filières d’Apprentissage

Global Exam est une plateforme en ligne qui propose un entrainement aux examens linguistiques

Tarifs Droit global Exam.



Désignation Année civile 2020 Année civile 2021

Pack Entreprise 4 800 € * 6 000 €

Pack Premium 8 800 € * 10 000 €

RELATIONS ENTREPRISES ET ALUMNI

* pour un pack ayant déjà souscrit sa participation au forum ByINSA

En HT
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Subventions 2021 

 
Texte :  
Le Conseil d’administration approuve la prise en charge du coût de la location des locaux associatifs et 
infirmerie à PROMOLOGIS et les subventions allouées aux associations au titre de l’exercice 2021, ci-
dessous mentionnées. 
. 
 
CR 110201 Associations  
Les subventions accordées au titre de l’exercice 2021 sont les suivantes :  
CASI :  20 690 euros    
AS : 9 300 euros     
ALUMNI : 21 000 euros 
 
Le cout de la location des locaux associatifs et infirmerie PROMOLOGIS est pris en charge par 
l’établissement, pour 34 652 euros 
 
CR 220101 ADE  
Association les Maths en Scène : 1 000 euros   
 
   
 

 
 
 
 
 
 
  

Délibération 

CA 

 

N° 9 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire  

Non réglementaire X 

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication X 

Dès publication et transmission au recteur   

Responsable 

rédaction  

Gilles Labourroire 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  28 

Abstention(s) 1 

Votants  29 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Guide des missions 

 
Texte :  
 

Le Conseil d’administration proroge les règles dérogatoires du Guide des missions de l’INSA définissant 
les dispositions pour le remboursement des frais de déplacement professionnel de ses agents jusqu’au 
31/12/2021, et ce en vertu de l’article 7-1 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006. 
 
 
 
 
  

Délibération 

CA 
N° 10 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication  

Dès publication et transmission au recteur  X 

Responsable 

rédaction  

Gilles Labourroire 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  28 

Abstention(s) 0 

Votants  28 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Campagne d’emplois 2021 

 
Texte :  
 

Vu l’avis favorable du Comité Technique du 10 novembre 2020 
 
Le conseil d’administration approuve la campagne d’emplois 2021 ci-après résumée. 
 

Volumétrie au 26 novembre 2020 (variable suivant la compensation ou non du GVT) 

 Emplois Nombre 

Enseignants chercheurs et 
enseignants 

PU 1 

MCF 5/6 

PRAG 1 

BIATSS 

catégorie A (ASI, IGE, IGR) 6 

catégorie B (TECH) 2 

catégorie C (ADT) 1/2 

 

 
 
 
  

Délibération 

CA 
N° 11 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire  

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)  X 

Entrée en vigueur : 

Dès publication  

Dès publication et transmission au recteur  X 

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  28 

Abstention(s) 0 

Votants  28 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Indemnitaire 

 
Texte : 
 
Vu l’avis du Comité technique du 10 novembre 2020 
 
Le Conseil d’administration approuve le financement et le soutien à l'indemnitaire et aux rémunérations 
selon les modalités ci-après définies : 
 
- Gratification des assistants de prévention : 160 euros bruts (estimé à 4 000 euros pour 2021). 
 
- Soutien au télétravail des agents BIATSS (frais de connectiques et autres): 120 euros par 
an/télétravailleur sous convention de télétravail (10 000 euros pour 2021). 
 
- Soutien indemnitaire pour les titulaires BIATSS / RIFSEEP : 50 000 euros pour 2021 
 
- Soutien du complément de rémunération contractuels BIATSS catégorie C (100 €/an) et B (50 €/an) dit 
« prime Najat Vallaud-Belkacem » (3200 euros en 2020 et 2021). 
 
- Soutien rémunération CDI BIATSS catégorie C et B hors SAIC : +250 euros/an pour les catégories C 
et +300 euros/an pour les catégories B, à compter du 1er janvier 2020 
 
- Application des grilles PPCR 2021 pour les agents de catégories C contractuels « établissement » 
(coût estimé à 2755 euros bruts) 
 
 
 
 
 
  

Délibération 

CA 
N° 12 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication  

Dès publication et transmission au recteur  X 

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  28 

Abstention(s) 0 

Votants  28 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Fonctionnement du compte personnel de formation 

 
Texte :  
 
Le conseil d’administration autorise l'ordonnateur à prendre en charge les frais qui se rattachent aux 
formations au titre du Compte Personnel de Formation, selon les plafonds suivants : 
 

- plafond horaire : 15 euros; 
- et/ou un plafond de 500 euros maximum; 
  soit 33 heures CPF (5,5 jours par an). 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Délibération 

CA 
N° 13 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication X 

Dès publication et transmission au recteur   

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  28 

Abstention(s) 0 

Votants  28 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Programmation de la CVEC 2020-2021 

 
Texte :  
 
Le conseil d’administration adopte la programmation de répartition de la CVEC 2020/2021 suivante :  
 

Total collecte prévisionnelle CVEC pour 2020/2021 170 000,00   

BUDGET AE 2021 % 

Médecine préventive - SIMPPS 27 217 

29,01% Masse salariale du pôle médico-social INSA 22 104 

Fonds de solidarité étudiante 37 000 21,76% 

Projets étudiants 58 679 34,52% 

Projets étudiants -  projets pluriannuels 25 000 14,71% 

Total AE 170 000,00   
 
 
 
  

Délibération 

CA 

 

N° 14 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication X 

Dès publication et transmission au recteur   

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  28 

Abstention(s) 0 

Votants  28 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Modification du Règlement des Études 

 
Texte :  
 
Vu l’avis des membres du Conseil des Études, 
 
Le Conseil d’Administration adopte les modifications du règlement des études intégrées dans le plan 
de continuité d’activité et le plan de continuité pédagogique joints à la présente délibération. 
 
 
  

Délibération 

CA 
N° 15 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication X 

Dès publication et transmission au recteur   

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  27 

Abstention(s) 0 

Votants  27 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 



2020-11-26  Page 1 
 

ANNEXE 8   Plan d’organisation et de continuité des activités de l’INSA de Toulouse 

en cas de pandémie grippale  

MAJ 26/11/2020 : Plan adapté à la pandémie du nouveau Coronavirus (SARS-CoV-2), COVID-19 
dans le cadre du 2è confinement du 30/11/2020, validé par les CE et CA du 26/11/2020 

 

Préambule :  
 
Site santé du Ministère des Solidarités et de la Santé 
https://solidarites-sante.gouv.fr/ 
Numéro vert 24/7 : 0 800 130 000 🡺 renseignements publics sur le COVID-19.  

 
Site interministériel Prévention des Risques Majeurs 
https://www.gouvernement.fr/risques/risques-sanitaires/  
 
Site Santé Publique France 

https://www.santepubliquefrance.fr/ 
 
Site du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères 
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/ 
 
Agence Régionale de Santé ARS Occitanie  
Pour des conseils relatifs à la recherche de personnes contact, ou à l’organisation liée à la situation (nécessité 
ou pas de réduction sociale…)  
Tel : 08 00 301 301 
ars31-alerte@ars.sante.fr   https://www.occitanie.ars.sante.fr/ 
 
Hotline MESRI Coronavirus COVID-19 (APPEL / CONTACT UNIQUEMENT PAR LA DIRECTION DE 
L’INSA. NE PAS COMMUNIQUER) 
Pour toute question portant sur la mise en place des recommandations du MESRI. 
 
Site des ressources et services de la DGESIP (MESRI) dédiés à la Covid-19 (circulaires, FAQ, 
directives) : https://services.dgesip.fr/T712/covid_19  
 

 

 
 
Le plan d’organisation et de continuité des activités de l’établissement s‘inscrit dans le dispositif de gestion de 
crise INSA. 
Tous les échanges à ce sujet se feront à l’adresse mél : cellule-crise@insa-toulouse.fr.  
 
L’objectif prioritaire de ce plan de continuité est de maintenir une activité de l’établissement tout en protégeant 
les personnels désignés qui seront exposés aux risques liés à la pandémie. 
Ce plan vise à préparer au mieux l’établissement à affronter la pandémie éventuelle. 
 
En fonction de l’importance de l’épidémie, plusieurs scenarii peuvent se présenter :  
 

I - Fonctionnement en mode « dégradé » avec un taux d’absentéisme nécessitant d’adapter 
le fonctionnement des services. 
 
II - Arrêt uniquement de toute ou partie des cours, fermeture totale ou partielle de 
l’établissement aux étudiants (voir continuité pédagogique). 
 
III - Fermeture de l’établissement après décision de M le Préfet. 
 

D’ores et déjà, des mesures ont été prises à l’INSA de Toulouse, notamment la déclaration des malades (personnel 
et étudiants, en cas de contamination avérée, à un formulaire dédié aux étudiants https://srv-enquete.insa-
toulouse.fr/v4/s/r1g0yz et via une adresse électronique dédiée (coronavirus@insa-toulouse.fr) ou, à défaut, 
à l’adresse suivante : cellule-crise@insa-toulouse.fr.  L’établissement participe au contact tracing organisé 
par les autorités sanitaires. 
 
Une Foire aux questions, régulièrement mise à jour, informe les usagers et personnels des mesures d’organisation 
et de prévention en vigueur: http://www.insa-toulouse.fr/fr/faq-plan-de-reprise-d-activite.html  
  
 

https://solidarites-sante.gouv.fr/
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://services.dgesip.fr/T712/covid_19
mailto:cellule-crise@insa-toulouse.fr
https://srv-enquete.insa-toulouse.fr/v4/s/r1g0yz
https://srv-enquete.insa-toulouse.fr/v4/s/r1g0yz
mailto:coronavirus@insa-toulouse.fr
mailto:cellule-crise@insa-toulouse.fr
http://www.insa-toulouse.fr/fr/faq-plan-de-reprise-d-activite.html
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Les modalités de gestion de crise Coronavirus (information sur la bascule de l'établissement dans un cluster, 
saisine des autorités, remontées d’information au rectorat, etc) sont archivées dans T:\Commun\Coronavirus 
 
Il convient de rappeler que fermer un établissement d'enseignement supérieur ne signifie pas que tous les 

personnels qui y sont affectés sont tenus d'en rester éloignés. L'établissement doit assurer la continuité du service 
public par la poursuite des missions essentielles d’ordre administratif, technique et par le maintien d'un lien 
pédagogique avec les étudiants. 
 
Sauf indication contraire de l'autorité hiérarchique compétente, tous les fonctionnaires sont tenus d'être présents 
sur leur lieu de travail. Les modalités de désignation des fonctionnaires appelés à demeurer à leur domicile et les 
conditions de présence de ceux qui seront chargés de la continuité du service sont présentées ci-dessous. 

 
Continuité administrative : 
Le directeur de l’INSA de Toulouse dispose d'une liste comportant les coordonnées des personnels mobilisables 
pour assurer les fonctions et activités qui devront être maintenues en période pandémique, même en cas de 
fermeture de l'établissement 
  
Les fonctions indispensables à la continuité du service sont répertoriées dans ce plan de manière précise avec 
indication, le cas échéant, des jours et des tranches horaires au cours desquelles la présence des agents qui les 
assument, est impérative. Pour le fonctionnement des services en période pandémique, il peut être recouru à 
une organisation et des méthodes de travail qui dérogent aux dispositifs habituels dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
 
Dans ce contexte, une réquisition des personnels qualifiés pour assurer le maintien en service des installations 
peut être proposée au préfet par le chef d’établissement. 
 

Continuité pédagogique dans l'enseignement scolaire : 
La continuité pédagogique vise, en cas de fermeture des établissements d’enseignement à maintenir un lien 
pédagogique entre les enseignants et les étudiants, à entretenir les connaissances déjà acquises par les étudiants 
tout en en permettant l'acquisition de nouvelles. 
 

CONSIGNES GENERALES : 

 
Dans tous les cas, les enseignants, BIATSS et étudiants présentant un symptôme grippal sont invités à pratiquer 
«  l’auto-exclusion » de leurs activités selon les consignes diffusées par la direction 
 
***************************************************************************************** 
Toutes les consignes d’hygiène et de prévention largement diffusées dans l’établissement devront être 
scrupuleusement respectées (mesures de solidarité et de civisme). 
 
***************************************************************************************** 
Afin de limiter la propagation de la maladie, des précautions dites de « distanciation sociale » devront être 
respectées.  
 

Sans préjudice de consignes nationales ou locales différentes, il est recommandé de veiller à 
maintenir une distance d’au moins deux mètres entre les personnes et d’éviter accolades et poignées 
de main.  
Les réunions de travail, lorsqu’elles ne peuvent être évitées, doivent se tenir dans des salles 
compatibles avec le respect de la distance de sécurité.  
Même lorsque les tâches se déroulent à l’intérieur d’un même bâtiment, il convient de communiquer 
le plus possible par téléphone ou par internet.  

Seuls les déplacements professionnels indispensables sont maintenus. 

 
***************************************************************************************** 

Gestion des déchets 
Chaque unité utilisatrice procèdera à l’évacuation de ses déchets et notamment des masques usagés, s’il y a lieu 
en veillant à la sécurité des personnels chargés de l’entretien : utilisation de sacs doublés dans des poubelles 
avec couvercle.  
En cas de ralentissement dans le fonctionnement du service public de ramassage des ordures, un local de stockage 
spécifique sera dédié.  
Par ailleurs et afin d’éviter la propagation éventuelle du virus, il est recommandé le conditionnement sous 
double emballage, en évitant la présence d’air, des produits susceptibles d’avoir été contaminés. 
 
***************************************************************************************** 

Consignes d’aération / systèmes de ventilation 
Les mesures suivantes sont susceptibles de diminuer la concentration du virus dans l’air ambiant : 

- aérer régulièrement les locaux par les systèmes d’ouverture 
- maintenir les ventilations et fermer les portes, pour les bâtiments équipés de systèmes de ventilation mécanique 
simple ou à double flux  
- arrêter si possible le recyclage, pour les bâtiments équipés d’une centrale de traitement d’air ; en cas 
d’impossibilité d’arrêt du recyclage, il conviendra de maintenir le fonctionnement complet. 
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(en période pré-pandémique tester la faisabilité avec maintien de T°C et degré d’hygrométrie acceptables) 
 
***************************************************************************************** 
En cas d’intervention d’une entreprise extérieure  

La rédaction d’un plan de prévention sera systématique, les informations concernant la fourniture des masques 
et leur mode d’utilisation y seront mentionnées ainsi que toutes mesures spécifiques à prendre vis-à-vis de la 
pandémie grippale.  
 
***************************************************************************************** 
Les missions à l’étranger 
Il sera impératif de limiter au maximum les déplacements à l’étranger pour éviter toute contamination. En cas de 
doute, le FSD et le service des Ressources humaines sera consulté. 
 
Les recommandations officielles régulièrement actualisées sur les sites ci-dessous devront être suivies par les 
personnels se rendant à l’étranger ou en revenant. 
https://www.gouvernement.fr/risques/risques-sanitaires  
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/ 
 
***************************************************************************************** 

Suivi des effectifs présents (dès que la cellule de crise le demandera) 

 
Chaque agent signalera, tous les matins, sa présence à son responsable (Directeur de département, Directeur de 
laboratoire, chef de service).  
Ces données seront remontées sous forme de tableau quotidiennement avant 11h à l’adresse mél suivante : 
cellule-crise@insa-toulouse.fr   
 

Effectif présent Effectif absent 

BIATSS Enseignants, Enseignant 
Chercheurs et 

Chercheurs 

BIATSS Enseignants, Enseignant 
Chercheurs et 

Chercheurs 

    

 
 
***************************************************************************************** 

Accès aux services numériques et collaboratifs à distance 
 
Le CSN offre à la communauté des services numériques pour la continuité d'activité. 
 
Organisation du support 
Durant cette période, le support informatique du CSN vous accompagne tous les jours de la semaine de 8h30 à 
17h. 
Les premiers contacts se feront obligatoirement de façon électronique. 
Vous avez 3 possibilités : 

● création d'un ticket : http://sosinfo.insa-toulouse.fr 
● envoi d'un mail à l'adresse sosinfo @ insa-toulouse.fr 
● envoi d'un mail à accueilscsn @ insa-toulouse.fr (depuis une adresse personnelle par exemple) 

  
Services proposés pour le PCA 
  
Accès aux ressources internes 
L'accès aux ressources internes est conditionné à l'utilisation du VPN INSA : https://csn.insa-
toulouse.fr/fr/services/services-transverses/connexion-par-vpn.html 
Ce service est installé sur l'ensemble des postes INSA géré par le CSN mais il peut aussi être installé sur un poste 
personnel. En cas de difficulté, vous pouvez contacter le support. 
  
Communication 

● Messagerie électronique  
 Les serveurs de messageries INSA sont accessibles depuis internet. Sur un poste personnel, nous nous 
recommandons d'utiliser le webmail : https://webmail.insa-toulouse.fr qui rassemble l'ensemble des services. 

● Messagerie instantanée 
Bluemind possède aussi un serveur de messagerie instantanée (tchat) qui peut être utilisé pour échanger avec 
un ou plusieurs collègues de l'INSA, s'ils sont connectés sur le webmail. 
Vous retrouverez la documentation BM 
associée  https://forge.bluemind.net/confluence/display/BM35/La+messagerie+instantanee 
  
Web conférences 
 S'il y a un besoin pour faire des réunions à distance (audio ou audio/vidéo), nous recommandons les outils basés 
sur les serveurs Jitsi. 

●  Rendez-vous (Renater) :  
 http://csn.insa-toulouse.fr/fr/outils-collaboratifs/visioconference/webconferences.html 

https://www.gouvernement.fr/risques/risques-sanitaires
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
mailto:cellule-crise@insa-toulouse.fr
https://sosinfo.insa-toulouse.fr/
mailto:sosinfo@insa-toulouse.fr
mailto:accueilscsn@insa-toulouse.fr
https://csn.insa-toulouse.fr/fr/services/services-transverses/connexion-par-vpn.html
https://csn.insa-toulouse.fr/fr/services/services-transverses/connexion-par-vpn.html
https://webmail.insa-toulouse.fr/
https://forge.bluemind.net/confluence/display/BM35/La+messagerie+instantanee
http://csn.insa-toulouse.fr/fr/outils-collaboratifs/visioconference/webconferences.html


2020-11-26  Page 4 
 

 Service opéré par Renater, simple d'utilisation. Il pourrait être très sollicité dans la période actuelle. 

● Petit-groupe (4-5 personnes) : Serveur INSA https://conferences.insa-toulouse.fr 
(accessible uniquement aux personnels, authentification CAS pour lancer une conférence) 
Le CSN a mis en place un serveur interne proposant le même service que rendez-vous, à savoir une conférence 
audio/vidéo, tchat et partage d'écran.  
Pour l'utiliser, il suffit de saisir un nom de conférence et d'envoyer ensuite le lien (url) aux personnes que vous 
souhaitez convier. 

● Jusqu'à 10 personnes :  Serveur externe Jitsi https://meet.jit.si/   
Le même service de web conférence est proposé gratuitement sur internet. Si vous avez besoin de contacter des 
personnes externes à la communauté INSA/ESR et que les informations discutées ne soient pas confidentielles, 
vous pouvez aussi utiliser ce service. 
Il existe également des applications mobiles iOS et Android pour les personnes qui souhaitent utiliser leur 
téléphone. 
  
Travail collaboratif 
Documents éphémères, écriture à plusieurs  

● Document texte éphémère : http://pad.insa-toulouse.fr 
(accessible uniquement aux personnels et avec une connexion VPN).  
Ce service permet l'édition d'un document texte dans lequel plusieurs personnes peuvent écrire simultanément. 
Une fois le document finalisé, il doit être récupérer par copier/coller dans un autre éditeur de texte (word ou 
autre). 

● Document Tableur éphémère : http://calc.insa-toulouse.fr 
(accessible uniquement aux personnels et avec une connexion VPN).  
Ce service permet l'édition d'un document de type tableur dans lequel plusieurs personnes peuvent écrire 
simultanément. Une fois le document finalisé, il doit être récupérer par copier/coller dans un autre éditeur de 
texte (word ou autre). 
  
Ce même service est opéré par Framasoft (association de promotion des logiciels libres). Si vous souhaitez 
collaborer avec les personnes extérieures et/ou que les données ne soient pas confidentielles, vous pouvez utiliser 
ces services : 

● Edition d'un document text : https://framapad.org/fr/ 
● Edition d'un tableur : https://accueil.framacalc.org/fr/ 

 
Partage/édition de documents 

● Scout : http://scout.univ-toulouse.fr 
Ce service est opéré par l'UFTMIP et propose un ensemble de fonctionnalités, dont la création, l'édition en ligne 
et à plusieurs ainsi que le partage de documents.  
Le partage est possible avec toutes les personnes ayant un compte sur l'université de Toulouse. 
Une aide en ligne est disponible en cliquant sur votre nom (en haut et à droite de la fenêtre d'accueil) et également 
sur le Gedit ( guide : les 1er pas) 
Le CSN peut apporter un support, merci de créer un ticket  sosinfo 
 

● Accès aux applications de gestion (Cocktail)  
Toutes les applications de gestion sont accessibles par VPN. 
Certaines d’entre elles ne peuvent être utilisées qu'à partir de la zapette et celles dites "full web" peuvent être 
utiliser directement à partir d'un lien via un navigateur. 
  

A partir d'un poste INSA 
- Accès à la zapette : 

- des raccourcis existent sur le bureau et permettent d'accéder à la zapette de production et brouillon 
- via l'ENT, sélectionner l'onglet Administration et cliquer sur le lien "Zapette cocktail" 

- Accès direct aux applications "full web" : (cocktail accès direct) 
Cet accès se fait à partir de l'ENT / onglet Administration / Cocktail accès direct 
Si l'application que vous cherchez n'est pas référencée, c'est que ce n'est pas une application "full web". Il faut 
donc y accéder par la zapette. 

 
A partir d'un poste personnel 

Pré-requis indispensable : le VPN doit avoir été installé et configuré 
 
- Accès à la zapette : 

- se connecter via le Bureau à distance au serveur "srv-admin-tse1.insa-toulouse.fr" après en avoir fait la 
demande via un ticket OTRS 
- une fois connecté sur le serveur, lancer un navigateur et connectez-vous sur l'ENT 
- via l'ENT, sélectionner l'onglet Administration et cliquer sur le lien "Zapette cocktail" 

- Accès direct aux applications "full web" : (cocktail accès direct) 
Cet accès se fait à partir de l'ENT / onglet Administration / Cocktail accès direct 
Si l'application que vous cherchez n'est pas référencée, c'est que ce n'est pas une application "full web". Il faut 
donc y accéder par la zapette. 
 
***************************************************************************************** 
 

https://csn.insa-toulouse.fr/fr/actualites/plan-de-contuinite-d-activite.html
https://meet.jit.si/
https://csn.insa-toulouse.fr/fr/actualites/plan-de-contuinite-d-activite.html
http://calc.insa-toulouse.fr/
https://framapad.org/fr/
https://accueil.framacalc.org/fr/
http://scout.univ-toulouse.fr/
https://gedit.insa-toulouse.fr/nuxeo/nxpath/default/gedit/08%20-%20Informatique/Documentation%20utilisateur/Scout/Guide%20%3A%20Les%20premiers%20pas@view_documents?tabIds=%3A&conversationId=0NXMAIN1
https://sosinfo.insa-toulouse.fr/
https://ent.insa-toulouse.fr/tag.22011f4cbf9c631.render.userLayoutRootNode.uP?uP_root=u109l1n974&uP_sparam=activeTab&activeTab=5
https://ent.insa-toulouse.fr/tag.22011f4cbf9c631.render.userLayoutRootNode.uP?uP_root=u109l1n974&uP_sparam=activeTab&activeTab=5
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I -  FONCTIONNEMENT EN MODE « DÉGRADÉ »   
(taux d’absentéisme nécessitant d’adapter le fonctionnement des services) 
 
Pour le fonctionnement des services en période pandémique, il est rappelé qu’il peut être recouru à une 
organisation et des méthodes de travail qui dérogent aux dispositifs habituels.  
 
Les services suivants : Accueil-Sécurité, Entretien des locaux, Bib’ INSA et le service hôtellerie CROUS INSA (dont 
Restaurant) ont réalisé une prévision de fonctionnement en cas d’effectif réduit :   
 
 
1 - Le service accueil – sécurité  
Il est assuré aujourd’hui par 7 personnels de jour et 3 personnels de nuit. Le personnel de jour est présent de 6h 
à 20h. Le personnel de nuit est présent de 19h à 8h. 
 

1 – 1 - Prévisions le jour 
 
A 3 agents, les fonctions essentielles seront assurées de 6h à 20h : ouverture et fermeture des bâtiments, tri et 
distribution du courrier, accueil, standard, contrôle d’accès et courses très urgentes, 
 
A 2 agents de 6h à 20h : le tri du courrier sera assuré et les différents services viendront le retirer à la Loge, 
qui assurera en parallèle l’accueil, la tenue du standard et le contrôle d’accès. L’ouverture et la fermeture des 
bâtiments seront effectuées : (loge fermée - barrières ouvertes). 
 
En cas de nécessité, 2 personnels du Service entretien connaissant le mode de fonctionnement pourront assurer 
le service accueil et 1 personne du service Infrastructures pourra assurer l’accueil et le standard. 
 

1 – 2 – Prévision la nuit  
 
Au moins 2 agents, de 19h à 8h : le service de 10 heures sera assuré, en étant en duo de 22h à 6h pour 
permettre des rondes de sécurité et d’incendie. 
 
A 1 agent, de 20h à 6h : 2 ou 3 rondes de sécurité maximum seront maintenues, en restant joignable par 
téléphone mobile, loge fermée. 
 
 
2 - L’entretien des locaux  
Il est assuré aujourd’hui par 20 agents. Une très grande rigueur dans l’entretien des locaux collectifs et la gestion 
des déchets doit être observée. (Voir Consignes spécifiques Annexe). 
 

2 – 1 - Prévisions 
 
Dès 40% d’absentéisme, les effectifs présents pourront uniquement assurer l’hygiène et la désinfection des 
sanitaires, des poignées de portes, des accoudoirs de chaises ainsi que la collecte des sacs contenant les masques 

usagés, s’il y a lieu, sur un nombre de bâtiments limité.  
Une fermeture partielle de certains locaux devra être envisagée en fonction des circonstances. 

3 - La restauration collective et l’hébergement R1  

3-1 – Restauration 
 

Elle est assurée par 24 agents techniques en fonctionnement normal 

 
3-1-1 Prévisions  

- 14 à 18 agents présents : Service self + cafétéria assurés (Repas Spéciaux fermés) 
- 10 à 14 agents présents : Service au self assuré à midi (cafétéria et Repas Spéciaux fermés) 
-  8 à 10 agents présents : Service self assuré à midi à minima (1 Menu simplifié) 
- 4 à 7 agents techniques présents : cafétéria ouverte avec prestations simplifiées   
Le service du soir en cafétéria sera assuré au mieux, en fonction des circonstances. 
 

3-2 – Hébergement 
 
Elle est assurée par 1.5 ETP en fonctionnement normal (entretien parties communes étudiant + chambre d’hôte). 
 

3-2-1 Prévisions 
- 1 ETP : Fermeture des chambres d’hôte 

- 0.5 ETP : Entretien uniquement cuisines communes et sanitaires 

- 0 : Réquisition personnel de restauration ou externalisation 
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4 - Bib’INSA - Ressources documentaires des SCD/BU  
 
Service assuré par 9 agents en fonctionnement normal 
 

4 – 1 - Prévisions  
- 1 à 3 absents (6 à 8 présents) : maintien des horaires  9h00-19h30 
- 4 absents (5 présents) :     9h00-18h00 
- 5 absents (4 présents) :     10h00-17h30 
- 6 absents (3 présents) :     10h00- 16h00 
- 7 absents (2 présents) :     11h00-15h30 
- 8 absents (1 présent) :     Fermeture de la Bibliothèque 

 
5 - Le Centre des Services Numériques (CSN) 
Service assuré par 25 agents en fonctionnement normal 
 
Le CSN assurera, dans la mesure des effectifs présents, la pérennité des services informatiques nécessaires à la 
continuité. Il s'appuiera pour cela sur la documentation rédigée en interne et la redondance mise en place dans 
ses équipes. Le mode d'organisation précis sera communiqué à la cellule de crise dès la survenance d’une 
pandémie. 
 
En dessous de 3 présents, le CSN sera fermé : Accueil présentiel et salles de cours non accessibles 
 
6 - Le service médico-social continuera d’assurer ses missions. 
 
Le conseiller de prévention adaptera son activité aux besoins engendrés par les différentes phases : pré-
pandémique et pandémique.   
 
L’ensemble des autres structures (Services, Départements, Laboratoires) devront s’organiser en fonction de 
leurs spécificités. 
 
 
 

II - FERMETURE TOTALE OU PARTIELLE DE L’ÉTABLISSEMENT UNIQUEMENT AU PUBLIC 

ÉTUDIANT 
  
Les activités pédagogiques seront totalement ou en partie suspendues dans les locaux de l’INSA de Toulouse.  
Le Directeur des Etudes et le responsable du C2IP seront chargés de coordonner et de mettre en place, dans le 
cadre du plan de continuité pédagogique (PCP), la diffusion de formations sur Internet grâce à la plate-forme 
pédagogique Moodle et/ou Intranet. 
Pour ce volet « activités pédagogiques en ligne », le directeur des études et le responsable du C2IP feront le lien 
avec la cellule de crise. 
Le Centre des Services Numériques assurera le maintien des services nécessaires à la continuité, exception faite 
des salles d'enseignement qui seront fermées sur tout l'établissement. 
  
 
Plan de continuité pédagogique de l’INSA : (MAJ 26/11/2020) 
 

I. Organisation générale du PCP dans le cadre du confinement du 30 octobre 2020 au 1er 
décembre 2020 (ou toute autre date de fin communiquée par les pouvoirs publics) 

 
L'INSA Toulouse, à travers ses échanges entre sa direction et les représentants étudiants, propose un nouveau 
Plan de Continuité Pédagogique, pour la rentrée du 02/11/2020. 
  
Cette nouvelle période de confinement impose des ajustements de notre modèle pédagogique, notamment avec 
le passage à 100% en distanciel des CM et des TD et l’organisation permise des travaux pratiques et des examens 
en présentiel, en privilégiant, autant que possible, des regroupements, conformément aux consignes de notre 
ministère de tutelle et aux déclarations du Premier Ministre. 
  
Les étudiants adaptent leurs lieux de confinement, dans le respect des éléments suivants : 
Les examens se déroulent soit en présentiel soit en distanciel, en fonction des contraintes pédagogiques définies 
par les enseignants, mais de manière identique pour une cohorte afin d’assurer l’égalité de traitement. Cela 
signifie que les contrôles en présentiel sont obligatoires et soumis au système actuel de justification d’absence. 
Dans la mesure du possible, les examens en présentiel sont regroupés pour éviter de multiplier les déplacements. 
 
Concernant les TP, une politique incitative est conduite pour que chaque étudiant fasse son possible pour 
assister aux modules programmés en présentiel. Cependant, s’il est « empêché », il ne sera pas sanctionné. Du 
comodal est mis en place lorsque cela est possible, et selon l'avis des équipes pédagogiques. 
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Concernant les Activités Physiques et Sportives, des programmes à distance sont proposés pour les « 
étudiants empêchés » et des séances en présentiel pourront avoir lieu, sur inscription. Le Centre des APS 
communiquera son Plan de continuité pédagogique. 
 

Pour le Centre des Sciences Humaines, les enseignements et les évaluations sont organisés en en présentiel 
ou distanciel, avec obligation d’assiduité selon les consignes des équipes du CSH. 
  
Les départements et les centres de formation construisent leur plan de continuité dans le respect de ces principes 
et dans le dialogue avec les représentants étudiants, ils le communiquent aux étudiants et s'assurent de sa mise 
en œuvre. 
 
Le logiciel d'emploi du temps ADE fait foi et délivre toutes les informations. 
  
Il est important de noter que les étudiants sont autorisés à circuler entre leur domicile (lieu de confinement) et 
l’INSA Toulouse pour assister à leurs enseignements en présentiel ou leurs examens sur site, même entre régions.  
  
Pour se déplacer entre leur domicile et l'INSA, ils doivent impérativement, et y compris s'ils résident sur le 
campus : 
- Télécharger et remplir une attestation de déplacement dérogatoire disponible à cette adresse : 
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestations-de-deplacement  ou bien rédiger cette 
attestation sur papier libre ou encore utiliser la version numérique avec un smartphone. Le motif à cocher (ou à 
recopier) est « Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle ou un 
établissement d’enseignement ou de formation, déplacements professionnels ne pouvant être différés, 
déplacements pour un concours ou un examen », 
- Se munir d’un titre d’identité, 
- Se munir de la convocation envoyée par l’INSA par e-mail. Elle vaut justificatif prouvant que le déplacement est 
autorisé. 

 
II. Détail du PCP, articulation avec le RE et communication 

 
Ce plan est annexé au règlement des études 2020-2021. Il fait l’objet d’une communication aux 
étudiants et aux enseignants et est approuvé postérieurement à sa diffusion par le CA de l’INSA 
Toulouse, après avis du CE. 
  
Des aménagements du règlement des études seront apportés postérieurement, y compris après la 
période de confinement, pour tenir compte de la diversité des situations. 
  
Les dates de fin d’année du calendrier ne sont pas modifiées. 
  
Les activités pédagogiques sont partiellement organisées en mode distant via le Plan de Continuité Pédagogique 
(PCP) et soutenues par le C2IP.  
Une page web publique précise les premières directives et renvoie vers un cours Moodle INSA qui propose 
quelques principes et recommandations permettant d’envisager la mise en place de cours à distance : 
http://c2ip.insa-toulouse.fr/fr/pedagogies/enseigner-a-distance.html   
  
La page de directives est également accessible sur le Moodle OpenINSA:  
Un e-mail est adressé aux enseignants avec un lien vers une page web C2IP contenant les directives de base 
(deux vidéos) et renvoyant vers une page Moodle d’approfondissement. 
  
  

A.    Communication aux étudiants 
  
Les modalités de communication aux étudiants sont précisées dans ces pages (mails types): 
http://c2ip.insa-toulouse.fr/fr/pedagogies/enseigner-a-distance.html 
https://moodle.insa-toulouse.fr/course/view.php?id=1367 
 
Une communication générale est également assurée par la Foire aux questions: http://www.insa-
toulouse.fr/fr/faq-plan-de-reprise-d-activite.html  
  

B.    Points importants à prendre en compte pour la formation en distanciel  
  
·        Respect du rythme de l’emploi du temps ADE pour le rythme d’apprentissage, avec une souplesse 

attendue pour la mise en route 
·        Le PCP précise plusieurs thèmes : la communication avec les étudiants (chat ou forum par groupe de 

TD), les activités pédagogiques possibles et leur séquencement, la structure de la page Moodle, la 
création de ressources numériques simples (mise à disposition de documents PDF avec éventuelle 
sonorisation) et l’évaluation (quiz, rendu de devoir individuel ou collectif) 

·        Mise à disposition d’une licence Zoom à chaque enseignant et enseignant-chercheur pour des 

enseignements distanciels et synchrones, à la discrétion des choix pédagogiques 
·        Pas de transfert de fichiers lourds via les alias 

https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestations-de-deplacement
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestations-de-deplacement
http://c2ip.insa-toulouse.fr/fr/pedagogies/enseigner-a-distance.html
http://c2ip.insa-toulouse.fr/fr/pedagogies/enseigner-a-distance.html
https://open.insa-toulouse.fr/course/view.php?id=248
http://c2ip.insa-toulouse.fr/fr/pedagogies/enseigner-a-distance.html
https://moodle.insa-toulouse.fr/course/view.php?id=1367
http://www.insa-toulouse.fr/fr/faq-plan-de-reprise-d-activite.html
http://www.insa-toulouse.fr/fr/faq-plan-de-reprise-d-activite.html
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·        Porter une attention toute particulière aux empêchés numériques, aux “décrocheurs” et aux décalages 

horaires possibles dans le cadre des enseignements synchrones 

 Le C2IP organisera 
·       une hotline par mail 
·       des RDV individuels 
·       des ateliers de prise en main des fonctionnalités Moodle les plus utiles et des aspects méthodologiques 

et techniques liés aux formations hybrides et comodales. 
  

Conformément aux préconisation de la CTI du 26 mars 2020, des dispositifs de suivi individuel de validation des 
acquis de l’apprentissage doivent être mis en place pendant et à la fin de la période de confinement, afin d’éviter 
l’échec des étudiants isolés. Un fichier de suivi pédagogique des différentes UF est mis en place. 
  
  

C.    Stages, mobilités internationales (FISE et FISA ; masters) 
  

Des consignes sont transmises par la direction pour préciser les conduites à tenir (interdiction, annulation, zones 
ou pays interdits, retour dans l’organisme d’accueil, …), en fonction de l’évolution de la situation. Le SVE, la DRI 
et le service Relations entreprises et Alumnis assurent le relai de ces informations en s’appuyant sur les 
responsables pédagogiques et de départements. 
 
Vu les préconisations de la CTI du 3 novembre 2020 
 
Mobilité d’études 2020-2021 
Au vu de la situation sanitaire mondiale: 
• les mobilités sortantes hors Europe sont annulées à l’exception de certaines destinations d’Asie du Sud-Est, 
soumises à l’autorisation du FSD. 
• les mobilités sortantes en Europe et au Royaume-Uni sont possibles en rappelant aux étudiants la nécessité de 
s’informer sur les conditions d’études sur place, les conditions de voyage et les restrictions éventuelles liées à la 
situation sanitaire 
• Mobilités entrantes au 2nd semestre : dans le cadre du programme Bienvenue en France et au vu du nombre 
très faible de candidatures (9 dont 5 hors Europe), les mobilités entrantes sont autorisées. Les étudiants retenus 
seront informés des modalités d’enseignement et d’apprentissage disponibles. 
 
Mobilités d’études 2021-2022 
• Conformément aux préconisations de la CTI, les 16 semaines de mobilité obligatoire à l’étranger prévues par le 
RE sont levées pour les 4A et 5A 2020-2021 
Les étudiants de 4A qui le souhaitent peuvent candidater à la campagne actuelle de mobilités (du 1er au 22 
novembre 2020) 
• Possibilité, pour les étudiants de 4A et 5A qui le souhaitent, de « valoriser leurs différentes expositions 
internationales » et de développer leur « capacité à intégrer un contexte professionnel international et 
multiculturel ». 
• La certification externe des compétences linguistiques en anglais et français langue étrangère est maintenue. 

 
Stages: 
Dès lors que la structure d’accueil en stage considère que la mission confiée au stagiaire ne peut être effectuée 
à distance, le stage peut être accompli au sein de la structure d’accueil (hors stage hors zone UE). Les étudiants 
stagiaires sont alors autorisés à se déplacer entre leur domicile et lieu de leur stage. Il se munissent pour cela de 
d’une attestation de déplacement provisoire et de l’attestation de déplacement professionnel dûment remplie par 
la structure d’accueil ainsi que d’un titre d’identité. 
 

Au vu de la situation sanitaire mondiale: 
• les stages hors Europe sont annulés à l’exception de certaines destinations d’Asie du Sud-Est, soumises à 
l’autorisation du FSD. 
• les stages en Europe et au Royaume-Uni sont possibles en rappelant aux étudiants la nécessité de s’informer 
sur les conditions d’études sur place, les conditions de voyage et les restrictions éventuelles liées à la situation 
sanitaire 
 
Les 40 semaines de stage obligatoire dont 14 semaines au minimum en entreprise prévues par le RE sont levées 
pour les 5A 2020-2021. 

 
  

D.    Vie étudiante et de campus 
  

Des consignes sont transmises par la direction pour préciser la conduite à tenir (annulation partielle ou totale des 
événements, taille de regroupement autorisé, etc), en fonction de l’évolution de la situation locale comme 
nationale. Le SVE, le VPECE et l’Amicale relaient les informations auprès des étudiants en privilégiant les réseaux 
sociaux. 
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Des prêts de PC portables ou fixes sont organisés à l’attention des étudiants ne disposant pas d’un équipement 
adapté. 
 
Des salles de travail sont mises à la disposition des étudiants sur réservation. 

 
La bibliothèque est accessible sur réservation. 
 
La restauration Crous-INSA propose uniquement des repas à emporter. 
 
Les services administratifs aux usagers sont accessibles sur rendez-vous et convocation, sous réserve du pôle 
médico-social. 
 
  
 

E.    Modalités de contrôle des connaissances dérogatoires 
  

Après approbation en CA après avis du CE, les modalités de contrôle de connaissance alternatives au présentiel 
suivantes s’appliquent : 
  
1.     Par dérogation de l’article II.1.a du règlement des études des formations de l’INSA, les évaluations peuvent 
avoir lieu via une des modalités d’évaluation à distance prévue par le PCP ; elles peuvent prendre d’autres formes 
que le contrôle terminal et l'évaluation en continu. Les enseignants font leur meilleur effort pour informer les 

étudiants des modalités d’évaluation de l’UF et du programme des contrôles de l'UF au moins 7 jours avant la 
date du contrôle annoncée. Dans des conditions de fonctionnement particulièrement dégradées et notamment 
lors de la mise en place du PCP, le délai de 7 jours précité peut être raccourci à condition de respecter un délai 
raisonnable pour que l’étudiant puisse s’adapter à cette modification. 
  
2.    Par dérogation au règlement des études des formations de l’INSA, les conditions de présence aux activités 
pédagogiques et d’assiduité sont assouplies afin d’être adaptées au PCP et au suivi de cours et aux évaluations à 
distance. 
  
3.    Par dérogation au règlement des études des formations de l’INSA, dans le cadre du  PCP, les pré-jurys et 
jurys tiendront compte des aménagements des conditions de durée et validation des stages et séjours à 
l’étranger, des périodes d’implication citoyenne consenties par les responsables pédagogiques du fait d’une 
annulation ou d’une modification liée à une pandémie.  
Conformément aux préconisations de la CTI, l’obligation de séjour à l’international d’une durée minimale, pour 
l’INSA Toulouse, d’un semestre d’études (ou de 4 mois de stage) pour les élèves-ingénieurs, étudiants et 
apprentis, actuellement en 4e et 5e année du cursus ingénieur, est levée.  
De même les 40 semaines de stage obligatoire dont 14 semaines au minimum en entreprise prévues par le 
règlement des études sont levées pour les 5A 2020-2021 
  
  
4.   En fonction de l’évolution de la situation sanitaire, et par dérogation au règlement des études des formations 
de l’INSA, il est possible d’adapter leurs conditions de validation comme suit: 

4.1 s’agissant des stages: de valider tout ou partie du stage ou de neutraliser l’UF stage, le cas échéant 
4.2 s’agissant des enseignements des APS: De la 1ere à la 4eme année, selon les évolutions de la situation 

sanitaire, les directives en vigueur et les disciplines sportives enseignées, les cours sont assurés en 
distanciel, en présentiel ou en comodal. L'évaluation tiendra compte de ces 3 modalités, il n'y aura pas 
de validation tacite ou de neutralisation de la discipline. Pour les 5A 2020-2021, le stage APPN est 
neutralisé du fait de son annulation.. 

 
 Ces dérogations sont portées à la connaissance des étudiants dans Moodle.  

  
  

F. Modalités spécifiques à l’apprentissage: 
  
Apprentis en cours de formation 
Conformément aux recommandations de la CTI, l’application des calendriers d’alternance doit être assurée, dans 
la mesure du possible, ainsi que la continuité pédagogique de la formation. 
Dans les cas particuliers de chômage partiel ou de cessation d’activité, des activités permettant aux apprentis 
d’acquérir les compétences manquantes sont proposés par l’INSA en lien avec le CFA. 
La durée initiale du contrat d’apprentissage doit être respectée sans prolongation. 
 
Recrutement 

Si l’évolution de la situation sanitaire ne permettait pas d’organiser des entretiens oraux en présentiel, la 
procédure de recrutement des apprentis pourra être adaptée par la substitution d’épreuves ou modalités de 
sélection à distance. Les modifications donneront lieu à un avis du CE et à une communication adaptée des 
intéressés. 
 
   

G.    Aménagement des modalités de recrutements en 4ème année 
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Si l’évolution de la situation sanitaire ne permettait pas d’organiser des entretiens oraux, la procédure de 
recrutement pourra être adaptée. Les modifications donneront lieu à un avis du CE et à une communication 
adaptée des intéressés. 

 
  
H. Ressources ministérielles et conférences :  

  
Fiches Plan de continuité pédagogique : 
Le ministère a élaboré des fiches dans le cadre du plan de continuité pédagogique afin d'accompagner au mieux 
les établissements dans leurs démarches. 
Accès aux fiches  
  
Echanges de bonnes pratiques entre établissements 
Une sphère Whaller est dédiée aux échanges de bonnes pratiques entre établissements mais également à 
l’échanges de solutions techniques, de supports de cours, dans le contexte de fermeture des établissements. 
Attention, les demandes d'accès doivent être effectuées avec une adresse mail professionnelle. 
  
Sphère "Entraide covid-19" 
  
Toute question d’ordre politique, juridique ou financière ne sera pas traitée via ce canal mais devra être redirigée 
vers l’adresse continuite-pedagogique-covid19@enseignementsup.gouv.fr   
  
Ressources Cdefi : http://www.cdefi.fr/fr/actualites/epidemie-de-covid-19-documents-ressources   

   
 
 
 

III - FERMETURE DE L’ETABLISSEMENT  
 
L’INSA de Toulouse pourra être officiellement fermé sur ordre du Préfet lors de la phase de pandémie (la durée 
de la fermeture sera fixée par le ministère ou par la préfecture).  
 
Toutes les activités universitaires (formation et recherche) seront suspendues durant toute la période de mise en 
place du dispositif. L’alerte sera communiquée par le directeur par tous les moyens définis dans le dispositif de 
gestion de crise INSA. Cette période de fermeture sera fixée par les pouvoirs publics en fonction des 
caractéristiques d’évolution du virus (une à plusieurs semaines). 
 
Durant cette période de fermeture, l’INSA de Toulouse maintiendra donc une continuité de son activité : 
permanence de sa direction ainsi que certains de ses services vitaux. L’INSA de Toulouse veillera durant cette 
période de fermeture à protéger le personnel présent sur les lieux de travail. 
 
Aucune activité pédagogique ne sera admise dans les locaux. 
 
S’agissant des activités de recherche ou d’autres types, elles seront également suspendues à l’exclusion des 
opérations de maintenance obligatoire selon les modalités décrites ci-après. 
 
 
1 - Permanence de la direction de l’INSA 
 
La permanence de la direction sera assurée pendant toute la durée de l’alerte sous la forme suivante : 

 
Le directeur, le directeur général des services, le médecin de prévention, le directeur P2IT et le directeur PAMET 
du CSN ainsi que la responsable de la communication participeront au travail de cette équipe restreinte.  

 

Dans l’hypothèse d’indisponibilité des personnes ci-dessus pour assurer ces permanences, des personnels 
désignés constitueront une réserve. 
 
 
Pilotage du plan de continuité des activités : 
 
La  cellule de crise, sous l’autorité du Directeur de l’INSA de Toulouse, sera chargée de la gestion opérationnelle 
des différentes activités du plan de continuité.  
Sa composition sera ajustée au cas particulier de la pandémie, la cellule de crise s’appuiera sur les personnes 
mobilisables pour le maintien de la continuité  : voir liste en annexe 1 de ce document. 
 
Pour le volet diffusion des formations en ligne sur Intranet pédagogique – Moodle, le directeur du C2IP (avec 
comme suppléant le directeur des études) assureront le management, compléteront cette cellule en assurant le 
management du plan de continuité des activités pédagogiques. 
 

https://services.dgesip.fr/T712/covid_19
https://whaller.com/sphere/xjtzxi
http://www.cdefi.fr/fr/actualites/epidemie-de-covid-19-documents-ressources
http://www.cdefi.fr/fr/actualites/epidemie-de-covid-19-documents-ressources
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La fiche récapitulative des coordonnées personnelles de tous les agents de l’INSA de Toulouse désignés, 
personnels indispensables dans le cadre du plan de continuité, sera mise à disposition de la cellule de crise. 
 
 

2 - Maintien des services vitaux 
 
Dans la mesure du possible, l’INSA de Toulouse favorisera le télétravail ou le travail à distance. 
 
 

2 – 1 - Informatique et Réseaux électroniques  
 
Le Centre de Services Numériques (CSN) mettra en place des équipes afin d'assurer le fonctionnement du réseau 
informatique et des serveurs cruciaux. L'assistance aux usagers sera limitée aux personnels en charge des 
services vitaux pour peu que la demande ait été effectuée via le logiciel de gestion des interventions sur 
https://sosinfo.insa-toulouse.fr/. 
La maintenance sera, dans la mesure du possible, assurée depuis le domicile des personnels désignés. 
 
 

2 – 2 - Réseau téléphonique 
 
Au niveau central, 1 personne assurera la maintenance des réseaux téléphoniques. 
 
 

2 – 3 - Paye et trésorerie 
 
L’Agent comptable et 1 collaborateur assureront les mouvements financiers d’urgence. 
La paye sera assurée par 2 personnels qui ne seront présents que le nombre de jours nécessaires chaque mois 
aux mouvements de paye récurrents. Des dispositions ont été prises pour que le télétravail soit privilégié. 
 

 
2 – 4 - Hygiène et sécurité/sûreté 

 
En relation avec la direction de l’INSA de Toulouse, le conseiller de prévention et le responsable du pôle moyens 
généraux (Infrastructures) du pôle moyens généraux seront chargés de veiller au suivi de l’hygiène et de la 
sécurité. 
  
Eventuellement, des agents seront désignés pour effectuer des rondes de surveillance sur le site. Le PC sécurité 
restera en fonctionnement 24h/24h afin de répondre aux urgences éventuelles. 
 

2 – 5 - Logistique / gardiennage /accueil téléphonique / entretien-nettoyage 
 
Une équipe sera chargée des fonctions logistiques de base : 
 
- gestion du courrier si, et seulement si, les services de la poste fonctionnent. 
 
- maintenance technique : installations électriques, distribution d’eau… (le chauffage ne sera maintenu qu’en 
position « hors gel »), sauf au niveau de la R1. Deux cadres de la Direction Infrastructures seront en astreinte 
technique en cas de problème technique éventuel important. 

  

- les demandes d’interventions techniques éventuelles se feront via la cellule de crise. Elle relayera les demandes 
d’interventions techniques d’urgence éventuelles aux agents de la Direction Infrastructures en astreinte. Ces 
personnels pourront rester à leur domicile. La liste et les coordonnées personnelles de ces personnels seront 
communiquées à la cellule de crise par le service technique.  
 
- l’accueil téléphonique sera maintenu pendant la journée de travail au standard. 

 
- l’entretien des sanitaires des services mobilisés sera prévu, dans la mesure du possible, quotidiennement (en 
tous cas, au moins les jours de continuité du service dans les locaux où les activités seront maintenues). 

 
- chaque service en continuité d’activité procèdera à l’évacuation de ses déchets (et des masques usagés) dans 
des poubelles. Il sera prévu un nombre limité de containers qui seront centralisés dans un local dédié.  
 
- les missions des fonctions de gardiennage de jour ou de nuit seront prises en charge par 4 personnes (2 agents 
logés) + 2 agents société Eclipse 
 
- le standard téléphonique sera assuré par 1 personne 
  
Une liste sera constituée à partir des personnels logés. Un cadre de la Direction Infrastructures coordonnera le 
suivi de la maintenance technique immobilière. 
 
 
3 - Personnels logés 

https://sosinfo.insa-toulouse.fr/
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7 personnels sont logés sur le site de l’établissement : le Directeur de l’INSA de Toulouse, le directeur adjoint 
« pôle moyens généraux » du service Infrastructures, le chargé de maintenance et travaux (Infrastructures), le 
conseiller de prévention, la référente équipe d’entretien (Infrastructures) [SSIAP 1], deux agents du pôle moyens 

généraux dont un personnel SSIAP 2.  
Les personnels logés seront chargés prioritairement de l’une des fonctions de maintien des services vitaux. 
 
 
4 - Activités de recherche 
 
Les activités de recherche sont normalement suspendues et les personnels de laboratoires ne seront pas autorisés 
à y accéder. 
Le plan d’organisation de l’INSA de Toulouse sera transmis aux structures privées et publiques qui œuvrent sur 
le campus de l’INSA de Toulouse : CNRS, INRAe, UPS, CROUS, Sociétés Hébergées dans les locaux INSA : 
« Hall Gilbert Durand »- Adisseo, -Epurtek 
« Bâtiment G Physique » - Nanomeps,  
 
De même, ces structures devront informer la cellule de crise des mesures prises. 
Les prestataires chargés de la maintenance : ENGIE solutions, Orona, SNEF seront également informés des 
dispositions prises. 
Dans la mesure du possible, des avenants aux contrats avec les sociétés préciseront le contexte de la pandémie 
et l’arrêt pendant cette période de tout ou partie du contrat. 

 
Toutefois, la préservation des installations, des équipements, chaîne du froid, etc… sera assurée si nécessaire, 
dans certaines unités par des équipes de deux personnes chargées, soit quotidiennement, soit pour une périodicité 
plus large, de fonctions de vérification, de contrôle et de maintenance, soit au total environ 4 à 6 personnes.  
Les responsables de chaque département et laboratoire devront établir la liste des installations techniques ne 
pouvant être arrêtées et plus particulièrement celles nécessitant obligatoirement des actions de maintenance.  
Les coordonnées des agents chargés de ladite maintenance indispensable et la fréquence prévisible 
d’interventions devront être communiquées à la cellule de crise. Pour ce faire, un tableau recensant les activités 
à maintenir dans un contexte de fermeture du campus/bâtiment de l’unité de recherche ainsi que les personnels 
de l’unité mobilisable est communiqué par les responsables d’unité de recherche à la direction de l’INSA. Il est 
disponible dans  T:\Cellule de Crise\2 - CLASSEUR CELLULE DE CRISE\Listes personnes 
 
 
***************************************************************************************** 
 
Cas particulier du service restauration   
 
Dans la mesure du possible, il est prévu que 7 personnels techniques et 2 administratifs prépareront 2 x 280 
repas environ en sachets plastiques dans des contenants jetables pour les résidents de la résidence 1 et divers. 
Un planning de rotation des personnels disponibles serait établi pour réaliser les prestations. 
 
 
***************************************************************************************** 
 
Effectif total des personnels pouvant être présents simultanément  
 

▪ Direction :      2 personnes 

▪ Cellule de crise :     6 à 10 personnes 

▪ Plateforme « enseignements à distance » :  1 à 2 personnes 

▪ Réseaux :     1 à 2 personnes 

▪ Paye et trésorerie :     2 à 4 personnes 

▪ Direction Infrastructures :     1 personne 

▪ Logistique / Gardiennage :   2 à 4 personnes  
▪ Standard téléphonique :     1 personne 

▪ Maintenance informatique sur site :   1 à 2 personnes 

▪ Entretien – nettoyage :     2 personnes  
(un roulement est prévu entre les personnels) 

▪ Chauffeurs + accompagnement :    1 personne 

▪ Hygiène et sécurité :     1 personne 

▪ Service de médecine prévention du travail :  1 médecin (2/5 TP) + 1 infirmière 

▪ Service social et d’action sociale :    1 personne 

▪ Service communication :     1 personne 

▪ Service restauration - hôtellerie :    9 personnes 

 
▪ Total : environ 40 personnes (hors Recherche)  

 
▪ Familles des personnels logés (les agents logés qui ont été désignés pour effectuer certaines 

tâches sont déjà comptés dans les items précédents) : environ 10 personnes. 
 
***************************************************************************************** 
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Listes des personnels en réserve et mobilisables 

 
Chaque service établira des listes de personnels en réserve mobilisables pour remplacer les personnels désignés 

prioritairement par l’une ou l’autre des fonctions susmentionnées.  
Ne devront être exclues à priori que les personnes dont l’état de santé ou des problèmes familiaux ou sociaux 
rendent inopportun d’envisager la mobilisation par un dispositif d’urgence.  
 
***************************************************************************************** 

 
Gestion et communication de la pandémie (grippale) 

 
Dans le cadre de la gestion de la pandémie (grippale), le conseiller de prévention de l’INSA de Toulouse élabore, 
en collaboration avec le service médico-social et le service communication, des notes d’information à destination : 

▪ de l’ensemble des personnels de l’INSA de Toulouse et hébergés, 
▪ des étudiants, 
▪ des personnels désignés pour le fonctionnement des services vitaux. 
 

Elles seront accompagnées de procédures et consignes permettant de mettre en œuvre les grands axes du plan 
établi par l’établissement et applicables lors de son déclenchement. 
 
Ces informations seront diffusées aux cibles pré-citées par l’intermédiaire des supports de communication interne 
traditionnels, plus ceux définis dans le dispositif de gestion de crise INSA  
La messagerie électronique, les écrans des halls et les plateformes Intranet pédagogique et administratif, vecteurs 
de communication, seront maintenues par le personnel désigné par le CSN.  
 
En parallèle, la direction de l’établissement reste à la disposition de l’ensemble des instances de l’Etat afin : 

▪ d’intégrer son plan dans les décisions prises au niveau préfectoral et/ou ministériel dans un but de 
coordination optimal des opérations, 

▪ d’apporter son assistance dans la mesure de ses capacités. 
 
***************************************************************************************** 
 
Les personnels demeurant à leur domicile 
 
Les agents auxquels il aura été demandé de ne pas se rendre sur leur lieu de travail en raison des restrictions de 
déplacement et de regroupement devront contribuer à la continuité du service en répondant aux sollicitations 
téléphoniques ou informatiques de leurs collègues sur site. Ils doivent se tenir prêts à rejoindre leur établissement 
ou service dans les meilleurs délais sur demande de leur chef de service ou de la direction de l’établissement. 
 
***************************************************************************************** 

 
IV- DISTRIBUTION DES MASQUES :  
 

Distribution des masques (selon la décision ministérielle)  

Dès le déclenchement de la phase pandémique et selon les modalités définies par les pouvoirs publics, les 
masques spécifiques seront distribués aux personnels. 

 
 

 
Modalités de récupération des masques 
 
Les masques récupérés sur le lieu de stockage du rectorat et achetés par l’INSA de Toulouse seront distribués 
aux personnels assurant la continuité de service. 
 
Les masques FFP2 sont destinés à protéger le porteur du masque ; ils seront délivrés aux personnels en contact 
avec du public et/ou des malades. 
Les masques chirurgicaux, portés par les patients malades, sont destinés à prévenir la contamination de leur 
entourage. 

 
Pour les services les plus exposés devant assurer la continuité de service, quel que soit le mode de fonctionnement 
(taux d’absentéisme important ou fermeture de l’établissement), tels que la restauration, le pôle « moyens 
généraux » (Infrastructures), le centre de services numériques, Bib’INSA, Atelier Logistique (Infrastructures), 
postes d’accueil des usagers : chaque responsable estimera la quantité des masques nécessaires et en assurera 
la distribution au sein de son service. 

 
Un local de distribution sera également prévu (Amphi Fourier) pour l’ensemble des autres agents de l’INSA de 
Toulouse, en tant que de besoin et/ou appelés à intervenir ponctuellement sur le site. Les demandes seront 
validées par les responsables hiérarchiques. 
Ce local sera organisé de manière à réduire au maximum les contacts humains.     
2 personnels, (une liste de réserve sera prévue), seront chargés de distribuer les masques à des heures fixes. 
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Chaque service en maintien d’activité procèdera à l’évacuation de ses masques usagés. Des containers seront 
installés dans un local séparé centralisé.  
Par ailleurs et afin d’éviter la propagation éventuelle du virus, le conditionnement des masques usagés se fera 

sous double emballage, en évitant la présence d’air, des produits susceptibles d’avoir été contaminés. 
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Annexe I : Liste des personnes mobilisables en appui de la cellule de crise (accès restreint) 

Les suppléances seront assurées selon la procédure définie dans le dispositif de gestion de crise de 
l’établissement.  
En cas de fermeture de l’établissement, cette cellule sera réduite au maximum. 
 

Fonctions à maintenir 

Personne(s) indispensable(s) sur 
site  

Personne(s) mobilisable(s) 

Nom - prénom - adresse -  (remplaçant - renfort - intérim) 

n° téléphone fixe personnel -  Nom - prénom - adresse -  

portable - e-mail personnel n° téléphone fixe personnel -  

Fond bleu: personnel logé portable - e-mail personnel 

1 - Direction 

  

  

  

    

2 - Communication   

    

3 - Informatique 
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4 - Logistique/Sécurité 
 

Permanence à la Loge 
05 61 55 95 13 

 
Permanence SGE (pbs 

techniques hors 
maintenance INSA) 

05 61 55 73 07 ou 06 07 71 
73 08 sge-coupures@ac-

toulouse.fr 
 

Gestion des demandes 
de réquisition de locaux : 

agents en italique 

  

  

  

  

    

5 - Paye 

 

 

 

 

  

  

    

6 - Paiement des 
fournisseurs 

  

    

7 - Santé   

      

mailto:sge-coupures@ac-toulouse.fr
mailto:sge-coupures@ac-toulouse.fr
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8 - Social/Vie étudiante   

    

9 - Enseignement à 
distance 

  

  

  

    

10 - Recherche 

  

  

    

11 - Relations 
Internationales 

  

  

    

12 - Restauration 
/Hébergement R1 

 CROUS/INSA 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Annexe II : Consignes de prévention COVID-19 et Grippe A   
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Consignes de prévention relatives 
au Coronavirus – COVID-19 

 
Une Foire aux questions régulièrement mise à jour diffuse les consignes officielles: 

http://www.insa-toulouse.fr/fr/faq-plan-de-reprise-d-activite.html 
 

Les ressources relatives au protocole sanitaire sont disponibles sur GEDIT l'Intranet Administratif / 

07 - Santé, hygiène et sécurité, sureté 

  

https://gedit.insa-toulouse.fr/nuxeo/nxpath/default/gedit/07%20-%20Sant%C3%A9,%20hygi%C3%A8ne%20et%20s@view_documents?tabIds=%3A
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Consignes de Prévention en cas de pandémie 
type grippe A, pour les agents  au contact du public 

 

Afin de limiter la propagation du virus de la grippe et de 
vous protéger, un certain nombre de mesures sont à 
mettre en œuvre :    
 
1) Respectez les mesures d’hygiène individuelle  
recommandées 

- Lavez-vous les mains avec du savon plusieurs fois par jour 
(ou avec une solution hydroalcoolique). 

- Lorsque vous éternuez ou vous toussez, couvrez-vous la 
bouche et le nez avec votre manche ou utilisez un mouchoir 
à usage unique à jeter dans une poubelle fermée 
- puis, Lavez-vous les mains.  

 
2) Essayez dans la mesure du possible de maintenir une 
distance minimale de 1 mètre avec vos interlocuteurs 
 
3) Limitez au maximum les contacts : 
 - Accolade, Poignées de mains… 
 - Echange d’objets (stylos, ….) 

 - Les postes téléphoniques communs doivent faire l’objet 
d’une attention particulière et être nettoyés (détergent, solution 
hydroalcoolique, …) régulièrement par les utilisateurs. 
  
 4) Portez du masque de protection (s’il y a lieu) :  
Il existe deux types de masques 
- Les masques chirurgicaux sont portés par les personnes 
malades afin de protéger leur entourage. 
- Les masques FFP2 protègent de la transmission aérienne du 
virus lors d’un contact étroit avec le public. 
 
Dès le déclenchement de la phase 6, les masques FFP2 seront mis à 

disposition pour les personnes occupant des postes avec un contact 
fréquent avec le public. La distribution sera organisée selon les 

modalités définies par l’Administration (cf Plan de continuité). 

 
Des vidéos et des notes d’information sont consultables sur le site de l’INPES sur les techniques de 

lavage de mains, les modes de transmission du virus : www.inpes.fr 
 

http://www.inpes.fr/
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Consignes de Prévention en cas de pandémie type grippe 
A, pour les agents en charge de l’entretien des locaux 

 
Afin de limiter la propagation du virus de la grippe et de 
vous protéger un certain nombre de mesures sont à 
mettre en œuvre :    
 
1) Respectez les mesures d’hygiène individuelle  
recommandées 

- Lavez-vous les mains avec du savon plusieurs fois par jour 
(ou avec une solution hydro-alcoolique). 

- Lorsque vous éternuez ou vous toussez, couvrez-vous la 
bouche et le nez avec votre manche ou utilisez un mouchoir 
à usage unique à jeter dans une poubelle fermée.   
- puis, Lavez-vous les mains.  

 
2) Portez des gants jetables lors des opérations de 
nettoyage et de changement de sacs poubelles, dès 
maintenant. 
 
3) Nettoyez les poignées de portes, les interrupteurs, les 

accoudoirs,  rampes d’escalier quotidiennement.  
Les poignées des portes à forte utilisation doivent être 
nettoyées plusieurs fois par jour (toilettes, hall 
d’entrée…).  
 
 4) Portez un masque de protection FFP2 
Ce type de masque protège de la transmission aérienne du 
virus lors d’un contact étroit avec le public ou lors des 
manipulations générant des aérosols :  
Il est donc nécessaire de porter un masque lors de la 

manipulation des sacs poubelles dès le déclenchement de 
la phase  pandémique.  
    
5) Changez les sacs poubelles quotidiennement. Il est 
préférable d’effectuer le changement en une seule fois de 
l’ensemble des sacs de la zone de travail.  
 
Des vidéos et des notes d’information sont consultables sur le site de l’INPES sur les techniques de 
lavage de mains, les modes de transmission du virus) : www.inpes.fr 

 

http://www.inpes.fr/
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Montant de la PEDR : campagne 2021 

 
Texte :  
 
Vu la proposition du CS du 15 octobre 2020 
 
La réglementation précise que le conseil d’administration arrête, après avis de la commission de la 
recherche du conseil académique ou de l’organe en tenant lieu dans les établissements d’enseignement 
supérieur, les critères de choix des bénéficiaires de la prime d’encadrement doctoral et de recherche 
ainsi que le barème afférent au sein duquel s’inscrivent les attributions individuelles. 
 
Le conseil d’administration adopte le barème annuel et les critères de choix des bénéficiaires de la 
PEDR ci-dessous définis. 
 

• Choix des bénéficiaires :  
 
PEDR attribuée aux agents classés par l’instance nationale dans les groupes A et B  

 

• Barème annuel : 
 

 Maître de conférences : 4 300 € 
 Professeur des universités : 5 500 € 

 
 Membres seniors de l’IUF : 10 000 € 
 Membres juniors de l’IUF : 6 000 € 

 
 Lauréat d’une distinction scientifique : 6 000 € 

 
 
  

Délibération 

CA 
N° 16 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication X 

Dès publication et transmission au recteur   

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  27 

Abstention(s) 0 

Votants  27 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Répartition des revenus relatifs à la valorisation de la propriété intellectuelle issue des laboratoires 
de l’INSA 

 
Texte : 
Vu les décrets n°96-857 et n°96-858 du 2 octobre 1996 modifiés par les décrets n°2001-140 et n° 2001-
141 du 13 février 2001 et par décret 2005-1217 et 2005-1218 du 26 septembre 2005 modifiant le code 
de la propriété intellectuelle et relatifs à l’intéressement de certains fonctionnaires et agents de l’Etat et 
de ses établissements publics ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’INSA Toulouse n°10 du 19 juin 2015 sur la Répartition 
des revenus relatifs à la valorisation de la propriété intellectuelle ; 
 
Vu la Convention quinquennale de site entre L’UNIVERSITÉ FEDERALE DE TOULOUSE MIDI-
PYRENEES, L’UNIVERSITÉ TOULOUSE 1 CAPITOLE, L’UNIVERSITÉ TOULOUSE 2 – JEAN 
JAURÈS, L’UNIVERSITÉ TOULOUSE 3 – PAUL SABATIER, L’INSTITUT NATIONAL 
POLYTECHNIQUE DE TOULOUSE, L’INSTITUT NATIONAL DES SCIENCES APPLIQUÉES DE 
TOULOUSE, ET LE CNRS pour la période 2016-2020, signée le 22 juillet 2019 ; 
 
Vu la Convention d’UMR Toulouse Biotechnology Institute entre l’Institut National des Sciences 
Appliquées de Toulouse, le Centre Nationale de la Recherche Scientifique et l’Institut national de 
recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement, pour la période 2016-2020, en cours de 
signature ; 
 
Vu la Convention portant création de l’Institut Clément Ader entre L’INSTITUT MINES TELECOM, 
L’INSTITUT NATIONAL DES SCIENCES APPLIQUEES DE TOULOUSE, L’INSTITUT SUPERIEUR 
DE L’AERONAUTIQUE ET DE L’ESPACE, L’UNIVERSITE TOULOUSE III - PAUL SABATIER, LE 
CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE signée le 30 juin 2009 et son Avenant 1 ; 
 
Le Conseil d’administration adopte les modalités de répartition des revenus relatifs à la valorisation de 
la propriété intellectuelle issue des laboratoires de l’INSA ci-après définies. 

Délibération 

CA 
N° 17 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication X 

Dès publication et transmission au recteur   

Responsable 

rédaction  

Julien Saint Laurent 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Délibération adoptée  
Délibération non adoptée 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  27 

Abstention(s) 0 

Votants  27 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 
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Ces modalités concernent la répartition des revenus issus de la valorisation des résultats de la 
recherche contractuelle. Ces résultats peuvent prendre la forme d’une invention, d’un logiciel, d’une 
obtention végétale ou de travaux valorisés. 
 
La base du calcul de l’intéressement des personnels publics ayant contribué à ces résultats est la 
somme hors taxes perçue par l’INSA, déduction faite de la totalité des frais directs supportés par celui-
ci, ci-après désignée la « Base ». 
 
L’intéressement des personnels est calculé conformément aux décrets n°96-857 et n°96-858 du 2 
octobre 1996, modifiés par les décrets n°2001-140 et n° 2001-141 du 13 février 2001 et par les décrets 
2005-1217 et 2005-1218 du 26 septembre 2005. L’intéressement des personnels perçu sous forme de 
complément de rémunération, charges patronales incluses, s’élève au total à 50% de la Base. Chaque 
personnel est intéressé à hauteur de sa contribution au(x) résultat(s), dans la limite du montant du 
traitement brut annuel soumis à retenue pour pension correspondant au deuxième chevron du groupe 
hors échelle D, et, au-delà de ce montant, à 25% de cette Base. 
 
Les modalités de répartition des revenus restants de cette Base sont déterminées dans les conventions 
de référence signées par l’INSA, comme détaillé dans le tableau ci-dessous. 
 
Les pourcentages de la Base attribués à l’INSA sont répartis en application du tableau présenté ci-
dessous. 
 
Le montant revenant au SAIC est versé à parts égales au CR 5310 (cellule de gestion) et 5302 (prime 
au brevet d’invention). 
 
La liste des personnels bénéficiaires en qualité des contributeurs, auteurs inventeurs, créateurs est 
arrêtée par le directeur de l’établissement, sur proposition du responsable scientifique en accord avec 
le directeur de l’unité de recherche. 
 
A compter du 26 novembre 2020 ces clés de répartition s’appliquent à l’ensemble des revenus relatifs 
à la valorisation de la propriété intellectuelle issue des laboratoires de l’INSA. 
 
La délibération du Conseil d’Administration de l’INSA Toulouse n°10 du 19 juin 2015 relative à la 
répartition des revenus relatifs à la valorisation de la propriété intellectuelle est abrogée. 
 
 

Laboratoire Tutelles Etablissements 
conventionnés 

Tutelle 
gestionnaire 

Convention 
de 

référence 

Principe de répartition de la part INSA 

CALMIP 
(UMS) 

CNRS / 
INPT / INSA 
/ ISAE / 
UFTMiP / 
UT3 

 INPT Convention 
particulière 
qui renvoie à 
la CQS 

50 Etablissement / 50 SAIC 

CASTAING 
(UMS) 

CNRS / 
INPT / INSA 
/  UFTMiP / 
UT3  

 UT3 CQS* Cas 1 50 Etablissement / 50 SAIC 

CEMES 
(UPR) 

CNRS INSA / UT3 CNRS CQS* Cas 2 50 Etablissement / 50 SAIC 

CRITT BIO INSA  INSA Sans 
convention, 
INSA seule 
tutelle 

Règle CRITT 

CRITT GPTE INSA  INSA Sans 
convention, 
INSA seule 
tutelle 

Règle CRITT 

ICA (UMR) CNRS / IMT 
MINES ALBI 
/ INSA / 
ISAE / UT3 

 CNRS / IMT 
MINES ALBI 
/ INSA / ISAE 
/ UT3 

Convention 
de création 
de l’ICA 
(+Avenant 1) 

Deux cas : 
- 100 % INSA : Règle CRITT 
- Copropriété avec autres tutelles : Décision du 
directeur de l’INSA au cas par cas (car si règle du 
50/50 a priori il n’y aura pas de part labo) 
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IMT (UMR) CNRS / 
INSA / UT1 / 
UT2 / UT3 

 UT3 CQS* Cas 1 50 Etablissement / 50 SAIC 

LAAS (UPR) CNRS INSA / INPT / 
UT1 / UT2 / UT3 

CNRS CQS* Cas 2 50 Etablissement / 50 SAIC 

LMDC (EA) INSA / UT3  INSA / UT3 Pas de 
convention 
mais accord 
INSA / UT3 

Deux cas : 
- 100 % INSA : Règle CRITT 
- Copropriété avec autres tutelles : Décision du 
directeur de l’INSA au cas par cas (car si règle du 
50/50 a priori il n’y aura pas de part labo) 

LNCMI 
(UPR) 

CNRS INSA / UGA / 
UT3 

CNRS Convention 
particulière 

Décision du directeur de l’INSA au cas par cas 

LPCNO 
(UMR) 

CNRS / 
INSA / UT3 

 INSA CQS* Cas 1 50 Etablissement / 50 SAIC 

TBI (UMR) CNRS / 
INRAE / 
INSA 

 INSA Convention 
UMR TBI 

50 Etablissement / 50 SAIC 

TWB (UMS) CNRS / 
INRAE / 
INSA 

 INRAE Convention 
UMS TWB 

Décision du directeur de l’INSA au cas par cas (car 
si règle du 50/50 a priori il n’y aura pas de part 
labo) 

*CQS : Convention quinquennale de site 

 
Pour les Fédérations de Recherche : CQS + règle du 50 Etablissement / 50 SAIC sur les revenus 
alloués à l’INSA 
 

Règle « 50 Etablissement / 50 SAIC » : 
• 50% pour l’INSA Etablissement 
• 50% pour le SAIC, dont : 

o 25% pour le CR 5310 (cellule de gestion SAIC) 
o 25% pour le CR 5320 (prime au brevet d’invention) 

 
Règle « CRITT » : 
 
• 20% CRITT (ou laboratoire) 
• 15% SAIC dont : 

o 7,5% CR 5310 (cellule de gestion SAIC) 
o 7,5% CR 5320 (prime au brevet d’invention) 

• 15% pour l’INSA Etablissement  
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Composition des Comités de direction « laboratoires » 
 
Texte :  
 
Vu l’article 22 du règlement intérieur de l’INSA de Toulouse : « Le (la) directeur(trice) fixe la composition 
du comité de direction qui est soumise à l’avis du conseil d’administration ».  
 

Le Conseil d’administration donne un avis favorable à la nouvelle composition du Comité de direction 

« laboratoires » qui suit : 

 

• Directeur 

• Directeur de la recherche 

• Directrice des études et de la formation 

• Directeur général des services 

• Agent comptable 

• VP CS 

• Directrice des ressources humaines 

• Fonctionnaire sécurité défense 

• Directeurs d’unités, des fédérations et des CRITT 

 

 

 

Délibération 

CA 
N° 18 du 26 novembre 2020 

Nature : 

Réglementaire X 

Non réglementaire  

Réglementaire financière (budget et DBM transmission au 

recteur 15 jours avant CA)   

Entrée en vigueur : 

Dès publication X 

Dès publication et transmission au recteur   

Responsable 

rédaction  

Gilles Labourroire 

Directeur général des services 
Vu  

Approbateur Président du CA 

Avis X 
Signature : Pour le Président 

  Le Directeur 

 

  Bertrand RAQUET 

Analyse du vote  

Quorum 18 
Pour  26 

Abstention(s) 1 

Votants  27 
Contre  0 

Refus de vote 0 

Publiée sur le site internet le :  

 

Transmis au recteur le : 

Modalités de recours contre la présente délibération : 
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la 

présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la direction de l’INSA 

(sec-gen@insa-toulouse.fr) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse (Télérecours citoyens : https://www.telerecours.fr/) 


